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Avis du 28 janvier 1924 

Occupation de terrain. - Litige pendant en justice entre 
concessionnaire et propriétaire • . 
Un liti9 e pe11du11/ dev rtn/. /(( C:o11r d' ap1>el e111 l'e le 1n·o -

11riétaire ,/Il l <'1'1't1i11 f'L le r·n11r·e .~8 ion 11aire rp1i sol/ici'<' 
/' r111 /n1·i.cw/io11 il'o r·<'uper ('(! ten·11i11 nr sn11rait; f a i1·e o /J!.,/r1-

d1~ ;, /11 cl r 1111111de. il 'occ 111J(t/ Îo 11. L11 r éclam.at·ion d11 pro-
1> riétail'e (du (' /i ef ile r1f isse111ent d' ll JI terril .'il//' .~ ()Il 
lerrai11) .c;e résn111lra é11e 1ll11 ellement. en do111111ages-i11lé

rÎ'I:·; ù a1>11réc ier 1>11 r le 1>0 111·uir j11dir·iaire . 

Yt1 la, clépêrhC' rninistériC'llC' cl11 28 drcembre 192:3, f'Ol l 

nwLt.anl h l':-1\·i fi cl11 C'on:-;p il la c1emancle cle la Soci{•t{· i\no
ny:nc des Charbonnages d ' Ahhoo:1: et Bonne-Foi }fan'ng, 
i1 TfrrsLa l, ('11 \ï L<' d 'ocr1 1Jwr, po11r l 'étnblissemt'lll cl'11n 
cl t> pôt dt" sclt isks, qnal re parcell <: . ..; clc tC' rrain fi Îf't's :'1 J\Ll -
111or L, caclasl ré•cf' 8t•ctinn 8 , 11"" 7.;'.') , 7f'i-l , 7fi5, Fili , d'111ll' 

contcnancc' tola lc approxirnal Î\'(' cll' 81 arcs ~rn Ct'n l i;11·1's. 

;1 pparlc'na 11 L au sic m JC'an DeOanclre ; 
V11 la r equête de la 8ociét6 demanderefiRE' ;'1 laq11c•ll<· 

sont joints : 1° un extra it cln plan cadastral de la corn

nrnne de ._M ilmort en quadruple expédition; 2° un t' XI rait 
de la matrice cadastrale de la dite communC' · 

' Vn la lettre ar1rcsséc le 2 aoftt 1923 par la 8oci~t~ fi 
l\I. le Gouverneur de la Province de Liége ; 

Yu la lettr e adrC'sséc le 31 aofl t 1923 par M. le (:oun'r
neur h M. le Comm i ~i:;a ire <l'arrondissement de Liége; 

Vu la réponse ( san~ date ) du siem Jean DPllandn' 
ad ressée à M.Je Bom gmestre de Milmor t, sur la ckmande 
d '0ccupation; 
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V n la lett,rp cln Notair e 'Mineur , 'de T-f en.t,al , ;1 <1 rr ,,,_fo h 
la ~ocié té dcmandNes>;e le l :Z novemhrr l 92:i; 

Vu le cerLinc:ü du Receveur cle l 'Enregist1·<·rnc' nl rl1' 
Hcn;Lal cl11 V3 novembre HJ:23; 

Vn Je rapport de I ' f ngPrrie11r r n cli r. f-1 >irl'r. l1·1Lr <111 
t:0 a1Toncli ssenwnt deR minrs, h Liégc; 

V11 l';wis de l~t Dép1it.at ion pcrmanenl r dn l 'lllls<' il pn•
vincial de Li<-~c d11 lO décemhre 1923; 

\'11 la lett.rc adrc~Hrr Je 1 ~décembre 1,_!J~3 h l:i l){•p11l:i
l.io11 p_<'l'llHlllrntr de Liégr par le sieur .Jran Dcflandre; 

V11 la copir cl11 jugement d11 trih111rnl civil cle Li(·gp du 
~8 novr ml>rr 192B, ainsi q11 ' 11nc note jointr 11 h lct ln' d11 
sic' nr fkflandre ; 

\711 la leLtrc' adressée nn Ministre de l'Tndnstr it• <'I tl11 
Travail par le sirnr Dr flanclre, le 2 janvier ] 024; 

, .\1 1'. le rn ~; 111 o i1'.e d11 s_i e11r Jean Deflnnélrc cl6pos1', a11 
< •1 cffo d11 ( onsrd clc·s :\[mes le 1 () janvie r 1 !)2,t. 

V 1 ' . · ' 
~t ~ r~ponsc faitp aii mémoire de .Tean Dc fl andrc par 

1

1~t oct~L~ Anonynw des Oharbonnagrs d ' Ahl1 ooz et 
H)nn0-:D o1 Hareng acl res ,,, ' ~•ll\1 1 , . 

1 . , . ' -, see a l\ l · es President, 1·1 l\lcrn-
11 CR d11 Conseil d<'s mine!' le 18 janvier 1924 . 

Vu IC's tr~ i : plans jointR à cette r éponse ; ' 
V 11 les lois e t rf:,g lemcnt,s <· ui· la t," 

<. n . n1a 1ere . 
l·,ntendn le Conseiller Franço· . ' 

,. d · is en son rap1)01·t f ·1 ' 1 s<'ancr e ce )Om·; n 1 . ;1 ~1 

('onsidérant que· les fo r l't' . 
l' ma t es r equises . , c occupation de la surfa . 

1
, . ·, en lllftl.1r n' 

ce, pa1 art1cl r:: o 1 1 · données sur les mines ont J.. t, . . e ,) ce" on; r oor-
' . , t ! e l emphes; 

Oon::11derant que la Société A 
d ' Ahhooz et Bonne-Foi Har non~me des Ohnrbonnngrs 

. , . d eng s offre à . l . 1 
propnetairc es patcelles dont li . . .' m1 r m111 spr c· 

· l · · ce sol11 c1te I' . suivant, es prnscnpt1ons des lois 
8 

, 
1 

. occ1..1pat1on, 
u.r a inat1 ère · 

' 

. ; 

·r 
--èi.,.. 

" 
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Co 11 Ridéra11 t Cf Ill' le propriétairL' dl'R pnrrelles dont 
1 oc:c11 pntio11 est sollicitée• ."oppoRe à cette occupation 
pour cl ivers rnot,i fs ; 

( 'on:;idfranl (/Ill' cla ns ,;()JI rnppür[ Ôtl ~l l10\'Pll1 1fl'(;' J !) ;Z :1 
l 'l ngc'·nieur en cli t' f-DirPcle nr <111 , 0 :J rro~ 1cfü:sement. des 
111in<'", :'t LiéQ'1', rC' ncontn• <'I. ré fu lc· les cli ver8 rnovens 

' . 
in,·uqu(·s par le propric'•lairc ~1 l'app11 i de son oppositi011; 

L'onsiclé"ranl qu 'aux f;<'l'J1H'8 de ce rapport il est de toute• 
11c'·cl's: i té" , r L mêm(' u rgen 1, q ur la Société dl'manclcresse 
p11issc' étruclrc le tt' ITil de son siégr de Milmort ' UI' Ici-; 
parrl' lle::.; dont elle demnnclc l'occupation; que· la Sociétc'
ne possède pn:" cl'ntttres tr r raim; o\i elle ponrrait, :ans 
i11 con,·(· nients. dépo:"er ses i::chi sles; 

C'onsi cléran t qtt ' en conr 1 ll :" Ï0 11 l ' Jngénieur en clie f
l li rt'Cil'm estime qu' il y a li eu d'accueillir fayorablemcm 
la llc'mande de la . ociété; 

Considf>ra nl que• clans 8011 a\·is d u 10 décemhn' 1 Ç) ~:1. 
la Députation p<'nna11 e11tc' .dc Liége a conclu cla.1is le même 
,;1·ns; 

Co rn;idérant qu' il s'agit ici d'un intérêt plll1lic q11î do it 
pri111er l('s inlfrêt " <1 11 prnp 1·iétai rr; 

( ~cin:;idé ran t qur lL' li t igr qui r xj ·te entre la oci6tc'· 
clc•11t <.ll1<lerps::;e el le prop r iétair r c.l ei-; terrains, et qui est 
so11mis ~t la clécisio11 cl<:> la ('onr <l'appel de Liége, ne don 
pns être pris en ron,. icléra tion pour stal nc>r swr la demnnclr 
rl 'nccupa.lion dont il s'agit ; qu' ;.1 u cas oit la Cour d' Appel 
d1• Liégl' confirnH•rait Ir jugrnw nl du Tribunal. les inden1-
11 i tc~::; ainsi <jlt E' les clu111 111ngt•s l't in tt'.>r êLs chrn ail proprié
ta in• 8c'ron t réglés pn r lv po11\·oi1· jndiciaire , mais qu'il ne 
pl'll t ré:rn 1 kr dr la cl l>cisio11 i1 in lL' rven ir q ne la Société ne 
..;l· 1 · ~ 1 il ni !'l'Ct' \·able ni fondre' i1 dl'mander l'occupatiQn des 
pnrccllc,>:; clouL 8'agil com 1110 le prétend le propriétaire : 
qut• cette occupation reconnue uLi lc e t nécessaire ne peut 
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lui Nre refu :sée par le moLi( qu 'elle aura it occupé :;ans 
droiL tout ou partie de ces parcelles; 

Est d'avis : 

Qu' il y a lieu d'autori ser la Société Anonyme des Char
bonnages ll' Abhooz et Bonne-Foi ] Lareng, ù. Her stal, 
à occuper pom les besoins de son exploit.al.ion les par
ce lle~ de Lerrain sises ;\ Mi lmort, cadastrées Section B, 

"" 7·r: 0 - r: 4 . 7 ,- ,- '"' r: G ' · Il u.1, I ~1 , u ~, f 'J , cl une co t1 Lenance totale approx1-
111;.1Lin• de 81 arcs :30 centiares et appartenant, au sieur 
./pan DeAandrc, ,:auf h indemn iP-cr C<!lui-ci conformémcnl. 
aux dispositions de· l' arti cll• .j r) t1e~ lois coor données sur 
les mine ·, minière. el carrières. 

Avis du 5 février 1924 

Espontes séparatives de deux co~cessions. - Autorisation de 
les exploiter. - Portée de l'arre'té D . - t- d · - enomma ion es 
concessions. 

Un r11TPté ro11al 011 / nri ~ 1 ·, , . · ·<W . une soc1et.e propriétaire de 
deu.r ro 11ces.~1o ns ;, exr1loil . I 

. . . . · , .. ei e.<; <'sponl<'s .c:é1mra l.ir <' .r.; de 
rps co 11 ce-5.~W11s ,, o /His 110 111· e ''et z, . , . I 

• .11 , c < 1 e11n1r l'es r e u:l' co11 -
',·ps.., 10n.~ en i~1~ e ,-~e i.ilP. 1V'e8l donr 7Jrrn fondée la demande 
1 e celle societc l enclrwt èt aiit< .-

1
. l . . 

1, · · · n isa 1on ·ce modifi er le · 
c eno1111nallons de re.r.; <' Oll <' e ~~ · 
d , · · ·· ions 11ow· let1r donner w ie 

c1wn11nat10n com111 tw c . 

LE ÜONSEIL DES .MI~ES 
' 

.V.u la dépêche du 15 j<"Lnvicr 1 924 . 
Mm1stre de l 'J n<lust,ric et du 'l'rav . pat laquelle M. le 

· ad transmet au Conseil 

1 

.j ... ... 
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tll':" :Jiines le rlossir r d'une requête de la Société Civile 
de~ Charbonnaaes du Boi~ du Luc qui sollicite pour ses 
concessions ln dénomination de « Concession de Bois du 
L11 c, Trivières et la Bare f.l e Réuni.ci » ; 

Vu cette requête datée du 27 décembre 1923; 
Vu l ~ rapport de M. l'Ingénieur en chef-Directeur du 

'].
0 arrondi:;scment des mines, à Mons, du 29 novem

bre 1923, adressé }1 :M. le Ministre de !'Industrie et du 
Travail ; 

\'u le ra pport du 7 jam·ier 1924 du même haut fonc-
1 ion na ire cm·oyé ù ~I. le Directeur Général des Mines; 

\·u la nole datée dn l 5 janvier 1924 de M. le Directeur 
( ~ {·néra l de: ~fines; 

Yu l'a,·if' du Coni;.e il clr~ 1lines du 18 juin 1869 et 
l'arrêté royal du :) juillet l < G9 ; 

\· u b ; lo i~ sur la matière ; 
Entendu l\f. le Conf'eillcT Baron de CuYe lier en ses 

explications à la :;éance de ce jour ; 
Conf'.idrrant qul' la Rociét,é requérante, propriétaire de 

b Concession clu Boif' du Luc et Tr ivières Réunis et de celle 
de La BàretLe, a obtenu par arrêté royal du 3 juillet 1869 
l'autorisation d'exploit.cr les espont.cs séparatives de ces 
deux concessions ; 

Considf>rant qu 'elle invoque cet arrêté royal pour en 
r onclure qut> ces d1:'ux concessions auraient été fusion
n«es, qu' e\.le sera it en droit, dès lor$, d'obtenir la déno
mination s11i vantc : « Concession du Bois du Luc, Triviè
res et la Barette Rhmi:; li, t itrr qui confirmerait la réunion 
de~ cl t> ux roncC':;:sions l' ll lt' ur drmnant une clénominatio1'l 
commune ; 

Considérant que l' arrêté royal du 3 juillet 1869, consé
rutif à l'avis du Com;~il du 18 juin 1869, n' a porté que 
sur la requête de la Société Charbonnièr e du ~ois du Luc 
qui ne sollicitait rien autre que l ' autoris~tion d'exploiter 

• 
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les espontcs gui existaient enLre sa concession du Bois du 
L11r et ce lle de la Barette qu'elle arnit acquise ; 

Considérant que, sous la loi cl11 21 avril 1810, comme 
d'ailleurs so11s la légi:·dation acLuelle, la f11sio11 ou ré1111io11 
dt• cl eux ou plusieurs conc.css ions ne po 11 vait être arrnr
dfr qu'en sui te cl' nnc de11 1ancle adrcs::;ée 11 la Députation 
pt'l'llHtll l' nLc• rle la provincl' où se trouvent les mines, que' 
Cdl t> demande f>tait SOl lmÏ::;e <l ll X Jngé nÎClll'S des J\ lin rs, 
que sur leurs rapports la Dépntalion iw r111ant~ nLc émc"tt<1il 
son a\·is, que le doss ier c'•Lai t alors transmis au Min ist re• 
r.un1pétent pom être so111nis à l 'avis cl u Com;eil des J\lines, 
après quoi intervenait l'arrêté royal autori ·ant. ou non 111 
fusion; 

_O?nsidérant qu' une Lelle instrnction n 'a pas ét.é pour
s1.une, qn~ d_ès Jorn la Société requérant ne peut ni en fait., 
111 en droit mvocp1er un a.rr0té royal qui . c borne h lni 
accorder ce qu 'elle demandait : d 'Nrc au tor is(..e i1 
rl6honill er les espontes séparatives des concessions l11i 
êll)partcnant· 11u ' ·' 11 Sll ' 1 ] o ., ' ' · , 

. ' '1 "" • i p us, a cioc1ete n a pa8 demanck 
la r11s1on cl c ce>: co11ce1:;s1'o·ns >t " l ' 1 . ,, , ., , · .. ~ · · e qu 1 n a pu 111 etre accorde 
cc q11 E·lle ne sollicitalL pas; 

Oonsiclérant cl' ·1 illet . · l f · d . . ' · its, q11c t' ail c ::;upp1ï11wr les 
l':-<pontes aYec la fac11lté d' en extraire les richesses miné-
rales n 'est pas légalement un r r11s1'on 0 1 , . . l 

• • 1 n'un ion C!t· con-C'l'Ss1ons; 

C'onsidérant q ne la clénom i rnl ior' <le 1 . 

l , . < • s neux conccss1ons 
c ont s a.git , est. t'n parfoitr cunco ·d . . . 
actuelle; 1 ance av0c la r-n l unl 101L 

Est d'avis : 
Qu ' il n'y a. µas lieu <le donner st· ·4 ~ l 1 •. 

1 c. · , , o· · I l ~(' <l :1 CIC'l11 ande ( aJt(• 
par a .. ..,oc1l'l0 Jtv d0 des C'liarl)Ol . d B . .: 

. . · . . ina.ges 11 . <lis <ln Lnr 
c 11 \ut' de pom on· n1ocl1f1er l 'a l) j)C'll· t" ..:i • 

1 B · 1 L · · <t ion 11c la concess10n c ll ou:; t u uc et Tn v1 ères Réunis t 11 l · · 
sion de la Barèfte. e ce e ce la conces-

1 

• 
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Avis du 29 février 1924 

Demandes concurrentes en extension. - Accord ·attribuant 
à une partie des territoires non compris dans sa demande. 
- Formalités de publicité. 

Demandes concurrentes. - Acco1·d comportant des cessions. 
_ Demandes en autorisation de c~s cessions et en fusion d~ 
concessions. - Jonction de toutes les demandes. 

Superposition de concessions. - Autorisation de cessions et 
de fusion. 

Fusion de concessions non encore contiguës. - Réalisation 
de la soudure. 

Maintenue (Prétention à) . - · Absence d'intérêt. 
Extension en faveur de deu x concessions à fusionner . -

Répartition inutile. 
Dénomination de concessions fusionnées. 

T. T~or~qu'1111 w·cord i11te1'l enu en tre concurr(' nf.c: . 
deni rwde11r.c; en e.rte11 ."ion , attribue ù l'un d' e11x des f r rri
t n ire .~ 11011 i:o11111ri.« da11 1; M l demande, rnn-i.<; <:ompris dnn .c; 
ln de1111111cle r<5.y·11/i~rem e n t /Htl>liée de l 'autre partie, le." 
forn1 11/it és de 1>11hli('ifé 11 r doine 11 / pn.c; r ire recommem·ée.<; . 

lT. Il ("Ont ient de j oi11 rlre le.« demn11de~ de co11c11n·e11 t .c: 
111ii 0 11t trr111.<>i(lé et de .~ Luhier par irn .c;rnl avù; et un .c;('11 / 

a1T<1f é royol .«ur r· e.c; <1<>111ollde.r.; eri <>:r t en.·ion, stl1' ] ('.<; 

il e11111111l es e11 1111t n ri."ntin11 dr> ce.<;sio11.c; de parlie. de co11-

<"<>."s io11 l or.<;1111e ce.<; ce.c;.<;i0 11 .« font partie de rarcord i11ter-
1·em1 t/011/ elles so11 t ·1111 e c-ondition, en fin sur l es de1Mmcle.•· 

e11 Ju.'<io1t de co 11 c;ess ions 011 parties d~ c:once. sioris .«e rat
tarll(tn[ à la tra11 .c;octio1L (1) . 

TH. Tl écl1e l 11' 1wlori.c;er l e.r.; re.<;.c;io11." et fvsioris qtti te11 -
de11t ù t111 e m<>illeure uti/i.r.;a/,i o11 cles cli1·er.<;~s sotlc l1es nin.c: i 

(1) L'!Dgénieur des Mines 1wn.it ét.n.bli deux projets d'arrêtés royaux : 
un pour chacune des deux Sociétés . 
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qu 'ù élim iner Pn to11t ou e11 parl,ie la superposition de con
Nss1011s. 

IV . Il 'échet d'autoriser la fusio11 cle de ux concessions 
gisant cla 11s un même territoire, nonobsl.ant l'i nterposition 
d' iwe troisième co11 ccs.sio11, et d'un couche non concédée , 
.<; i, pur les acqiti.c;itions à autoriser et les ex tensions à 
accnrder simiûtanémen'.- , la ,<;oudure sera réaz.i.sée. 

V . Tl n'y a 11oi11t à le11ir co111p/.e d' ilne prétention ri 
11111i11te1we si la Société q1ti l' avait fonmilée pour une de 
.<;es conr:es.c;ion.s doit obtenir l' ol1jel de ce tt e préte11tion : 
par/ie en e:i·te11sion cl'wrn rlP se.ci concess·ions, partie en 
e.»te11 .«io11 en profondeiir de .<;on au.tre conce.<ision. 

YI. J.,' autorisat.ion de fu sionner ce.c: deux concession.<; 
dispense tle ré1Jarlir l' e:rte n.~ion . 

VIT. Lorsqu'ime concession à diviser entre deux cw tres 
ro11 cessions était cle peu d'importance el devenue mac
t.ive, il n' y pas 1-ietl cle conserver son no·1n . 

LF~ ÜONSE l L DE S lill NES, 

V u la élépt-che mini f; tériell c du 1-1 janvier 1!)24 ; 
Rev u son av is d11 4 avril ] 921 avec les av

0

is y r appelés 
r t lf's plans, coupes et pi è·cè~ qu i .v son(, visés, spéciale
ment le rnpport. du 29 noYcmhre 1920 de l'Tncrénieur en 
chef-Directeur et celui dépo$é au Grr ffc par le b Conseiller 
rapporteur le 27 février 1921 ; 

Revu au s~i ses a\·is cln 2.i décembre 1920, du 20 juil 
let 1921 C' t du 21 f;eptemhr(' Hl21, aÏnRÏ que leR arrêtés 
roya ux du 11 janvièr 1 U:n l't clu 17 octobre Hl21 ; 

Vu. e~ expédition régu l~ è re le.s arrêtés pris le 25 juin et 
Je 16 JUlllyt 1920 par la Deputat1on permanente du· Conseil 
provincial c1u Hainaut ; 

Vu les p ièces justificatives des affiches et insertions 
renouvelées en mai, juin et juillet 1921 ; 

• 
~r 

1 

1 
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Vu l'oppo:' it ion nutififr Ir J 3 juillet Hl21 à. l:i l:equête 
de la ~uciété Anon.Vlll(' dl'~ Charbonnages r ni~ de l 'Ouest 
clr Mons, à Bous::;u ; 

Vu la requête> collect.iYe (lu 16 oc tobre 1923 sub::;tit.uée 
par lu dite Société et par la Société Anonyme des Char
lionnages é!es Clievnlièr ri:; r t dr la Grande Machine à Feu 
ch~ n olll' à. leur s demandes conc11rrcntes; 

V 11 les clcux plans joint s en qnadru pk> à cf!tte requête 
coll t'ctivc; 
· Vu, avec la cn11 pc· y joinll' , Ir rnp port snr cette requête 
établi I(' 22 octobre ] !1 28 par· l'Tnfré niem en chef-Din'c
teur dt1 1°r nrronclisst' nwnt cles mines, ainsi que les deux 
notes complémentaire:-; aclrcssées par lni au ~finist. rc le 
0 l' t le -l jam·ic'r ] 024 ; 

Vn J' ;w i:-; émis par la Dép11tation permanente le 213 octo
l 1rr 1 !123; 

Yu le rapporl forit t1t'· pos{· par lt' Présitl c> nt <.Hl Gre:ITc 
du Conseil le :ZR jm1,·icr 1924 ; 

\' 11 , c 11 outre, IP:-:: st.ut ut.s <le hi .._'ociété cl E':': Charbom1aQl's 
dl's Oltc' rn li èn's et cle la Gra nclr !IIach in t> à Fen cl c Donr ; 

H.c·vu Ct' ll X cl r la ~oci {· t <· cl e::; Charbonnages Unis dt• 
l ' Onr~t. de Mons; 

\'u le prod•s-Yl' rhal dP la srance c1u Con. eil d' Adminis
(.i.:a tion de cetlr Sociétè l c> n11c le f) janvier 1924 et celui 
Lle la séancr du CcJ11 :-;0il cl e la Société> de Donr te1111(· Il~ 
:20 février 1924; 

Vu les lois et arrêt é~ sur la matière; 

Entendu le Pré~ i drnt r n sof; explications donnéei:; en la 
:-;éauce dr ct~ jour ; 

Sur la procédure : 

Considérant qur" par la clcn1ande collective substituée 
aux deux demandes concurrent.es, les Sociétés auteurs de 
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ces ckma11Lles soll icitent en exLension les couches précé
dem111enL demandée:-; c>n l otu li 11~ par l0s 8oci éte~ de Dour 
a ujourd ' hui r éunies l'l t•n partie par la .;;;ociété des Char-
1,0111 wgc·s l" ni s clc I'Ouesl de Mons; 

Considérant qtH' les formaliLc'•s de pulJlicité nceomplies 
L'll clnnier lieu s11r chac1uw de ces den1 :1ndl's suut r{·•ru-,... 
liè.·rt•s cL ne clo in •nt pl11s· ("trc recommencées, puisqut· 
l' urtl' dt• ces demandes portait snr ln totali lt'• des coucl1 es 
qui sonL l' objet de la demande collecti,(e; 

Considéranl qnr l'accord conslat6 dam; ln reqnêlt' col
lective comporte la rf part il io11 de li ensemblc des coucli l' :; 
uonc11rrencécs (mPrn e de ce lles non comprises clai rs la 
d1•111ancl(• des L; ni :-:-0.ut'sl cle )Ions) , suiva nL une lignl' 
dro ite .:\orcl -Rud co1T0sponrlant approximn.I ive>ment ~t mw · 
111{·r id ienue passan l à U , JOO 111N r0s ;, l ' 0 11c:L cl u beffro i 
d1• .Mon,;, limile à défi ni r ci-aprl'" r t 111a rqt1 é<' X Z sur le:-: 
plan,; jo i11 ts à la rcq11C•te collcctin'; le,; part ie: de co11ch r·s 
non l' llCor(' cnncéclrPs sit11r!'s !1 l'0 11 t>st d11 plan vr· r·t.ieaJ 
111t·nc'· pa r cette ligne (k \·<tnt f'n rrner la part de la Suc i r tC~ 
L. 11 i,.;-OuesL de i\T ons ; 

< '011sid(· ranl 'l·lH' l'accord 1·0111portc• 1·n 011trt· : d ' u11v 
part , la ccssio11 aux Uni ,.;-0 11est cle l\Ions (le lu parti e cl e la 
c·cmt ('ssion ( ;rancie ( 'hf' \·a 1 i(•n• l'i l\ I id i de Dour g is: in 1 i1 . 
l'Ouc·sl dl' la pa1·ti r Y!'.: ch• la dite liµrw ; d 'a ut re part , la 
<.:Pss ion par C<' ll x-r i h la P-oci0!6 drs Charbonnages des 
UIH• \(lliè- rrs r t dv la Clrandr ~lac lr i rw h Fl'll cl e Dour : 
I" cl C' la pa ri i<' cl c lr 11r conrpss ion cl (• Longternt'-Trichières 
sil 11 fr (1 l'Est cl c.· la 111 t'l1H' 1 igne, 2° de la par i ie clc concl's
siu11 di te Rois de l'Escouffo silu(·e h l' h sl d<' la. couccssiou 
<k la G r~ncl f' Ma chi~ e ~ Feu clP Dour, 3° d' un pet it (l·ian
gll' an ~o rd de Bois , dr l ' l~s?ouffr , J'a isnnl partie clc· la 
co11 rc•:;:;1on tle Hell e-\ ue- l3a1:-;1eux et Bo 1 ·1~ "' 1 1 ~1 1 JI ·1 . · · , "·~ , aq ue E' 1 , 
re:=;tera ~ont~gu ,..,c~u ~orcl (parallèlemcut à la costr esse de 
plal.e-ve111c a 200 meLres) el de l' Ouest ; 
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C!onsiclérant quP ln rNptrlP contient demnnilP cl'mlto-
. . 

n s ·r Cl'S cessions; 
( 'onsidfrn nl. <l ltl' ces Cl·ssions sont la raison d'i'·trP cl l'S 

abandons d'opposition rl>ciprocp1ement com:ent is, cle 
-mê·mc q~1e les extensions demandées sont la rai:-:on cl'l',l n • 

clc•s crssions ; <J11'ainsi l'accord forme un <'nsemlill' ~llr 

lr• q11el il convient cle se prononcrr par un a \· i ~ roll1'cl il' 
c·omm<' l'a fa it la Dt'pul ntion pr rm nnente (Cornp. l'a ,·i;; 
du Conseil dn 5 novembre 1928, 0 3019) (1) ; · 

Considérant que la 1-cc111t' lr co llective solliclie l'n 0111 n ' 

l'H1 1lorisalion po111· r hncunc; c1rs impétrantes de f11si<i 1111 N 
1011I Ps sr,; concessions en une seule à laquelle sc·1 ;1il·nl 
join t.es les extension:; rt acquisit ions ;l autoriser; 

( 'onsiclr ranl que r i0u nr :;;'oppose ~t ce qu' une dt'rnando 
cil- fusion soit join te à une c1em;.mcl0 d'extension 011 cll' 
11 1ainl t'nue (Comp . l'a,· is cln 10 fé·vrier 1854 et l'arrrt é· 
rn.\ia l du i rl rn ;1 rs 1< :->·1). qn ' il {·chct d'i-llltnnt pltrn de l'nd
mellrl' l' l1 l'espè~rr qitc' l;1 f11sio11 cl (' la concession ( :rancll' 
Jlachinr avec la con0rs,.; ion li rande Chevalière é>rarll' ra 
la qut' sl ion d01icnlr dt' ln répar tition enln' elles cll' l'{'x
li' 11 sion cl des :1 cq11isil ions q 111' pourrn ohLenir la Soci{•t(' 
:'1 luqn<'lle elles ap partiennpnt ; 

Uonsidérant que l' I ngéniem en chef-Directeu r et la 
Dép11 tation permanente 011! fo i! por ter leur examt>n cl 

lc•ms conclusions snr ces demandes de fn:ion ci ui sont 

a insi régulièremenL instrn ite jnsqu 'ores; qu' il y a donc 
lir 11 pour le Conse il auss i cle le. examiner en mêruc temp . .: 
qne les a 11tres cl emnndrs n11xq11c llPs elles se rattachent; 

An fond 

Considérant que l'existence et l' exploitabilitf fruc
tne u~o des couches demandées en extension e. L cl<·nr un
trée ; 

(l ) J ur. XII, 405. 



606 ANNALES DFS Ml~ES DE BELGIQUE 
,• 

Que la répartit ion admise par les par ties, li la sngges
Lion de !' Ingénieur en clte f-DirccLc 11 r , par a ît. jud icieuse e t 
q ue les ce:;sion ::; projetées l::t complèf.c>11t. hem cus0111 c nt en 
\' lit.' de la, 11wille u1·e uti lisai ion des di,·erses <'Oll<' li c:; dont 
:;'ag it, a insi qu 'en vue d'éliminer , chn:; l n 111es11rl· d11 po:;
silJI<', les superpo. it.ions de concessions l' 1 les e·spontes 
ho rizontales ; 

( 'on.- idé rant. , en cffeL, qnc, p:lr son :- i1'·g<' 7 de· Hell l'
\' 11r, la Soc iété Unis-Ouest de Mons pourrn facilement 
d6ltouillcr les couches lui cédées de la co11c·l·ssion U randc 
Chc· \·alièrc et i\licl i de Dour , a insi q ue le:- parti es de c011 -
<' l1cs qui lui resteront. <le sa conces8 ion de Lonatcrne-'L'ri-. 0 

clières e t celles qu'elle obtiendra en ex tun ~ i o 11 ; qnc de cef: 
dcrni(!res la par tie septentr ionale po11na n11s8i l\Lrc r cp ri::;c 
pat· s<J11 pu its Saint-An t.oine; 

t'onsidérant que cc qui précède just ifie sa dt' rnandc dt' 
r<'.! ttnir à sa con cession de Bellc-V 11c-Ba isi011x c l Ucrn8sll cc 
qui lui restera de sa con cession clc L ong tcrne-Tr iehères; 
q11 ' aucune des raisons invOCJtt res dans dr s :tY is anlérie11r 8 
p<>1 11· ne pas au f.or iser la eé! 11nion de la conc:rssion d0 Lon g
terne-Trichères à celle de Bell c-V11e-füri sie11 x et Bo11sw 
n 'esL applicable à la p etite pa rtie <le Longlt• rne-'L' r i chèrc~ 
dont la réunion est rna intcna11L clcmandt'·t~; 

Considérant que de mêm e h Société tl<·s C'ltcntlières et 
dt• la Gr ande Machine à Feu tle Dour C'f'L lu mieux placée 
pom explo ite r , par le puits Frédéri c de :.:;\ concession de 
la Grande Machine , la partie d ite Bois de I' l~8co uffe et. son 
agrand~ssement ver s le Nord· 

' 
Considérant que les deux puit,s de Longt.erne-Trich ères 

ayant depuis nombre d' années cessé d' êtr e en tre tenus 
acti fs, la d_ite Société de ?onr est a ussi la mie ux placée 
pou_r exploiter par _ le puits Frédéric les parties qu ' e lle 
~bt1endra en extension sous Ira ? rande :Machine, e t la par 
tie Nord tant de Longterne-Tnchèr es que de l' extensioll 

J 

r 

1 
1 

l 
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à obtenir sous L ongterne-Trichères ; - que, d'autre 
p:H"l, le pu its, n.i n le-Oa thcr ine de sa conces::;ion de.· Ohc
n i liè res et l\lidi de Dour l' :.:t le mieLn : placé pour e xplo ite r 
le surplus de ce qu ' e lle acq11Nra dans Longterne-Tri
chères et cl(' ce qu'e lle uhticndra en exten sion; 

Considérant. <JllC le d r o it. ?t ma intenue pré tendn p1Lr l~1 

.3ociét.é des Uhevalière:- ri de l::i. Grande Machin e su r b 
eo 11chc Grande Clt cva liè rc ne p résente plus cl'in t/• rêt pon l' 

r lle, puisqu 'elle a, pour une p:.Lrt.ie de cet.te couch(•, 
r enoncé à ses prétent ions au pro fi t de la Société Unis
Ouest de :Mons e t q uc le surplus doit lw Hre a t tri ! 111 <'.• : 
par tie comme ex tension rle sa concession Grande Ohe,·a
li ère et Midi de Dom et partie comme extension en pro
fo ndeur de sa concc. :::. ion tl c la Grande Machine à F en dt> 
Dour; 

Considéran t que ces deux ronccssions do nt celte Socié•t.é 
sollicite la fusion sont situées, pour par t i0 d 'cnYiron c0n L 

hectares, sous le rn êm c terri to ir e, sous IN)ttel est éga li- 
ment situé la p ins g rande partie de la conc<'sRion de L ong
t.em e-T richères gue par l 'ex tension à accorder les clcux 
concf'ssions vien cl ronL e n conta.et, et l ' acq uisi Lion de 

Longl.erne-1\ ichères complè tera leur soudure, comme i l 
se voit <le ln. coupe join te nu r apport du 29 n ovembre 
1920; qu' a insi la fusion réalisera le fond en comble dan. 
la par tie de territo ire sise à l 'Est de la ligne Y Z et aucunt> 
esponte ne devra plus y être maintenue, si ce n' e t le 
long de Ja ligne X Z; que ces circonstances ju.Jifient plei
nement la fusion demandée et qu'il n'y a nulle raison de 
craindre qu ' une deR deux concessions vienne à cesser 
d' être exploitée ; 

Considér ant qu 'il importe de noter qu' à l'Ouest de la 
ligne X Y Z au contraire la Grande Machine à F eu con
ser ve l ' étage supér ie lll' a.ux par ties acquises en extension 
ou cession par les Unis-Ouest de Mons, et l 'accord lui 

___________________________________ ................ ______________ ~ 
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réserve le droit de traverser, par ses puits N° 1 (a) et par 
ses bo11 ,·caux , :rs e:::pontrs et le gîte qn 'obtir nnr nt lrs 
Un is-Ouest de Mons, ce en vue d' exploiter son gisem0nt , 
:wssi est-il stipulé que la Société Unis-Ouest de Mons re:.:
pectcra les stots nécesi::aires à la conservation des pnits C't 
bo11veaux ; que, de l'avis de l'Jngénieur en chef-Dir0r
Lelll', il convient d'autorise r auss i ceLte stipulati011 ; 

Uonsiùéran t. que chacune des Sociétés en ca,use posst•dt' 
llOLoirément les facu ltés tcchniCJllC'R et financi ères nécl's
s<t ircs ponr exploiter les· extensions · et cessions qn ' t' lll' 
1Jl1 tiendra et que la sommr de un mi ll ion six cent rnill« 
f'ran cs h payer en quinze annuité. par la Société de Dom. 
po11r l'excédent qui lui i::ern cédé:, n'rst pas telle qu'cllL· 
puisse por ter atteinte ~L sa sit.ua.tion financière; 

OonsidéranL que Ir:; statuts <le chacune de ces Soci(•t.é;:: 
eonfèrent au Conseil cl'ndminlstration los pouvoi rs 11 ('rrs
saires pour r atifi er l' accord s11sexpo:::é, oL qne ces l<lLili rn
t. ions ont été données pom Dour en sfance cln 20 f'é·nier 
J 924,e t pour l'Ouest de Mons en séance du 9 janvier 102 4: 

Considéran t que l' importance minime cle la concession 
<le Longterne-Trichères n0 jusli li e pas un changenw nt a11 

nom des concessions enLrc lesquelles elle sera par tagfr: 
Considérant que, d 'après le rapport de !'Ingén ieur en 

chef-Di recteur , les contl' n:tnces s'{• tahliront. comme suit 
après l'octroi des extensions et la réali sation des cessions 
et fusions à autoriser : 

La concession de Belle-Vue-Baisieux et Boussll mesu
rant, suivant arrêté du 17 octobre 1 !Ul , 5,306 hech-1 rr:'; 
87 ares 43 centiares, obtenant pa r cxLonsion et acq uisi
tion 22 hectares 77 arei:;, maii:; perdant 13 hectareR 56 an'!' 
par la cession de ~ois cl: l'Escouffe et du triangle ~' attr
nant, mesurera cinq nulle trois cen( seize hectm·es hHil 
ares 48 centiares ; 

(a) Il faut comprendre : par les puits de son siége No 1. 

1 .. 

' 
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Là concession qui s · appellern des Chevalières et de la 
c irnnde Machine à Feu de Dour mesw-era : a) 711 hec
tares 30 a rcs reconn.us ~L la concession des Chevalières et 
~lidi de Dour par l' nrrêté royal du 12 décembre 1922; 
11). les 13 hectares 61) ares de Bois de l'Escou.ffe et triangle 
attenant ; c) ûl hectares reconnus à fa Grande Machine h 
Feu de .Dour· par l 'arrNé royal du 23 mai 1884, ensemble 
~l!J6 hectarei;; 86 arc:;; dont à déduire partie ·commune aux 
cieux concessions marquée U' . D' ou A rouge . Z. O. aux 
pla.n s joints à la requr te collective et mesurant 101 hec
la rcs 2.3 ares, cc qui laisse huit ce 11t 11 onante-quatre hec
Lrtres soixante-trois ares; - étant ici noté : que la partie 
dê la concession des UheYalièrcs et :Midi de Dom cédée à 
la :::'ociété Unis-Ouest de Mons n'est pas à. déduire, puis
qu 'elle reste reco11 \'(~ rl e p<Lr la concession de la Grande
~lachi ne; que ln concession de Longterne-Trichères n 'est 
pn:-; comptée, puisq u'e ll e est située en grande partie sous 
lt>s concessions entre lesquelles elle ser a partagée tandjs 
lJtle son affl eurement t'St dans 

1

la projection à la surface de 
la concess ion U rancie Chvvalière; qu'il en est de même 
dos co11chc:; concédées en extension, sauf (en ce gui con
cerne· Belle-Vue-Baisieux et Boussu) la petite partie de 
lwiL ares U centiare:; marquée W 0 Y f au plan; 

EsL d'avis : 

l " Qu' il y a lieu d 'accorder h la ociété .Anonyme des 
( 'harbonnages Uni · de l'Ouest de M~ns, à titre d'exten
::; ion de sa concession de Belle-\: ne-Baisieux et BousRu; 

a) con:".ession des couches de houille non encore concé
drcs, c'est-à-dire celles inférieures à, la couche dite 
Urande Veine l'Evêque ou Nouve lle-Veine.et supérieures 
à la couche Grande Chevalière, gisant dans un tel'ritoire 
sous Dour , de quatorze hccLareti soixante-cinq ares de 
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projection à la surface, marqué fou A rouge ou D' . Y. Z. 
aux plans joints à la demande colleciive, - le point 
A rouge étant délini à l'arrêté de concession de Long
Lerne-Trichères du J 1 juillet 1861 et, comme D ', h l'ar
rêté de concession de Grande Chevalière et Midi de Dour 
<ln 30 avril 1894, - le point Y étant situé h 292 rnèt.ros n 
l'Est du point A rouge o u D' susdit, sur la ligne A ronge . 
B ro uge . ou D'. 0' . qui constitue la limite Nord de la con
cess ion de Longt.em e-Triehères et aussi celle de Grande 
Oltcvalière et Midi de Dour, - le point Z étant Je point de 
convergence de l'axe de la rue Delval et de l 'axe de la 
rue Pa.iroi:, sm le rnisseau Delval ou des Prés qui consti
tue la 1 imi le séparat.ivc de la concess ion Belle-Vue-Bai
:Üeux e t. Bonssu et de la concession Grande Chevalière et 
"Jlidi de Dour ; 

b) concession des couches de houille non encore con
cédées, c 'est-à-di re celles inférieures à la couche Grand 
Hat.on de la concession Grande Machine à Feu de D . 
1 1 . . .) OU I , 

c ~~ s ~ t.ernt~1.r~ s~us J our l:5.e projetant à la surface ·par 
d1 x-l1u1 t. ltect.aL es crnquante-s1x ares marqt té a l 

r . , ' ' ' . c ux p ans 
g. X. Y. f., situe a l Ouest de la partie X y d 1 1. X '/ 1 1. . E · . c a igne 

. /_,,, ayafü poLu- mute ist par conséquen4 1, d't ·1· · . . . ~ a 1 e 1gne 
e t. pour limite Ouest , le rmsseau de1; Prés _ 1 . . 
é' · , 1 d' . ' e pomt g. ~ant situe sur e it ruisseau des Prés ~ 

. . , . a sa rencontre avec 
la l11n 1Lc separat1ve des communeR de D . a B 

· r . · • . . ' Our et e OUSSU 
- le pomt X, sur la hmi te Nord d 1 . ' 
, . , e a concession de la 

< •rande Maclnnr a Feu de Dour fixée . . .. " , 1 . , , ,. · pat ,\11 ete c u 13 avnl 
184:2, etan t à 1 1111,ersection de cett 1. 't 
1, 1 , I' d e rm1 e avec une parai-
<' e a axe e la rue cl 11 P ojnt du J . <l B , •)1 , , , out on e oussu menée 

a - 4 metres a l Ouest de cette rn . 
'2.o Q , .

1 1. . , e , 
' n 1 . y a ieu cl accord<:>r en extension à la Société 

ck s Uhev.alières et de la Grande M 1 . , F 
) · ac 1me a ieu de Dour · 

a concession des couches de h ·u · 
' ,.. .' cl' . d . , . oui e non concédées 

c Co:. L-,t- u c c ccll1;:l:5 rnfen~ ui·el:5 à Gra d V . , " ' 
11 e e ine-1 Eveque 

~ 
1 
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ou :Nouvelle- \ ' eiue eL ;:; upérieures ~L ll nui.<le Chevalière; 
dani:; le territoire sous Dour se projetant à la surface par 
110naot.e-sept. hectare;:; quatre-vingt-quatre ares, marqué 
Y. B i·o uge ou 0 '. F. G. H. P. Z. au plan joint par la 
.:\ociété de Do ur ~.L la demande collecti,·e, - le point Y 
étant, défini ci-aYanL, - et le po int B rouge étant l'angle 
~onl-Est. des concessions de Longterne-Trichères et de 
Ur;mde Cheval·ière eL ~lidi de Dour, - la ligne F. G. li . 
étant la limite Sud de la. concession de Longterne-Trichè-
1·cs selon arrêté royal du ·:25 avril 18:29, et la ligne H. P . .Z. 
étant le ruisseau Del val ; 

b) concession des couche. de houille non concédées, 
c · cst.-~L-dire de tout.es celles inférieures à la couche Grand 
Haton , dans le territoire sou~ Dour se projetant à la. sm·
f':icc pa r cinquante-eL-un hectares soixant.e-quai,re arcs, 
llr;trqué au même plan X. h ou B no ir . B rouge ou 0 ' . Y, 
tou;:; points déjà défini s, sauf le point h qui est situé sur le . 
rui::;seau du Pqnt ~L Uavin ou de Bonne Fontaine ou 
J~sponce de ::)ainL-Uhis la in eL qui con espond au B noir 
défini;\ l'acte de concession d11 10 avl'il 184:2 de la Gra1H.le 
Î\L;tchine à. Feu de Dom; 

;)'' Qu' il y a lieu : 

<le sonme t.Lre les ext.cnsio.ns de la concession de Belle
\ ' 110-Baisieux et Boussu a ux clauses et condiLions du 
cahie r des cha,rge:'> de l' acte de réunion du 5 mai 1880, de 
Belle-Vue-Baisieux et de Longterne-Ferrand et de fixer 
pour ces ex tensions à. cinqllantc centimes par hectare la 
redevance fixe ~L payer aux propriétaires de la surface, et. 
la redevance proportionnelle it 1 % du produit net; 

de soumettre les extensions à accorder à la Société de:; 
Uliernlières et de Ja U rande Machine aux clauses e t. condi
Lions comuinécs <les arrêtés <lu 13 avril 1842 et d u 
30 avril 1894 , eL de lixcr pom ces cxten sio;ns la r e<le,·ance 
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fixe à cinquante centimes par hectare et la r edevance pro~ 
portionnelle à 1 % , pour :rnlani que la redevance fixe ne 

soit pas déjà due par le mêni<' concessionnaire pom le 
même terri to i1'e ; 

qn ' il y a lieu de corn plrLer, pour chacune des extensions 
tant de l'une q11c de l'autre. 'ociéLé, le cahier d('s charges 
par les clau. rs s11 irnnies : << Le concossionnaire disposera 
et conclu ira SL'!:i Lranrnx d<' manière :t ne ·pas compromeLLrc 
la sûreté publiqur , la co11scrvatiÔn et la salubrité de la 
niinc, la sfLr eLr cl la santé des ouvriers et à ne pas nuire 
anx propriétés et a11x eaux nli les de la surface. li sera 
tenu de s'aflilicr, le cas échfanL, à Lous organismes ayant 
pour hu i de cré-e r, cl'o11Li ller ci d' exploite r dans l' intérêt 
commun des ports nu r irng<',; aJfocLés an chargement et 
a11 tran,;horclemenL des produits de la mine »; 

J" Qu' il y èl lieu cl'nuLoriser la Société des Oharbon
nagm; des Chc,·:dièn•,;; <:'I d<' la Grande l\fach inc iL Feu clc 
Dom h cédt> r , l'i 1<1 ~ociéLé cles C'harbonnage · Unis de 
I ' 011esl de nions il acquérir cl i1 réunir à sa concession <le 
l1f'll c-V11e-Baisic11x cL Bo11 RRu, la partie ·ae la concession 
df' Grande Chcrnlière cl Midi de Dour située à l'Ouest de 
la lign<' Y. Z, dans le tel'l'i Lo ire F. Y. Z, sous Dour terri-
toire Sl' projetan t ü la ::;nrfacc par ciuatorze h' i • . . ecval es 
. ..;01xank-c111q ar(',; et défini ci-avant au 1° . 1 d•t .. . , , . a. ' a 1 e peu tie 
Ct'dec clcV<tllt rt'Stl' I' SOUITII SC at1x clauses t d.i. l . · · e con 1 ions on 
cal11cr clc•s charges drs arr0Lés de co11 . 1 G û , . . . . · : cession < c -ran e 
( ltr,·n.li èr c cl M1cl1 clc Dom r n c1aic d 17 . . 

182"' 
• , • .1 es . Janvier / 

1 l av ri l 184B et BO av n l 18ü4 les t 1 l d ' . . , · , espon es e ong e la 
111u1 te f. Z enLre la concdsion 'LCCJtl' . 1 . . , . , ~ ' er euse et a partie lm 
cedce po11\'ant et.rc enlevées · 

) . 
5" Qu'il y a li0u d' autoriser la, ociét, 1 OJ 1. 

L · ] 1' e ces 1aru01ma-
gcs n 1s ce < htC'sL de .Morn; it c(•der à 1 S .é , d 

l ri ., a oct Le es Char-
bonnages <es \ 1Itc,·:tl1ercs et, de la Grane! l\l 1 . ., e .i. ac uneà Feu 
de Dom et celle-ci a aqquérir 

-

JURISPRUDENCE DU CONSEii . DES MINES Î1 13 

o) la partie rlr sa concession de Longterne-Trichères 
g isant 11 l'Est dr la ligne X. Z, dans un territoire sou. 
Dom :-:e projctnnl à la ' mface par nonan te-sept hectares 
q11atre-,·ingl-q11atre arc:-:, marqué aux plans Y. B rouge. 
F . G. H. Z, tous points définis ci-aYant; 

h) 11 ne pa ri ir de sa cnncessio11 clé· nommée Bois de l 'Es
t'ottff e , :-:itw''<, ,;n 11 R la cornmunp dt~ Boussu et dans un terri
toire de onze lit' r l:u·l':-: cil' projection ;, l::i surface. dont le 
pfr imèt.re est. décrit dan::> l'acte de concession de Bois de 
Bou,;,;u et. Sainlc-Croix-Saintc-Olaire du ·15 111ar,; l , 54 f't 

dan,; l' :irr\\ll'.• dL' concession de l'Escouffiaux du 2f\ a\Til 
1 X9 7, la CL'""io11 iri au torisée ne pouvant préjudicier aux 
droits du conces::; ionnair e de l'fü;ço11ffiaux; 

1') u11e pa rtie Cll toute profondeur , sous Boussu, et 
d' u1w ék n(lt Il' clc deux hl'cla n•,; cinquante-six are:-;. de sa 
ronce: ::; ion de Bl'lk-V t1t--Bai:-;ieux et Bous:u, lllarquée 
aux plan:-; T. E 011 11Q :m. 11, - IL• point T . e:;t situ0 $Il l' la 
li111il t:> ~urd de nui,; clc l' Esco t1ff c cl il cinquante mètres 
i1 l 'Ottl' !:iL cl 11 poi nt n'' :;o dt:> J 'a rrê L<~ de l'E,;couffi aux, -
Il• poi 11 ! E. esl défi u i da 11$ 1' acll' ch• concc,;sion de Boussu 
t •I :::iainle-( 'roix-Sainte-( 'fairl' prfr ilé et coïncide UYCC k 
point 11" ~~l dt· l' arrf> tl- de l'Esco11ffiaux , - le point tt . c. t 
f' ilul'.· ::; ur IL· rnisst'au du PonL h l'aYin , à l' extrémité d'u11 
r:1yu 11 de l :),() mèlrl',; décri t ,.t'r:-: le Nord en prenant 
ro11 1111e cent re le point E, - la limite E. u . est constituée 
par le ruisc::;au du l'ont ü Ça vin; Io long de cette limi te 
ni11,;i qu ' entre 1<':-: po i11t.::; T. et 11 . , le cédant el le cession
n:1i1·L· devront ré~ :-:<·rn• r cltacun (h' ,;011 côté une esponte 
n ·rticale de dix mNrl's d 'l-pais,;eur, le cessionnair e pourra 
1·1devcr les esponLcs Le long de E. 1'.; 

li" Qu' il C>cheL d ' autoriser la .... ociété J e · Oharbon11ages 
unis de l'Oue,;t de ~I on:-; à réunir ü sa concession de Belle
Vuc-Baisieux et Bou:-:su cc qui lui restera de sa concession 
de Longterne-'l'richères, et d 'autoriser la Société des 

• 

• 



• 
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Charhonnagcs des Ohernlières et de la Grande Machinr à 
Feu de Dour à réunir ses concessions actuelles, ainsi que 
les extensions ci-dessus proposées et les acqnisiLions dont 
a 11 torisation est proposée, en une sen le concession, qui 
sera dénommée Concession des Chevalières et de la 
Grande Machine à Feu de Dour· 

' 
7° Qu'il y a lieu de stipnler que toutes les partie..: de 

concession cédées on rh mies à d' autres concessions reste
ront soumises aux clansrs et conditio11s du cahier des 
charge qu i le: régit. act11 elleme11 t, sauf la faculté de rom
pre les espontes qni cesseront de bordr r les limi tes entre 
concessions; qu'jl y a lien de stipuler que chacune des 
deux Sociétés en cause réservera, de son côté de la ligne 
X,', Z .. déjà définie, une esponte vcrt.icale de dix mèt res 
d epa1s~ur , ~e sur toute profondenr ;\ partir du mur ck la 
couche mfén eure de la concession Grande Machine à F 
d D 

. eu 
e our; 

~,n ' il échet néanmoins d'autoriser lu Rociété des Clt(•
''thcr0s et de .la Grande ·Machine h traverser les espûlüe~ 
de. sa concession Grande Machine ;, Feu de Dour par ]ps 
ptnts et les bouveaux de son siécrf> N° 1 et ' , t 1 

l't · . · · r- aexPc11 er,c1ans 
ex ens1on c1-Cl essus prO [)O~é" po . 1 . . . · ,- u1 a concess10u de 

Bellr-Vue-Ba1s1eux et Bo . 1 . , . , · u. sn , es puits et bouvt>aux 
nrcessaire!': à 1 t>xploitalion d<' so .·. . . · n gisement , cc::; p111 t~ nf> 
pournnt toutefo is pas clé pas ·er la . f l 1 .11 . , <.. c pi o onoeur r e rn 1 e 
cmq. t1<Lnt.e m~tres et les lionv0a nx devant être normaux it 
la cl1rect1on des couchrs; 

Qu 'i l &chet en conséquencC' de st· 1 . 1 · · d , ipn e1 que e conces-
~10nnaire c Belle-Vnl."-Baisieu , t B , . . , x e oussn r eser \"C'ra, 
autour des puits cln s1eae N° 1 rle la G.. d M . , 
1 D 

~ 1 an e achme a Fen 
ce Ollf' et rles houveaux ciui sero t , , · · · n ' executes clans l'ex-
tension ri -avant propo. ée en sa fa , . 

, . l R ·' ' em sons la couche 
( rr [LJIO . aton, il e8 massifs cle l)T'Ole>r t' 1 1 ~ ' . ion nans es terrnms 
et dans les couches, massifs qui auront 1 . ' pour es pmts, un 

.. 
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r;1yon de l i <) mètres d' une circonférence décrite en pre
na nt comme cenln' le mil ieu de lçi droite réunissant, les 
d011x pu i 1 s cl u ::; iè.!?C' c l , pour les bo11 maux, dix mètres en 
lou:.; sens autour de~ parois; 

~0 Qu' il y a li eu dl' stipu ler que l'acte authentique de 
tou t.es les cessions ci-a,•anL pr6vues devra êtr e passé dans 
l<•s l roi:-; mois de la pul1licat.ion de l 'a.rrêté royal à inte r
w ni r, et cc aux condit ions de prix exposées en la r equête 
cu llecLivc du lli octobre 1923 et ci-avant rappelées. 

Avis du 3 mars 1924 

Carrièrn. - Transport aérien. - Déclaration d'utilité publi· 
que. - Traversée d'une grand'route. - Avis des Ponts et 
Chaussées. 

17 !J '' lie'11 de 71 ropnser en fn vem· d'une rnrrière la 
dér- lor(lfio11 d'utilité publique d'wi lrnnsport aérien des
tin é à 111 relier ri 1lne f11l11·iqv e de cim e11t en C() n-Str uction 
e l ;, remplurer 1111 cl1 e'llli11 de fer n l'('(lll 'l'ille in8uffisan / el, 
e11 co111 br(f11f lrt !f1'<111d'ro 11 te. Ponr 111 trœi.ie·1 .. c;ée de ce ll e 

rou te, il y n lie11 de 1•011.~ iclérer l' n1' Î.~ rle l' ln9énie1tr en 
r· l1 ef-n fre cl r 11 r des Po 111 .~ rt Chaw~sée.~. 

LE CoN:SE tL nEs MINES. 

Yu la MpPc11C' ministfr iellc rn cl ak <1H 21 janvier 1924 
snunw ttanl h l'avis cl 11 Conseil la reciuête formulée le 
1 ~ f(·H ier Hl ~'.3 par la 8ocirt6 Anonvme cles Cimetü f': 
Portland Artific ielR cl r Ben-Ahin · ~ 

' 
V u la ditr r equêlr par laciuelle la Société en cause 

clcmamle M bénéfi ce de la déclaration d'utili té publique> 
pour l ' établ isse~e.Qt d'un transport aérien destiné à relier 
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sci:: carr i èrr~ de Br n-Ahin <:l\"CC l'uRinc de Cjme1lt:; Port
land qu 'e lle établit dans la même commune; 

Vn le plan vériri é par l'IngénÏ C'lll' en chef-Di rect<:11r d 0~. 
)lines et vil'f par le Orr fli cr provincfal; 

Vn leR exiraÎL t; du plan cadastral de la commune clr 
Brn-Ahin a inRi que les c>xtraitR de la mairicc cnclastralr 
annexés à la demande : 

Yu la copie deR com·entions conclues enirc la 8ocir t<'' 
demanderesse et l e~ sieurs Guiot , F. et A. l\faJherbe : 

Vn ln leLire du hourgmest.re de Ben-Ahin informant Je, 
prop1'iétni res in té ressé~, a in si que' Ir procès-Ye rba 1 cl~, 
l'cnqnêie de commodo ci incommodo : 

Vu la lcitre d'oppoi::ition en date d11 25 avril 1 ! J ~ 3 du 
sieur Ernest "'onris; ' 

Vn l'avis c111 Collège fr ltcYinal cl c Ben-Ahin· 
Vu la lctire du 20 aoî1 t 1928 de l'Tno~nit' ; ll . r n chef

Dirrclenr iles Ponts et Chanssrcs ~' Li é~e · 
. Vu le rappo!'l en date du -.!.7 clfoe111 1J r~ J '!J~ 8 dC' l'I.naé

nt Plll' r,n c_hcf-Directeur c1 11 7" ar roncl iss0me 11 t ùes i nin~ c::; 
Vu l av is en date clu 14 janvivr 1() '>4 de l" D' t t' 
•• 

3
-, • · , _, . u l 'jHlil ·l 0 11 

pr t mancnLe nu Conse il provincial dl• Li '• a . 
V . 1 1 . . l ne ' 
. u el'; ois ::;m la matiht', : pécialeinenl l'article 11 ;) dr" 

lm:-; coordonnée::; ;. 
'Ent cnc111 le Oon:eiller .Ho 1 • ~ C ·d , ccc rz rn son rapport verbal· 

o11s1 ernnL CJUf' l' étahli .. ,.cment 1' . , ~ .. 
1':.;l le moyen le plu ~ t .I 

1 
c un L1 ansporl ar n e11 

· · s 11 1 <' r t c plus e' · 1' ~ 1' .· J c· . conom1q11e ( as:;;nrer ,1 us11w c1e iments en consL. f . . 
(' Il mat ièrrs première!'; : i uc ion son rav1t.a1 ll cmcnt 

. Qu:en effet, le clél1i( èle la voit• D ,· .· 
111sufli t;;:mt, . on exploitat· , erau, Ill e ex1sla11! P est 

• < ion oncreusc t I ' . 
( 'ons1c16ranl <Jll f' si l' usin<' , . ' e a r ato1 rc ; 

1 n rst r·~ s enc I' ment ac 1evée, rien n' empP.chp 1, ~ · ,ore corn p etP-
1 

, c env1sacrerd ' d,., es mrsurP.s a prendre pour . o ores et ep 
(Oomp. avis 3 juillet] 9W. D. ~~55)s~urer l' exploitation 

• 

' 
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Considérant q11 ïl Psi <l ïnt érrl général de fayor iser le 
dt'·n·loppement dt l'ind11sl ri l'. :-;p~cia lemenl des inùustri e:-; 
ck construction auxq 11 t> lk s l'::i l lié· le relh ement nat.ional 
au l<' ndemain de la g uerr e ; 

Considérant que la s6cm iLl> publique est in tér essée it 
l 'l~ l a bl i :;seme11t d ' un lran ::; purt afri cn construi t suivant 
1 ou les ie~ règle::; de I ' :1 rt ('(. des Li né h rem phwer un chemin 
dl' fr r .Dcca11Yi lk dont l't·".''ll loi latio11 in tensive et accélé
r{'t· r isq uera it cl ' l· nco11il>r(' r la grancl'route et de pro,·o
'llll' r des :1ccidenis : 

C'onsicl fran l qttr Il· trn n:-; por l aéorien. dont l'étahlis:::l' -
11H•1 !1 est dc n1and{-, t. r:1\·e r~t> ra k ::; parcelles :1: 37, 438E, 
.1:H11·: , -~8 ï11 , -l~ï~ , -:18 ï F, -18l , <:I S'l ll et -±84H. ainsi que la. 
wancl' ro utc de Nam11r i1 1-lu>·: 

Com;idérant qut• l' en·quêlt' cil' conrn1ol10 et incommodo 
::1 eu lieu r égulièrement et n' a proYoqué d' autre oppo:;itio11 
que r r llr c111 sit· ur Ernt>:-;t :-:.ou ri~ : 

Considérant qul' l' fo g{• nic' ur en chcf-Direct.r ur des 
!'011[:-; d l 'l1a11:-;::;1'·l' s :1 Li é•µ<' a {·111 is un avis f'avoralile i1 la 
lra\'C'r sée de la gra,nd 'rouLe : 

Considé ran t qnl' la Socié t{' clt•numcll:'r ei:>i:>e est propne
laire t1e" parcelles -137, -1 :~R 1 ·:, 1'.3U 1·: et. J S7u, et que le::: 
propr iM.aircs dt:>s parce lles -:1 8 71~, -1871•' et 48~ ont, rn 
\·1·1· t11 d ·111 w ron\·v 11 1ion dont C'opir r~t ,· crsét' à ll clo:-;sit•i-. 
don11~ à ln Socic'Ü~ clcmandt•rf':-;.·c l'autorisation cle· tran'r
:w r leur1' propr i6tés ; 

C'o 11~idé ra nt que le .- ieur l•: rn r st Bouris, propri(> ta ire drs 
pa rcell es -1 8.tQ t'l -184H s 'oppo ·c à l'ftabli ssr1111•11 t rl u 
( r;J llSjJOI'( aérien <lU - clCs~ll S clt•s dift'~ p:.trcelks Glll1 PJ1 ag(•(:':' 

l ' ll pft lu re, à rai:-:on du da ugn con Lin11el qui e 11 résult t·rai l 
pottr les person nr s l' i lrs .l 1f.t e8 a i i1si que de la moi nS-\'<.tl li <' 

pom ses terrains ; 
Considérant que la, première raison invoquée est infi r

mée par les constaLation:; L!l appréciations de !'Ingénieur 
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en chef-Directeur de!' }fine:-: Pl qut• la Sl'Co11c1e est dures
,.;or! des tribumi ux ; 

Considérant que la 3ociétr dl·111a11tk rl' ,.;:l' off n' de pa~·er 
nu ùoulJle de ,.;a Yalc11r la partie des terrai11 ,.; h expro prier : 

Propose : 

De <1 t~clarer d' ut il itô pul il iq11e l 'C.tablissemc•11l , co11fo r
nH~ nien t aux µlan::; et engagements de la cle111 ande, d ' un 
transpor t aér il~n rdia,nt. les Carriè· re,.; de Ben-Ahin i1 
l' usine coustru ite pa r la Société Anonyme des Oimenls 
Porlland Artifieiels de Ben-Ah in. · ' 

Avis du 14 mars 1924 

Cession et réunion dfï concessions. - Autorisation. 
Réunion de concessions qui en comprennent plusieul's, 

Dé limitation globale. 

Délimitation. - Point de départ. -- Directive à s uivre . 
Acte de vente à passer. - Fi xation du dé lai. 

T. li !J r1 1ie11 d ' auto r iser lu re.<;,c; ion d' 11 11e co 11 <·essio11 et 
sa r é1111io 11 n lu CO llC'('.<;.<; io 11 de la Suciét<f acquérew;e, 
lor sque l'C ll e opératio n e.c; f frt 1·or11b/e. à la bo1111 e e.rploi

/11tio11 de.<; de11,1· ro11 ce.<;.<; Ïo1u" . p11rtcrn t r rJ 11 f o1·111 <' r( l'intérêt 
qé 11 éral. 

f l. /)an . .., le. 1·11.c; où l e.<; '1 <1 11 .i· c·o 1u ·es.<; Îo n 8 ci réun-ir r n 111-

71re 11 11 e11 / plu.~ ie 11 rs petite.<; con<·e.<;.<; Îo11.<; précédemment 
réu11 ie8 el direrse.s e.e l c>1 1.c; io 11 .<;, i l pet1 f êtr e 11t i le d' insérer 
dc111 .s l'arrêté cl' n11-torisatim1 une lléli111 ilal ion qlobale tle 
/' ensemble constitué . ' 
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TIL 11 est d' usaye et il <:on nien l de prendre po11r poi11 I 
de d~parl d'u ne dé1i111itntion à définir 1'a11 91e nord-011 e.c: t 
cl 11 ,péri1nèlre et de dé.fi11ir cl ' nborcl la limite nord. 

IV . li y a lieu de fi xer délai po1.1r la passation de l' ncle 
ile 11e11te à i11ten enir. ( ('0 111p. <tr i.« 29 février 1924. ) 

LE C0Ns 1~1r. nRs m Ngi:; , .. 
Yn la dépêche mini !=: t.cS riellc clu 29 janvier 1924 ; 
Vu la requête collecti ve dr la Société Anonyme dt>!=: 

Charbonnages Rénni i:; de la Concorde et de la Société Ano
n y mr cl0 ,.; f'harhonna!.H'" de,.; Kc•!=:sales; . . 

Vu le plan au 10,000", en quadruple expédition , des 
concessions de mines de houille dei=: deux Sociétés ; 

\ li les i-;taLnts de la Société Anon.vme des Charbonnage~ 
Hrn niR de la Concorde et cenx de la Société Anonyme 
des Char hon nages des KeRsales : 

Vu la copie d11 bilan , au Bl décembre Hl 22. de ln 
Sociét~ Anon.vm<' ck,.; C'hnrhonnage!': Réunis de l::i Con
corde et cell e~ du hilan au '31 décembre 1922 de la Société 
,\nonyrn c des Charbonnages cl es KessaleR; 

Vu l' extrn iL clu Mo11ileur 73e. 19e du 1 5 clécemlirc 1 92:1, 
contenant l<> R expéditions clrs procès-\·erhanx des assem
blée: générales <'x lrnordinaire!': dei=: ] 2 novembre t' t 

:1 <lécembre Hl2S des actionnaire!': de la SociétÉ> Anonvmr 
des Chari 10 11 nage~ Hénn il': dr la Ooncorc1e et de celles. <les 
1 B no,·e111hre el -1 décE>ml;rc Hl 2B des act ionnaires de ln 
:3ociélé An011yme c1c·s C'harbonnages dei:; Kessales; 

'i'u le rapport rie l'Tngél'l.ÎPur en chef-Directenr du 
7" arroncli:sement des mines à T_,iége du 17 janvier lfl2-l : 

Vu l' avis de h1 Déput ation permanente du Conseil pro
vincial de Liége dn 21 janvier 1924; 

Vu les lois coordonnées Ht n · les Mine!': et notammf'nt 
1 'article 8 de ces lois; 
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Entendu le Conse iller Franc:ois r n son rapport clépos~ 
au Greffe du Con eil le ,' fh rier 1 P~-l ; 

'onsidé·rant q11e la Socic'té Ano11y111c cb: l'lrnrbo11nages 
Héunis de la Con<'orde l'l la Société· .Anonymr des Char 
l1rn111;1 uvs dPs KPssa lPs. to11lvs <l l' tl X :'1 .ft' l1lt' ppt•-s 11r -~ l e 11 sc.', .~ 

sollicitcnl l'au tm'isation : 

1" la prcrnièrc, ck céder par voie cl ' appurl >;, la sc·c:ondv 
d 'acquérir la ronCl'ss io11 dL· mines de• lio11illv apparte11;1nl 
actuclle11wn L a11x Oliarhonnages Hr unis de la C'onr<JrilP ri 
cl1' lu l'PU11ir il su concess ion cll's KPssall's-.t\.rt Îslcs; 

-.!." d1' pouvoir cléhouillPr c 11s11ill' l('s t•spontes le long de 
la limilt' commune aux clC'ux f.\oriôtt'.-s; 

( 'unsidt'·rant que IC's r<Jnditions de· celle C('ss ion C' I Ùe 

rl'l tl' acquisition. ,·otécs régulièrl'nwnl pnr les :tC'fÎon
naires des dL' ll x :-\ocié·tt'·s tlans des as1:;e111lilé•es gé·nfral1's 
C:O ll\.CH!lll-es ?1 Cl' lt C' lin. sOIJ( les s11i\'Hllll'S : 

L·apport dt' la Suci(.t(· <ks UltarlH>1111 ag(•s JU·unis dl' la 
Co11corck· aurait lieu co11 ln · n·llli"l' i l rC' lk·-l' i dr 
:~, 100 act ions d1· 1<1 Soc i é·t1~ rll's Kl's:;all's l'i d ' 111w soult r 
d (• l . Il()() frnn cs; ll's aclio1111ai rl's d l' ln ~oe i l-té· d1· l;1 l 11n1-

<'nrdv rc•cev raicnl trois actions 1ks I<l'ssalvs pour qunl rr 
;1(' f iuns d1 · la ( 'oneorcll' e l le <'a pila i social clvs Kvssales 
sl' ra;I alL1rs rc·pn'•s1•nté par 1 \~!OO ac! ions sans dt'•si.Q11atio11 
d1· \·a lrur ; 

( 'onsirlé•rant <JI U' IPULl.'s 11•;; fo r rnalit é•s lé·galcs Ô11t {·{ 1~ 
q •111 pl ic:; 

c '011sidc'• ru11t q1u· IC's statut s d1•s clcoux f;orié· lrs p<'rnw t
l<" n! :'1 ce lJ e1;;-ci dC' fairl' l'opé•rnliu11 solli ci té•v ; 

( 'on::; icll-ran l q111· Cf't!t· opé>ralion q11i eo11stit11c• 111w 
f'11 sio11 dt•s dL'LIX ~o·r i ~té·s, p;1raît C· trp dict é<' uuiq11(• 11u·1ll 
par IL! souci c1 ' un i11Lfrêt t'·cono111iqul' cl industriel jucli
C' Ît' ll Sl' llt l' lll compris et qu'ell e ::;auYegarde les intérêts <l l's 
de ux :::iociétés; 
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· -c'onsi<lPrant q110 la r onc0ssion appartenant actuelle~ 

llH' ll l ;\ la 8oci01 t'• des Uliarhonnagcs de la Concorde a 1mc· 
{·tendue de !):~.) hcctan:•s J a.re 4 3 centiares s'étendant 
s<Jll s le Lcrritoire drs co111111unes de FlémaHe-Grande, 
.\lons- lez-Liégt\ Ho lloguc-aux-Picrrcs, Yt~lroux , Uri'tct' 
lkrlcur eL J cnwppc -:•:i1r-Meuse; 

Q11c la. concession apparLcnant actncll ~rnent à la Sociét ~ 
de: Krssidcs pst d ' une étendue de ü71 hectares, 5:l ares, 
.->7 centiares, '...,'éLt> nda nt sous le· LcrriLoire des comrn nnes 
dt' J::Lorion-Ho:d•monl , Uliockit' r , Flémallc-lfaute, F lé
rn:d lc-U rancit-. l\[011s-lc'z-Lirgl', .fonwppe-snr-1\Icusc' cl 

·°"'craing; 

(~ 110 la ré·11nion ck's roncession ::; des deux Sociétés SNait 
donc cl ' une snpcrlic ie dc1 l , li0() hl'cl<ires .):) ares s'{~ I Pll

<l<1nt sous k tc rriLoin' rh's ro111munes sn:::m1cnlionnées; 

( '011sid{•ranl qu'il ré·s1d!t' du rapport de l' lngénicnr l'll 
clid-Directe111· que' l'opc'ra!inn ;;oll ic ilét' esl ron[orme: 
11011 sc11knwnt :rnx inté·rf• ts clc•s deux :)ociété-s, lllitÏ ;; ;t11ss1 
:'1 l'. in tC.rêl général ; 

0 1H· ::; i la Socié·té· 11011\·c lk> fo rmée par· ln réunion drs 
dv11x conC'Cs>;Îo~1s d1· la ( 'onconk cL dc' s Kessalcs pomra 
<·xp loiLrr plus éco110111irpH' lll< '1tl l'i. plu::; a\·antagcu. ement 
ll•s deux concessions réunies, <' lie pourra auss i prod11ire 
1111 tonnage de lio11illr liea11co11 p plus important; 

Uonsidénmt que, dans l' inté•rf>t public, il est désirable 
q11 e ce re:'·sult:l.L soit atLeinL ; 

Uonsidéran t q11r, \ "ll le g rand nombre de conce. sions 
ut, d ' extensions compri ties dans Je· deux conces ions h 

réunir, l' Ingéniem e11 che f propose d ' insérer dans l 'ar
rêté d'autor isation une cl01imiLa Lion globale de l'ensemble, 
que cette proposiL-ion est justifi ée par les circonstances 
exceptionnell e8 inv,oq110es, 111 ais qu' il convient de pre_ndre 
pour point de départ de ce tte délimitation non le pomt C 

• 
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des Kessales-Artistes, mais le point Z, c ' est-à-dire l' angle 
.Nord-Ouest du périmètr e global, comme il est d ' usage; 

Uonsidér ant que la Société Anonyme des Uharbonnages 
des Kessalss po::;sède indi::;cu tauleru enL les facultés tech
niques et financière poul' mener à uien l 'exp loitatÎOJl des 
deux concessions r éunies i 

Considérant que la J ) éputation permanente du Uonseil 
provincial de Liég~ a, dans son av is, conclu en fave ur de 
l'autorisation sollici tée_; 

Est d'avis 

Qu' il y a lieu d 'autor iser la Société Anonyme des Ohar
uonnages Héun.i s de la Uoncordc , à J emeppe-slll·-Meuse , 
et la tiociété Anonyme des Uharbonnages des Kessales, à 
J emeppe-sLU·-Meuse : la première, à céder par voie d ' ap
port, la seconde à acquérir la concession de mines de 
houille appartenant à la Société Anonyme des Char bon
nages H.é unis de la Uoncorde, d ' une étendue de 935 hec
tares 1 are 43 centiar es s' é tendant sous les territoires des 
communes de F lémalle-Grande , Mons-lei -Liége , Hollo
gne-a ux-Pien es, Velr oux, Grâce-Berleur et J emeppe-stU·
Meuse , et à la r éuni r à sa concession des Kessales; 

Ce tte opéra tion ser a soumise a ux conditions suivantes : 
La r éunion des deux concessions qui ser a d ' une étendue 

de 1, 606 hectares 55 ar es, s' étendant sous les territoir es 
des communes de Chockier, F lémalle-Grande, F lémalle
H a ute, Grâce-Berlem , Hollogne-aux-Pierres, H orion 
Hozémont, Mons-lez-L iége, J emeppe-sur -Me use, Seraing 
et Velroux, porte ra le nom de « J(essales-Artistes et Con
corde »; 

l•: llc sera dé limi tée comme suit 
A u Nord .. . 

Chacune des concessions restera soumise aux clauses et 
conditions de son cahier des charges actuel, sauf que les 

J 

~ 
1 
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e::;pontes le long de la li mite commune pourro~t être sup- • 

primées et, r1ého11 illées; 
L'a.et~ de Yente 11 intL·n·enir rntre la Société cédante ri. 

1:1 ::)ociété cc,-sionnai rL' ,-C' ra cl rrssr dans les six mois qui 
. ..;Îiin·mlt. la claLl' rlc l'arrfl lt'· rcwn l a nt.or isnnt cet.te cei:rnion 
et cet achat, et une ropi<' dr .cet acte l'lent remise pa r ]a 
, ociété ccssicm n:iirc , ;\ l'Ad 111i 11 ist.r at.ion des 1Ii.nes , dans 
les quinze jours de sa passat,ion . 

Avis du 14 mars 1924 

Police des Mines. - Mines grisouteuses. - lntertiict ion du 
tabac, des briquets, allumettes, etc. 

J: e11fr<' tl1111 s l<' .I; 1111111·o i !'s 1·0 11Jél'é.<; 1111 Roi J>rt1' lc.'l ct l' ti
d<> ., J (i el ';"(' de.1; loi8 cno 1'do1111h8 el dan., le cadre de 
/'11 r r f l é royal du J 111 ui 1919, Ill/. projel rl'arrél é rovul 
11jo 11 ta 11 t ù lu tl rjt' 11.1;e i/1> J11 111 er tl1111s l t' s 111i11e.<; à yrisoit 
l ' i11 le7'll·i c:t io11 1l ' !! être porle11I' d' 11 11 e J>Ïpe, de tabac, d'1ln 
cigar e, cl'wie <" Ïf]ftr ett e, d' 1111 hriq11 el, d ' iw e allttmelle ou 

cle rz uelqu.' objet. propr<> ;, .<;(' 11roc 11 rer rlil fetl . 

Vu la. clé p~chc de ~ l. le ~ [i n Ïl'lLl'C clc l ' In cl rn;tri c et du 
T ravail dn % f {·vricr 1024 ; 

Vu le projet cl'a.rrêLé e n vue cl 'abrnger et de r emplacer 
l' ar ticle 50 <le l' arrêt,é royal du 28 avril 1 84; 

Vu les ë.ittic]es 76 eL 77 des lois coordonnées ~ur les 
mines, rni n ières eL carr ièr es du 15 septembre 1919, les 
arrêtés r oy.a ux sur la police des mines des 28 avril 1884 
et 5 mai 1919; 

1 
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Entendu le Conseille r Baron cle Cnvclier en ses explica
tions à la séance de ce jour; 

Considérant qu 'actuellement des imprudences plus 
nomurcuses sont commises d;ws les trava11x sonterrain,<: 
des mines grisouteuses en ni ison cl e la présence d 'ouvri ers 
étrangers inconscient:-; dl~S tbngers a11x<p1cls ils son t 
exposés; 

Considérant qu'i l c. (,.. clu devoir et de ]a haute mission 
de l'Etat de prendre toutes les dispositions nécessaires 
po11.r assurer la sécurité des ouvrie rs occnpés dans les 
mincR grisouteuses et pour les empêcher dr commettr e des 
imprudences qui compromettent le tu· propre sécmité et· 
celle des ouvriers mineurs travaillan t avec enx ; 

Considérant ciue 1 'art iclC' 50 du règlement de police sm· 
les mines du 28 avril ] 884 stipule qu ' « il est interdit de 
>1 fumer dans les mines à grisou 011 d 'être porteur cl'nnc 
1> pipe, d'un briquet , d ' une a llumette 011 de que lque objet 
,, propre à ~e procmer du feu )) ; 

Uonsidérant que le texte de cet article n' est pas snffi
;-;amment étendu, qu' il est utile à la sécnrité du personnel 
ouvrier de l'abroger et de le remplacer par la disposition 

... <; ui vante : « Dans les mineR h gr isou, il est défendu de 
» fumer , d' êtœ porteur d'une pipe, de tabac; d'un 
,, cigare , d'une cigMette, d'un briquet, d ' une allumette 
» ou de quelque objet propre i1 se procurer du feu. » 

Est d'avis : 

, Q1~i l1 y a lien de soumettre à la signature royale le projet 
cl arrete abrogeant et r em plaçant l'article 50 de l'arrêté 
royal du ~8 avril 188L 

--
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Avis du 14 avril 1924 

Demande en déchéance. - Force majeure. 

Il n'y a pofrit lieu à poursw'vre la déchéance d'une con
cession lo l'sque le propriétaire de celle-ci n'en a arrêté 
l'exploitatfon g,u' après s'être vu faire déf ense de conti
niœ1· les travaux sous la ville de Liége. 

L 1~ Co.KS I~[[, DES .M IN.b:S, 

Vu la dépêche du l 0 ' mars l 924 par laquelle :M. le Minis
t re de J'Industrie eL du Travail sonmet à l' avis du Conseil 
la déchéance de la Concession de hlines de houille de 
Hoverie; 

Yu le r apport rédigé le 11 mars 1920 par l'Ingénieur 
en chef-Directeur clu 8° arrondissement des mü1es ainsi 
qne la note en da.Le du 4· juillet J 921 de J'InspectelU' Géné
râl des Mines à Liége; 

Vu l'exploi de sommation faite le 10 septembre 1921 
par l 'huissier SPrnli er à M. Gustave Francotte, liquidateur 
de la Société Anonyme des Charbonnages de Paradis, 
d ' Avroy et Boverie; 

Vu le rapport r édigé le 7 avril 1922 par l'IngénieUl' en 
chef-Directeur du 8° arrondissement et la copie y annexée 
d'une lettre du dit M. Francotte ; 

\ ' u les notes présentées pur J 'Inspecteur Général des 
~lines le:; '27 juin LH .2.2 CL 2 .. février 1924; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe le 10 mars 1924 
par le Conseiller Hocedez · 

' 
V n les lois sur la matière· , 
EnLend"u le- Conseiller rapporteur en la séance de ce 

JOUI'; 
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Considérant que l'ar ticle 69, 2° des lois minièr es coor
données stipule que la déchéance ser a encourue « lors
que l' exploitation aura été abandonnée depnis a11 rno i 1~>
cinq ans et que, à la imite de la sommation prévue ( c1-
ùessus) , elle n 'aura pas été reprise et con t innée rég11liè-
1·ement pendanL au moins cinq ans ». Mais que la loi 
s'empresse cl ' ajouter : « le cessionnaire sera toutefois 
adm is à justifier des causes majeures de son inaction »; 

Considérant que, en r éponse à la sommation lui faite, 
la Société Anonyme des Char bonnages de Paradis, 
d' Avroy et Boverie, propriétaire de la concession dt' 
Bover ie fait valoir dans la lettre écrite le 28 février l 92:2 

' par M. Francotte, son liquidatew·, que son inact.ion résuHr. 
de la défense de déhouiller sous la ville de Liége ; 

Considér ant q1.Je, dans son rappor t du 7 avril ] 92~, 

!' Ingénieur en chef-Di recteur du 8° arrondissement. des 
mines confirme l' exactitude du fait, tout en refusant d 'y 
voir un argument en faveur de la suspension cle la 
déchéance ; 

Considér ant que dans sa note du 27 juin 1922, M. l' Ins
pecteur Général des Mines à Liége estime m1 contrai re 
qne l' impossibilité de mettre à frui t le gisement Mtn s com
promett.re la stabilité de tout un quar tier de Liégc con ·t i
tue une cause majeure d' inaction ; 

Co1rnidérant qu 'il échet d' adopter la façon de voir de 
l' I nspecLeur Gén ér al des Mines, le concessionnaire étant 
si peu en faute de rèprendr e l'exploitat,ion que s' il s' y 
décidait, les pouvoirs publics ser aient obligés de l'en 
empêcher pour sauvegarder les propriétés de la surface 
(note de l' Inspecteur Général du 4 juillet ] 921) ; 

Considérant que si dans l' état actuel de nos connais
sanceR il n 'est pas possible de reprendre l' exploitaLion 
de la concession cl e Boverie, encore très riche, sans 
mettre en danger tout un quartier de Liége, la déchéance 
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du concesflionnairr acLnel ne samaiL p rnliter à per sonne 
actuellement; 

Que si au contraire une découverte scientifique permet.: 
tai t un jom de reprendre cette exploitation sans danger 
pour là surface, il serait inique d 'avoir dépouillé de sa 
propriété une société qui n 'n aucune faute à se reprochet ; 

Est d'avis : 

'Qu' il n 'y a pas lien cl ~ poursuivre devant les t rîbmrnux 
la déchéance de la concession de mines de houille de b 
Bove1-i.e . 

Avis du 9 mai 1924 

Occupation de terrain. - Notification faite au père dP.~ enfants 

renseignés comme propriétaires. - Non-lieu d'autoriser. 

Occupation de terrain. - Absence de plan renseignant les 
installations et les propriétés de l'impétrante. - Non- lieu 
d'autoriser. 

I. Lorsque, sur une dem ande en autorisation d' orcuper 
des terrains, l' Administ.ration commim ale a adressé lt.1 
notification à nne person ne dont les enfants sont rense i
gnés com.me propriétaires el non à ceux -ci, la p?'Océdure 
est ·viciée . 

II. Il n'y a pas lieu à aut01-iser l' occupation lorsque le 
demandeur en 01it01-isation n'a pas joint à sci reqiiête un 
plan de la concession renseignant. ses installations et indi
quant les parcelles dont -il est prn p1·iétaire . 
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LE CO:\SELJ, DES MI NES, 

Vu la dépêche ministérielle du 2 avril 1924 ; 
Vn les r equêtes de la Soc!été Anonyme des Charbon

nages Réw1is de Charleroi des 30 juil let et 24 noOt J 92:3: 
Vu lr s plans annexés à ces requêtes; 
Vu les extraits de la mal.ri ce caclasl.rale de la commune 

de .Jumet ; 

Vn la lettre adressée le 6 décembre J 923 par la Société 
requérante à !'Ingénieur en chef-Directeur du 4" arron
disi-iement des mines à Charleroi· 

) 

V11 la lettre adressée le 12 septembre 1923 à M. le 
Bourgmestre de Jumet par M. le Gouvernem de la I'ro
,·ince cln Hainaut; 

Vu 1' attestation du Bourgmestre de la commune de 
.Jmnet, du 29 septembl'e 1923; 

Vu la lettre adressée le Ï2 septembre 1923 à M. le 
BolU'gmestre de Jumel. par le siem René Colombin ; 

Vu la letl.re de la ociété à M. le Gouvem em , en date 
du 13 octobre 1923 ; 

Vu le rapport de l'Ingénienr en chef-Dir~cte ;ll' , .du 
.-1 novembre 1923 ;. · · · · 

Vu 1' avis de la Dépntation permanent d C . ·1 ·o-. . 1 1 FI . e n onse1 p1 vmc1a ( u amant, du ] G novembre 1923 . · 
Vu la lettre du sieur Colombin d ] 2 ' ·

1 1
,.. " ,, 

. , u avr1 ::iLi '.t; V n les articles 50 et fil rles 101. . J é 
. s coorcionn es sur les mines; 

Entendu le Conseiller Franço· c · , ls en son rapport · 
Soci~~~1 ~\~:~~1;~ed~ .. a~~a requête 'dn 30 juillet 1,923, l:i 
soll icite l.!.atitoi · · ~ t ' · 

1
a,rbonnages Réu.· ni s de Charleroi 

J1;a ion < occup . 1 . d 
l'.exploiiaLirm cl · ·é . ei' pour es besoms ' e 

e son s1 ge des Hame d t . l i 
de l.e1T1in situées su , 1 1. . • n es, i'e1ze parce es 

< . • • • I e ern to1re de la cl J t 
et a1)pu1·l.e 11alll. à di . . , . . . commune e urne 

' e1. p1 opr 1étan·es . 
' 
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Que clan::; une :-;cconde l' l'C(l tête du :24 août. 1923, la dite 
~nc i é té :-:olli cite. daui' le même hui., l'autori ation d'occu
Pl' I' :-;ur le terri toire de la dil.c commune de J umet : 

11} une parce lle de 2:3 Mes 'O ccnLiares cadastr ée 8ec
t ion 13, n° lJ ~ l -' 19 appart enant aux enfants de Eugène 
Dclaouffre-Lamhert résidanl. h Upland (Etats-Unis) : 

bJ llne p<.wcelle de 23 ares 80 centiare8, cadastrée 
:)ecLion B, 11° 118111!1 apparleuanl. à René Colombin, ver
rier à Jumet; 
Oon~ i cléran t que par une lettre adressée le 6 décein

lirc Ul~ :-) à 1' Ingénieur en chef-Directem du -1° arrondi$
Rl' tnent dei-; mines, h l'lia rlerui, la Société r equérante s' est 
d L·~ ii-i Lée de ::;a demande pour le parcelle.s spécifiées dans 
;:;a requête du 30 jui ll et ; qu 'en con équence il ne reste au 
Con~e il ~t examiner que l~t demande qui fait l'objet de la 
l'(·quête du 24 aoûl. 1923 ; 

L'u 11~ i cléra11 t que le 29 septembre 1924 le Bourgmestre 
ck la conm11111e cl c J umet a C(' r tifié que Ja demande de :a 
t'ocié>té a. éLé not.ififr ;, : 1° Eugène Drlgouffre-Larn berl., 
noWicaLion restée sans réponse; 2° René Colombin qui .-t 

rPpondu par lel.trc du L2 sepl.embre lü23. 

E11 C'e qui COll Ge l'll e let par<·elle Seclion B, n° 118]sl9 : 

Considérant que la nol.ifi cal.ion a été faite à E ugène 
Delaouffre-LamberL en 110 111 personnel ; que les exem-o 
pl~ irr s de la maLricr cadasLraJc de la commune de J wnel., 
q11i so11 L au do1-;::; ier, renseignent comme propriétaires de 
('d l <.' parcelle les enfants du sieur Eugène Delgouffre
Lambert; 

Uonsidéranl. Cjll l' si ces enf'a,nl.s :ont rnajems, c' est à eux 
qt tl' la demande amait dCt êLre notifiée, confor mément à 
l ~ arLicle 50 des lois coonlo11nées sur les mines; que s'ils 
r:;o11L mineurs, la noLific<:LLion ne devait pas être faite en 
nom personnel à leUl' père (Avis du 7 mai 1869

1 
Jur . IV, 
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lJ 4 ; 18 juin 1909 et 8 juillet 1910, Jur. X pp. 137 et 
J 69) ; l 

Consi?érant que, dans ces conditions, les prescriptions 
de l' article 50 n'ont pas été observées et qu'en consé
q~tence la demande d'occupation ne peut, être accueill ie 
hic et mmc · 

' 
En ce fj7Û concerne la parcelle cadastrée Seol'ion B, 

110 118ltl9, appartenant au .sieur Re11 é Colonibin : 
Considérant que le propriétaire a formulé contre la 

dcmand: d'occupation nne opposition fond ée snr IC' c.1él:'ac
co,rd .ex i sta~t entre lui ci la 8oci6lé clcs Charbonnage~ 
Reums relativement au montant de l' i11d "t ' ~ . . 

C 
·a , emm <" a pave1 . 

ons1 er ant que le cas , h , t . a . , . 
fix, . , ' · ec e~n .' cette m emrnf e ser a 

.. ec confo1 mernent aux pr<>scnpt1ons de l 'ar t icle 61 dei-
lo1s coordonnées sur les mines; qu'il n' , a r 
de s' arrêter à cette opposit.ion . ) a one pas ieu 

Q ' ' u en effet le rapport d l'T , · . . , ' . <> ngcmeur en chef-Dirccl"ë11r 
expose que 1 occu1)at1on solr "t J. , . 
1 

· · ici l'C est necessa 1rc au Cltar-
>onnage pom les hes i s a ' . . 

D' t t. 0 11
' e son exploüat1on: CJUe la 

epn a ion permanente a c 1 ) l' . . . 
t. ion cle l'occupation ; one li cl octroi clc l'auton sa-

Considérant que toutes le!') f . . . , . . , . , 
l" f' lllplies et , qu' en a. . . Olmalites lcgales ont. :' fC' 
1 , l Olt , n en ne s'o . . , I' . 

< e 1 autorisation sollicitée . · ppose ra.1t a ocLro1 
Considérant que les pla '. . . 

rn11t~ ne rense ianent n~ :~1 uduit8 par la SqciéL0 recphL 
in tallations de 8~011 .

1
·e> pa~~, em 1~lacemcnt dei:; rli,·er sr>:-: 

. s ae Ct ex [) l t · . 
ln1 appariiennenL d c- • . 0 1 ahon m le: terrains qui 

' ans ce1< environ . . , ·1 . 
qu un plan complet et cl ' l· .

11
, ~ · • qu 1 serait dés irable 

(Aù s du '.30 nov. l 9'J'> e(ld).J e fut annexé à la clr mandr 
-- n• '> !J!JO) effet, que par le rapport cl 1',1 

- ·. ; que ce n 'est , en 
c I' . e ng6nieu· l . 1ue on sait que ces inst 11 t. · 1 en c ief -D1recteur 
d a a ions i:;e t 

eux parcelles dont l'o . · · rouvent au Nord des 
C'cupa.t1on esL sollicitée . 

' (1) Jur. xn, p. 3211. 

-

:... -. 
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Considérant que l 'antorisation d'occuper la parcelle 
Serfion B, n° 118) 119 n 'aurait aucun effet utile pour la 
Société aui:;si longtemps que celle-ci ne sera pas autorisée 
i'l occuper anssi la parcelle SecLion B n° 118P19, puisque 
r.e t! e dern ière sépnt·c les insLa11ations de la Société de la 
parcelle 11SitJ9 ; 

Est d'avis : 

Que dans la sit.u:.LLi on acl:uelle il n'y a pas lieu d 'auto
riser la Soci{· té Anonyme des Charbonnages Réunis rle 
Charler oi à occuper les deux parcelles de terrain qui fon t 

l' objet tle ::;a requête du :l.f août 1923 . 

Avis du 9 mai 1924 

Autorisation de percer une esponte. - Délai flxé. - Terrains 
difficiles. - Prorogation. 

Lor.sq11 e, après at'Oir 0btem1 po11r un temp.~ limité auto
r i.~o tin 11 <If 110 11 .•;ser /P.~ l rnr rw .1· rlè r <' l'l1e rr-l1e à lravers une 
e8p on l e, fo hcfoé_(îcioire d e ce tte autorisation a re11con/;r é 

de.<; terra i11 s très dif_(t cil ei:;, il échet de lu i occorcler wi 
1w 11 1 em1 délai èt courir de la 1n1bliculion cle l' arrêté ro,t/'l l 
à i11lervenir. 

, -u la requête ad rc•ssé-e le 17 anil 1923, à la Députation 
permanenlr du Con~c il pro,·incial cle Liége, par les repré
sentantti de la t\oci6t6 A11uny111 r tles Charbonnages de la 
Meuse, à, Viller::;-le-Bouil leL, df' mandant que le délai !ui 
im-pn rti par l 'arrêté royal d11 30 décembre ] 920, autori
sant la tr ave rsée de: espontes tiéparant la concession de 
T-fal bo~art.-Kiv<> l terie clf' cc11r <ln Ohâteau dn 8art. ~oit 
prorogé du 31 déce111bre 1922 au second semestre 1924 ; 
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Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur clu 
r arrondissement der;; mines d11 26 février ] 924 ; 

. V~1 l' avis .~e la Députation perrnane11te du Corn;c il pro
rn1c1al de LH'ge, .du 24 mars 1924 ; 

Bev11 l'av is du Conseil dn 10 Mcemlire J 920 et n1 
l'a rrêté royal du 30 cl écemhre 1920; 

Entendu en son rapport M. le Conseiller honorai re Panl 
Duchaine; 

Considérant que la requHc de la f3oc iNé impétrantr. c~t 
bas~? ~11r, l' impossibilitr matr ri ellC' rlC'vanl lnq11elk lèl dit <' 
8nc1 ~·t~ s .rr;;t (rouvpe de traverser les espontes clans ir~ 
éléla1s 111d1qués par l'arrêté royal cln 10 clécemlirc• 1020 : 
qt~' e n effet., elle s'e,<;t trou\'ée en présc'nce de te rrain ::; com
pl elcme~t déran?és et parti culièrement durs. et ce, dans 
la pre,~ie~e partie du traYai l rl'avanCl'ment cle la, hncnure : 

.Qu il n es.t pas n, prévoir <pte l' allnre générale clu tcr
ra 111 se i~ocl1 fi era sensiblement pendan t l ~ i-icconcl r r nrtir. 
rl11 travail ; 

Considérant <111e lt>s ron ri . , . 
( · CJu1ons rconom1qups aénr rnles 
1nanque de personnel t ) , b 

de . . . · ' c c. 11 0 11 L pas pennis h la 80cirté 
pou1 smvte les travaux avec toute J ... c t , aire. ' " ons ancr 110crs-. , 

Q11c ces concrt· , · 
. . i ions ccono1111qurs 

lde111ent mochfiées actuellemt' nt. ne 8(' son( pa::; spnsi-

Consiclér an t, d'autre part ' 
l l 1 , CJnr l'intfrrt nat i0ml ( C'IllanCLe a mise à exploitation d . 
t ihlf' d 'exploitation: <' tont gisement ::;u::;cep-

Quc· la prorogat i~n de d(o l· . 1 , • 
procurer une reconn·ti' ;;:.., ai cl r niandre est de naLu1·c n 

< .... ance p us r . 
qu i fait l' objet clf's clenx '. comp ete du g1st' rnPnt 

Q , . conc0ss1011!< de 1 R . , , 
'li c11 cons0cp1encc l'inté .At t. , · · n '· oc1etc; 

' e gt"1tvr·1l co I" la . 'ociété a11torisr la proro<-ra r ' .. m111 e 111t6rêt cle 
C ·], ,.., ion · olhc1téc · ons1c eranL enfin que vu 1 J • • e on cr Lem , , 

la demande, il est préféqiblc d'; , ps ccoule cl eprns 
ccor der prorogation 

-

--
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d ' 11nc a nn<~e ~L partir de la pul>liration de l' arrêté royal à 
in t ernmir ; 

Est d'avis : 

Q11 ' il .v a lieu de proroger lr délai imparti à la Société 
Anony111e des Ch? rl1onnage::; de ln ).leuse, à Villers-IP
f3 oui llet, pour la tra\·c r~ée, par une hacnnre au niveau dP 
~10 111èLrc~, des espontc>s ~é- pa rant la concession de Halbo
sn rt-Kivellcr iP de la ronres::;io11 dt' Chftteau du Sart, ce 
dl'p11is l'éd1rancc <1 11 tr r111c' a11 1°r jui llet 1922 et pom un l' 
d11r0e d ' 11 11 t' annét• i't ro11 rir clr ln date de la publicalion 
de l'arrêté royal à .U1Lervenir. 

A vis du 30 mai 1924 

Demande en concr.ss ion. - Inventeur. - Titre de préférence 
cessible. 

Territoire à accorder. -· Extens ion. - Cahier des charges. 
Engagement de commencer les travau x. - Non lieu à en 

prendre acte. 

l . E.~t ces.r.:ible à 71ri.r d'nrye11/. le l,itre d' i11r en te11r 

r r n1111111 ri 1111 d r1111111dr 11r e11 <·011<·es . .,in11 a11q11 el il r<'sfuit 

·"<' td c•111e 11/ ù J11.<; Jifi er c/ P. .<;('.~ focitlt é.-. {t11<1nc·ière.c; . 

n. Aan.'l 1·e ('<IS, le territoire ù accorder e. t r-el ui qui 
,11 ,11 ;.1 été proposé e1L Jrn·e1ll' du cédant: 11wis il échet <le 

l'acl'order à titre d'e,r /e11 .i;;io 11 .'li le cessio1maire e.«/ pro-
11,.;,;1oir<' d'w1e 1"1>11cessio11 co11tir1iie: el il 11 '.11 a pos 

lir 11 dl' fai re 11 11 11011re11u C'11h ier de . ., churyes, 11wi.'l ,f<, 
co 111i1léter c·elui de la co 11 ce8.«io 11 à élendre . 

Tl 1. l:J 11 1·11I< il ' oct ro i. il' e.l"f <>11 . ., io11 , il sernit illér1ul cle 

/J1"<' 11ilre acte d' 1111 e11.<JUf/<' 111 e11 l cle co 111111 encer el 11our8 11i
rre tla 11s l e~ cinq u11,., lu mi;:;e ù. fruit cle ce tte exlens io11. 
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LE ÜO'.'ISEJL lH~S ~WiES , 

Vu la dépêche ministér iell e du l ô anil 1921; 
Vu la requête ad ressée a11 C:onvrnll'ur du Hainaut 10 

5 111ars J 9:22 par la SociétP Anonyme dei; Ho11i ll èr·>s 
d 'Ander! ues, en n1e d 'oLteni r en ex lcn~ion un terri toirf' 
de G20 hectares coutigu à sa concei;sio11 ·de Bois dl' 
La. Haye; 

Vu les CJ UaLre coupes en partie hypotl1ét i<]ues jo i ntr~ 
;'1 cette reg uêt.e ; 

Vu la r equête de mêrnl' date du sir m Eugène Brel on: 
Yu rn L~xpéd i tion régul ière avec Sl' ::5 annexes uné con

,·<·ntion de ce>ssion du titre d'inventeur passée le 28 a\Til 
Ut:l:l devant M0 Arm. LamboL, notaire à .\.nderlue::: : 

Yu le rappo rt adressÉ' au Gouverneur d11 Rainant le 
29 novPmbre 1920 par l'lngénic11r €'11 chef-Dir ecteur du 
1• arrundisscrnent. des mines; 

Vil l 'avi~ émis k n Mct'mlJrr 1 \120 par la D{·pntation 
prrn1anente clu Co11seil proYincin l d t1 l{a ina t1 f; ; 

\T Il la note a Il l !) :--ixr i 1 1 !12 ~t jointe a li doss i0r pa r Je 
Dir('('lrur rlénéral des "Mines; 

\ ' 11 le rapport l>crit cl{•poi;é au C:rc·fft' par le Pr6f; i<1ent 
Ir :20 a\'i'il 192,J ; 

RPrn l'avis du Oon:-:c il cl11 1°• mai 1H1-1 C' l lr f; documents 
tjlli y SOJÜ visé~. not;,unment Ir plan Slll' toil e joint en qua
d rtt pk c· xem plain"' h la dcrn a nclr dt> conf'l'Rsion formé€' le 
1 \1 mai 1çi 10 par la Soriél(· CiYilC' ch• rrrhercl1rs « l.a 
Rl'llxelloiRc· u, le dit plan vé rifi ~ par 1' 1 ngfoieur des Minps 
et ,·i:-:6 par le Greffü>r de la proviuce; 

Yu lei; lois minièrrs coordonnées, : p{·ciall-mcnt l' ar
t irlc 22 ; 

l ~ntendu le rapporteur en :éa.nce de ce jour ; 
Considérant qne, par ROn a,· ii; d11 1°" mai l fll ,1, le Con

ieil avait reconnu à la dociété Civile de recherches « La 
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Bruxelloise n, représenlér par le ieur Breton père, le 
tit re d'inventeur d'une rn inr de houille gisant dans un 
te r ritoirr de ô20 heclarrs HOUR les communes de Le Yal
Trnliegnier-, Buvrinnes, Ander! ues, :Mont-Sainte-Ge?e
,· ic'Ye, Lobues et E pinois; il aniit proposé que concei;s10n 
l'n fCtt accordée n ceLt r Société après que celle-ci aurait 
justifié de facu lt és fina ncièr rr- suffi santes pour la mise à 
l'rui t · 

( 'o,nsicl{·ranl <j lll' . p;1r l'ar!t' not.ari~ su:-:vÎRÉ' , « La Bru
Xt'lloise n, agisi;ant par son liqn idatenr Ludovic-Eugènr 
Bre>ton fi ls, ~t pour autant .. q1w de besoin celui-ci agissant 
tant rn nom personnrl qne comme fondé de pou,·oirs dr 
sa mèrr Yeu,·e c1e LndoYic-J osrph Breton père, ont cédé 
i1 la Société Anonyme· de~ Houi llères d' Anderlues, ici 
c1Pmanderesse t'n exten: ion, le bénéfice du titre d 'inven
teur à eux r econnu par l'avis de 1914; 

Considérant qnc la jurisprucfo nce a admis qn'est cessi
lile h prix d'argent Ir titre cl t> préffrrnce basé ur la pro
priété dn so l (Avis d11 17 mars 18 ,18, .ltLr. I. 233 et arrêté 
royal du I G man; 1840; a.<1ii; cl n 22 mai 1903, Jit.r. IX, 1:11 
f't cl11 11 ~eptembre 1908, .Tw·. X, 103); 

Qu 'il n' existr a ncunr m i son de décider diff érernmc nt 
pour le t itre d'inventeur, que rien dans la loi ne conlrPclit 
la cr::::ibilité, qu'au contraire la loi a prévu une indemnit~ 
pour l'im·cnteur ;1 qui hL conces~ion serait r efusée ; 

Consiclrrant que l' étendue cl c> terri toire à accorder r st 
cc· ll t· qui a été proposée en faYcur de la ~ ociété céclanlr 
cc La Brnxelloisl' >> t'L Mcritl' ronfonnénwn t. au plan pro
duit par cet te Soci{•t{·; mais qu ' il y a lieu de l'accordr r ~ 
tif rr c1 'rx tension, non à ti trc· cll' concession nm1Yel 10. 
puisque le territoirr esL cont.igu ~t la concession actuclk 
cic la Société d' Anclerlne. mainte11ant impétr ante ; 

Considérant que. si la demande en extension de conce ·· 
sion formée par cette Société a été r epoussée par le Cou-
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sf> il en Hl1 4, c'est parce qur cette Socirtr n'avait pas fait 
dr décomerte ni mêmr de travaux dr. rrclic' rcli cs dans cc 
t('l'f'Ïloire, ni à proximité; qu'il 11' r 11 l pas (• tr équitable de 
la préférN à l'inventeur , a lors son concurrent mais 
aujourd'hni son cédant; 

l'onsidérant que la cré•a!ion d'uM conc<·s~ i on distincte 
obligerait. ;\ rése rve r drs espo11tes Je long d'nne limite de 
R,(iOO mètres et t'mpêclwrait de donner ;1u sié>gr n° !Ï de 
11oi~ de La Haye un champ cl'act ivité· qui l11i est rl~H·nu 
ind ispensable, en sortr que l' intrri'·! <le l' irnp(·trnn! e 
garantit cp1'ellc ne laisse ra pas inacti \"C' l' cx te11sion dont 
~' lie a déjà payé l' espérance à l' invrnkur: 

Considérant, pour rc qui cnnccrnt• l' e11 g:1 grment pris 
par la Socic'>té d' cnta11w r <'l po11rs11iv rr lrs lrn\·aux dnns les 
cinq ans , qu'il n 'échet point cl ' pn prenclrr acte, J' arti 
C' le 30 des lois coornonn c'.·es n '(•tant point ttpplicahle puis
que l 'cxtensi~u ne peut for111t>r n\·ec ]a, concession pr irni 
ti,·r qu 'une seule conct>ssion , parlant. la ela11se proposée 
m· s<•rai! l lLl K légale (A,·is cln ô ortohrc 1893, .f.ur. VIT, 
1 :·Vi; l :~ Kcpteuil >rc 1895, J ur. VHT, 7·1-; üL U janvier 
1 · \1~:1 ( 1) ; 

C'cmsidérant qur . :-;' ag isf-iant <1'111w cxknsion, il 11 ' y aura 
point lic•11 <l 'étab lir 1111 no11 \·c•a11 cahil' r cl r c liargeS: mais 
d'appliquer, en le com plrtant srlon l'r sprit dr ' la loi du 
-~ juin Hl l l , I ~ caliirr rles charges dr ln ronrr:-:sion priini
l l\·r, y C'Ompns IPs rccle,·anrN; q11i sonl r i11q11ante rcn 
tiu1es par hectare et. un et clc111i pour cent d11 produit nr t 
d0 la mine; 

Est cl'a,·is : 

Qu' il y a li en d'nrcorcl cr il la .:-\oc if>t0 Anonyme des 
JI oui ll ères d ' Anderl ues, a titn' d 'extension de sa 
~· -··-- - - --

(l) Jur. XII, p . 342. 
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concession de Bois de la Haye, concession des rnines 
de boui lle gisan t ,.;nus 1C's co111n11111rs de• l .cYal-TrahL'
gnies, Bu\Tinncs, Anderlues, Mont-Sainte-Geneviève, 
Lobbes et Epinois, J ans un territoire de six cent 
vingt hectare~ délimité- comme suit au plan en triple 
qui était joint ;'1 la demande cl e « La Bruxelloise >> du 
19 mai 1910 : 

Au Nord ... 

Qu:il y . a. lieu cl ' autorisrr l' impétrante à supprimer 
l'esponte Sud de sa concession act.nellP, mais à charge de 
réserver une espontr de clix mè> tres d ' (~p~lissem le long c·t 
à l'intériPur des limites Est, Bnd eL Ouest de l'extension 
à. accorder ; 

Qu' il y a lieu pour le surplus de soumettre la dite exten
sion aux clauses, conditions pt rr dt' rnnces du cahier des 
cltaraes de la conce::;sion ck Bois éle La Have accordée 0 ,1 

par arrêté du ~8 se plL'rnbrl' l Stl 1 el d<'.,jù. (•tendue sou~ !vs 
11iê' tnes conditions et r eclL'Yances par l 'arrC•té royal c.111 

~~ avril 1869 ; 
Qu ' il y a lieu toute fo is de compléter ce cahier des char

g1·s comme ::;11it pour l'cxtl' nsion dont s'agit ici : «Le 
» concessionnaire disposera et conduira s~s traYaux dt' 
11 manière h ne pas compromPllrL' la sûreté publ ique, la 
>> conservation et la sa lul>rilt' de la mine, la :ûreté et la 
» santé des OU\Tiers, et h iw pas nuire aux propriété d 

>> aux eaux util es dt' la surface. Il sera tenu clc s'affi lier , 
>> le cas é·chfan!, il tous organi :-;nwi:; ayant pom but <le 
n créer , d'ou tiller el <l 'exploiter dans l' intérêt comm un 
>> des ports ou rirngL':-i affcct(•s au chargement et au trans
>> bordeme11t de:-; prod11its <k la mine . >> 
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Avis du 30 Mai 1924 

Voie de communication. - Carrière. - Demande en déula

ration d'utilité publique. - Terrain communal loué. -
Consenternent de la commune. - Opposition du locataire. 

M af g,1·p le co nse nf.e 11ie 11 l de let comm.une pro p1·i<'laire. 

il y a lieu rle poursui'Vre la procédure en déc/.arol.ion d'1lli
lité publique d' ·1111e ooie de comm1111ication pom: r:arrièl'e, 
8i <·e ll e 11oie doit 1.rc11 er s<>r1111 f<>n·ain r.0 111111u11<1/ /011é tlc>11 / 
le loculaù-e ne con.·enl pa.<; a11 pa.~.~uge de /CL voie sur c·e 
lerrcân. 

LE CONSEIL DES MINES, 

\' u la clé pêche ministérielle 011 2G ani l l.9z-1, so11rnet
lanl i1 l'a,·is clu Conse il le point de sav.oi r : s' il ." a lir 11 
clr donner snite à la rcquêle inLroduiLe le 7 ju illrt rnn 
par M. Gaston Spinct.le, maîLn' dr carrières h Andc•n11 e, 
' l i \'Ill' d(' voi1· déclarer d ' uLi lit{> publique l'étnlil isst' lllf' Jtl 

cl ' 111w ,·oie de communicaLion cl esLi11 ér h dessl'n·i r ln c:1r
rih0 qu ' il se proposr d 'enLreprcndre ;rn lieu dit « 'L'rn11 
cl11 Bois », commune de Brn-Ahin, eL pouvoir en c o 11s{·

q11Pncc <
1 xprop r ier 1111 angk , cl0 [ail>le supedici t>, d'unf' 

pn rct• ll c• apparlenant à ];1 com111 11nc de Ben-Ahin alors 
q 11 ' i 1 a dé·jh r0ç· u rlE> cc 1 lc-ci les a t1Lorisntion ~ né·cp~sn i rc>s 
pour l'(. ,·acuaLi o n des p rocl11ils de sa carrière · 

\ ' ,11 _h~ dite req11ête_, h laquelle est joiriL, en
1 

q11aclruple 
l'Xpc~d1L1 on, 1111 exLra1L d11 plan de la communr de Be11-

:\.hin dressé le :d~) nov~mbre 1Hî3, à l' échelle de Lj:!.,:)00, 
<t\"C'C 1111 Labkatt r t" nse1gnanL les indications cadai\trale:; des 
p~rcel l e~ y ~ig1 mmt et ~ ems propri(•Laircs, visé pa r l ' Ingé
n H' 11 r pr1nc1pal clt's lü1111's et par l'Jnaénieur t• n che f-

. 1 7° 1 · t> Directeur tu an one 1s8c111cnL de)l minrs à Liécre . 
0 ' 

! 
t 

l 
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Yu les (' :'\l rn il5: cl r::: procè::;-,·erhaüx des séanrP.s du 
( 

1ons0il corn1111mnl dC' Ben-Ahin des 24 mars et .J. ani l 
19:28; 

\"11 l1•s pi èc1'::: dt' l'l' nqu0tl' dr commodo et incommodo 
011\.t'rl.l' par 1'.Administrn tion com munale de T31'n-A.hin 
:-:1 1r la dC'mande dont il :-:'agi t: nYert issements aux propri(•
tai rl'S, procès-Ycrbal cru · 12 sepLemhre 19:23 clûtnrnnt 
l'r 11qnête ; 

\" n la leLln' adressée le 1:2 septembre par le sieur F r:\n
<:ois Drlhaizc-T,aff11t :111 C1olli1gc échevinal de fü•n-Alti11: 

\"11 l'av is du dit C'o ll è>ge {·chev in<ll en date cl11 :W scp

l1' rnLrc 1923; 
\" u le rapport du :2 Çl décE:'mbre 19:23, de M. l'lngé•ni011r 

t• n rlwf-Direcle11r du ï° arron<lissernent des mines;, Li{·ge, 
:1clrl'ss(1 ~l ~1 . le ( lo11\·Nnr m d0 la l'ro\· inct' dt:' Lié-ar : ,.., 

\ "11 les extra its drs clrlih(•nitiong du Oom'gt' {·clit'\· inal 
dt" Br n-Ah in dt'!' n jan,·i.rr t• t :20 février 19:2-b; 

\ "11 la dépPclie d 11 18 a\ï'i l 192-1 , nd r C'ss('t' pa r ~l. lt · 
( :0 11 \·C'r1w 11r dt' la J>roYincf' rlt' Liége h ir. Il' :J[iJJ i"l n' clt' 

l' L11 d11stri0 eL cl11 Trarn,il; 
\ " 11 le s lois s11 r la matière., no tamment l 'arliclc· 11 :} dv..; 

loi:-: cooi-cllrnnél's ::;11 r les minrs, d11 ] f, ::;eptc•rnhn • J!tl !I ; 
l ~n lt' ncl Il Ir l'onsei lll' I' ra pporlrm Chevalier cle Do11 ne· a, 

1 •11 sc's t'X pl icn t ions ;\ la s{·n ncr c1 r ce jour ; 
( 'onsicl(•rant <) ll f' l'nrliclt' 1 1 de la, loi chi .·, j11i n 1!)1 1 

{·tC'ncl l 'applirat ion du l'a rLiclt' l :2 de la loi c1 11 :2 mai l ~:iï 
aux minières Pl c;trri ères; 

( 'onsidénrn l que le cit'ni an<ll'l!r s't~ngage ~1 p;1~'t'l" h· 
double de la \'H lt'ur dP l'e1nprÏf;l' à expropriN: 

l'onsidé-ranL que~ l;1 proc~du rr e. t r égulièn' e·1 qut' 101:-: 

de• l't'nc111t·tt- il n 'y n p HS l'll d 'opposition , rnr la 1l{•<'l:t
ratio11, adre:;sl-c·' Il' 1 ~ sl' pl t•mbrt' 10:28 an ('ol lè•cfü· (>rll('
Yinal par le sieur Frant;o i::; Dclhaize-La;ffut, ne ,·ise que 
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Ici:; consé•quences é ,· c·ntu e ll C' ~ de l'exp lo itati on de la car-
rière ; 1 

Considrranl l' av is fa ,·oraule émis par le Collège échf' 
,·i nal clc BC'n-Ahin le 26 scpt.e rnbrr 192:1 ; 

( 'on. idéra nt qu ïl appc rL du t·appor t. de l ' lngéniem r n 
cl 1C' f- Direc t.e11r d u 7° a r rondissement des m ines : l° que 
M. Lat inn r Désir é, locataire de Ia ·pa rce lle comm una le sm 
la.q 11c lle do it. s 'établir la voie de communicati on deman
dée, n déclaré le :n no,·embrc 1923 à .i\ I. !' Ingénieur 
principa l, lorn de sa visite sur les lie 1,1 x., qu'il s 'opposail 
pl' rsonnellèment h l' octro i de l' a utori sat ion sollic itée par 
M. Spinet te , pa rce que ce lle-c i port erait, p réjudice à son 
explo itation ; opposit,ion qui n ' esL pas suffi sante, di t l ' In
g{•ni eur , pour motiver un a \·is défavor ab le à, la pr ésente 
reqnête ; 2° qu 'en r aison de la configuration de la colline, 
il y a nécessité pour l 'exploitation du gisement de M. Spi
ne LLe cc par suiLe utili té publi que pour réa lise r ceLie m ie 
cl e communication , d'occupr r dans la conce:sion Latinne 
111w surface tria ngu lai re don t les deux pe ti ts côLés mesu-
1·t•11 L environ 20 et 2G mètres ; 

Uo n::; idérant que 1\1. le Gou ve rncm a invité le Conseil 
<·onun11 na l de Ben-Ahin à, donner son av is, conformément 
;\ l' a r tic le 7 ü de la lo i communa le, cornlll c s'i l s' ag issa it 
ri 'rxpr opricr un Lerrain appa rtenant à la commune; 

( 'onsidérant que par délibfraLions des ~I janvier eL 
~U fév r ier 1924, le Collège écbe,·inal de Ben-Ahin a 
d{·clarc'• qu ' il y a erre ur , que la quest ion d 'expropr ia tion 
nt• :-;c po:;e pa::; , qu ' il s'agit seulement, d ' une demande dt;i 
passage sut· une pa rcelle de le rl'ain comm unal concédée 
;'tl\Llll. LaLinne e t Jassogne, <1u ' en conséquence cette 
a ffa ire ne doit pas êtr e soumise à nouveau à l ' avis du 
UonsP il communal, leq uel, en sa séance d n 4 avril 1923, 
a donn{: a11 dit sieur .:-'p incLte toute:-; ll' s au tori sa tions 
néce::;sai res à. l ' explo it.cLLion de sa carrière ; 
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Oons idéranL que i\1. e Uo uvernew', a u lieu de. saisir la. 
lJéputation de la demande inLroduite par M: Spm~tte,. a 
p ri é ~l. le .i\L nisLr e <le l' Ind usLrie et du Travail de lw faire 
connaîtr e ;;on avis :rnr ce poin t ; 

UonsidérunL que fa ute de la déclaration dem~ndée , 
J ' auLorisaLion donnée p ar la commune demeurerait sans 
effet, vu que par r article 7 des clauses de la conv~ntion 
intervenue entre le requérant et la C\)mm un e, celle-ci « ne 
» garantit pas le passage sur les Ler rain ou concession 
>> loué ou cédé à. des tiers », et que, d 'autre par t-, 
i\ f . Latinne, loca ta ir e ju:;qu ' en mar s 1U:26 de la par celle 
:;ur laquelle la m ie de comm un ication doit s ' é tabl ir , ayant 
hai l oposab le au x. tie rs, a déclaré dès le 21 novem br e 
1 u ~ :) , h ~ I . !' Ingénieur principal, s'opposer à l'octroi de 
I 'nul ur i:-;a t ion ::;ollic itéc par le r equérant; 

E st d 'avis : 

(~11e dans l ' occmrence i l y a lie u de poursuivr e la pro
c(!d11re en d0cla rnt.ion d' nt il iLé p ublique n écessaire pour 
1 ·('•l.al>l issl' mcnt, conformément an plan annexé à. la 
n·q u c'.'· tt.~ de M. GasLon SpincLte, du pas::;age ind ispensable 
à. 1 'exp lo it a tion de ,.;n, ca rri ère d n « rl'rou d u Bois )) , com
mune de Ben-Ahin. 

Avis du 30 Mai 1924 

Demande de ré~nion de concessions. - Double comptabilité. 
- Ventilation du prix de rev,ient et de la production. 

Est un 11101.if d'a cco1·der la réunion en un e seille conces-
8Îon de deu:c c:onces.~io ns cont'Îy iic.s a.ppw·tena.nt œu mê111e 
i1ropriéta ire : évite·1· l ' ohligat.ion de tenir une double 

• 
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co1r1ptnhilité el de re11liler le.s élé 111enls dit zwix de ?'evient 
el Je ïo prorlur/,ion. 

LE Ü0NSE!L DES AU NES, 

Vu la dé•ppch0 cl t1 1 •r mai l !) 2.+ ri e M. le Ministre de 
I' l ndw;1.1:ie c>t. d11 ' l'nt\'ail par laquelle il tramnneL au Conseil 
IP dossier d' 11ue c!P mandc de i·é11nion des deux conces. ions· 
de << Bois cl11 L11c el· T1·i v i è re~ réunis » et de « La 
Bnl'ct.te »; 

\i u la r rqu?t-e èla.!<'·0 rlu 18 mars 19211. de la. Société 
('i vill' drs ( H1nrhon11a.ges du /Jni.'l d11 IAu: , h Houdeng
Ai111Pril'S, q11i snlli C' i!.(' la n'·1 1nio11 des deux concesRions 
donL iJ s'agit; 

\ ' u Ir plan dr la s11l'fnce drs deux concessions, en gua
clrnpll' expé·dilion, it l'éclwllt' de 1/ 10.000 , v11 0! rl't'Li lii'• 
c·o11 forme par lrs a Il tol' i tés compétentes; 

\r11 k rapport c111 1 i avril 192<1 de M. !' Ingénieur e11 
<'lief-J)il'ecfeur d11 ~c arroncfüsernent des mines h l\fons, 
a11<p1<'I est. annexé en copie le rapport de M. l'Ingénieur 
l~rnes( ] )c .Jaer clat0 d11 30 avril 186fl; · 

\" u l'a.v is fa\·oral>Je cÎe la D6putation permanente dn 
Uo11 s0il LJ l'O\'incial du Raina.ni h la date dn 25 avril 1924-; 

Vu les lois coordonnées sur les mines du 15 sepiem
ure 1919; 

Rern l'avis du Conseil dn 5 février 1924 . 
' '.~niL'ndu le, Conseiller Baron de Uuvelier en ses expli -

r:tl 1ons à la S<'ance de ce jour; 

Considérant qu 'après l' avis du Co 'l J r:. f, ,. , 
l () ·J , . , ,. , ~ , nse1 ou ,) ev1 ic i 
. - -1, la Soc1f.t(• Civ ile des Charl)onnaae. d B , ] ] 
. [ · o S Ll OlS C 11 ...1UC 

~l. mtroc u1f lme rec1nête soUië it"nt 1 .,é : d l , , , · <• a r .union e a con-
ct•ss1011 « Bois du Luc et Trivie'l·es , . . ll d , reums » avec ce e c 
<< La Barette n sous la cléno111inatio11 de 0 . d 

, ci L (( oncess1011 u 
Ho1s n uc, La Barette et Triv ière 'é . . , s r unis ,, ; 

1 

... . 
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l 'onsidéran! que cetLe ._ociéLé est propriétaire de ces 
ckux concessions contigües; 

'onsidfrant que d:ins le lrn t de se soustraire à l'obliga
tion qne, jadis, l'administration Yonlait lui faire souscrire 
l'n l11 i imposant un cahier des charg~s plus onéreux que 
ce lu i imposé à b concesi::ion cl11 Bois du Luc, la Société 
impétrante, à, ccLtc époque, n'a pas demandé la r éunion 
de sa concession h celle de L <:t .Baret.te, mais seulement. 
I 'a11 tori::;ation d'ex ploiLer les espontes séparatives des 
runcess1ons; 

( :onsidérani. gue l'arrêté royal du 3 juillet 1869 a 
accordé l'autorisation sollicitée, de telle sorte que les 
dl' li X conces:.;ioni; sont r éunies en fait mais non en droit; 

UnnsidfranL q11e I 'Ac1mini:s! ra.Lion des :Mines fait valoit 
qu'en :sanctionnant la rl> un ion dP~ deux concessions en 
11111', 011 é\·itern l' inconvénient d'une double comptabi lité 
l'L l'olJlig;.1Lio11 de ventiler les .<- Ic'·menLs c111 prix de r evienL 
L' I dC' la producLion; • 

Est d'avis : 

{j11'i l y a lieH : 

I" d'a11 Lo rist-r la réunion de la concession du Bois du 
L11c et Trivières réunis arnc celle de La Barette sous l~ 
nom de « Co ncession dll Bois dll L1t.e, La Barette et Tri
nières >> qui s'é t.endra. so 11s nne superticie totale de 
'1. , fj~ :) ltecLares dépC' ncl ant des communes de Floudeng
. \.imeries, Houdeng-Uoegnies, La Louvière, Strépy et Tri
vières; 

'1." de maintenir les ·lim ites de la nouvelle concession 
colllme elle:.:; sont délinies dans les arrêtés de maintenu<.' 
de conce:.:;sion ·en date du 4 mars 1822 (Bois du Lnc) el 
li mars 1864. (La Barette) et dans les aTl'êtés de rectifica
l iun de:.:; limite:; OuesL et ~ucl J e lu. concession du Bois du 
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Luc en <late de:; :21 août 1809 et ;J nonm1bre 1920, mais 
en supprimant la limite commune B. A. D. O. 15 ; 

:l0 de stipuler q ue chacnne des concessions réunies res
tent ~uumise aux cla11 ~cs et condition · du cahier des char
ges qui la r6giL acLuc ll emenL. 

Avis du 20 juin 1924 

Voie de communication. - Mine. - Dépendance extérieure 
au périmètre de la concession. 

Voie de communication. - Chemin de halage. - Autorisa
tion refusée par le Ministre des Travaux Publics. -
Enclave . .!_ Déclaration d'utiiité publique impossible. 

I. Un e déc:/11ralio11 <l'11tilité publique pourrait-elle se 
procl11ire c11 fo1· c11r d'ww dépendan ce de rnine extfrieure 
ail ph ·imèlrc?· (No n 1·ésolu. ) 

l~. f_,a dérlarnlion d' 11t ili1.é pnblique ne peut être p1·0-
P?sec> en 'V'lie de _permett.re ù un concessionnaire de faire 
c1rc1de·1; se8 r:nm_on-~ sur ~n chemin de halage , malgré le 
refu s rl m1tnns~1/1~ n d·u i\/ 1nistre des Travaux publics. 

li eu est .aw.~ 1 m ême s'il y a enclnve, qnestion qui 
regal'de /e.q ll'tfJ1rn rt1lJ:, 11 0 11 le Co nse.il rles Mines, ni le Gou
ve>"11Pment. 

L E ÜONSEIL DES MINES 
' 

Vu la, dépi"chc d11 U mai 1994 C1l1 }\i[ ' . t 1 l'I d 
. , • • _, _ , 1 mis re ne n us-

Lr1r r L d11 1 ran1,1l ; 

y li , <l\'CC Jes plans et l' extrait clu cac] a t. d Q•· "t 1 t 
Cl ,,, 1. < s l e e Lla e e 

eL tal e ~1;ea 11 y annexés, la requête <lu I g novembre 1923 
rlc> la. oc1dé Anonyme des Charbonnacr 1 G" d l\~· --, l 1 ., . oes ou ran -1nam-
IJ011rg -.::-a ) om1 1Nf' , à 1\fonticrny-sui· " 1 

o • - , um ) L'e ; 

1 
1 .... 
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Yu la lrl ln' rl u n cl rremhre 1 Ç) 23 de cette Société et 
h·~ <'o pies >" a m1exées d' une demande ac1l'essée par cette 
~ocirl(· au ~ finis t rr cl rs 'rrn\·anx publics le 12 av:l'il 1928 
;1 i11~i q11r- la décision n6gn.ti vr inter venue l~ 8 juin 1 9 2~; 

Y11 le ra ppor t a.drei::::;é au Gouverneur le 24- janvier 192<1 
p;1 r l 'Tngé-n ienr en rl1f'f-Di rectcm élu ô° arrondissement. 
< l1•s 111 in es ; 

, . t1 b dépêcl1 e ncl rcss(•r q t1 Gouverneur le 8 février 
1 ~ 1:! -1 par Ir :Mi nistrf' rlr l'Tnd11str ie rt dn Tnwail ; 

\~11 les pi0C't'S clr l'c•nquêtc 01n-el'tc snr la demande <l e 
d<'·ch1 ra tion rl'11tilit é p11hliq110. notamment : 1° l' oppo$i
I ion fn rnrnlér Ir :) a n i 1 1Ç)24 par 1 'lngéniem en chef de:-; 
l'onls f'I 8hanssre~. Din~cten r clu 8Nvice de la -Meuse et 
dl' sps principaux a fflnrn l~ ~ =.2° tlllf' lettre de l'Ingénienr 
1' 11 clid de~ Chemin$ de fer, Dil'ec teur clu Gr0tlpe de Char
lt-roy n nx Vo i e~ c> t TraYa.ux ; 

,. 11 le nom·ea u rap port. adrrss~ a u Gonverneur le 
~R avril 1 fl2 4 par l'Tng0nicnr en chef-Directeur d1 1 

(i0 : 1 rrnnèlis~f'men f;; 

'1711 la. lclLr r clu ~ j11in 10:2-1 de la ~ociété 1w1uérmüe: 
\711 k R lois ('( nnêl-0s Rnr l:i rnat ièrr ; 
l ~ nll'nrl u le Pr(•RidenL <' 11 $011 rapport qui demeurera 

C" Ï-ailnexé; 
E~ l irne ne po11voir proposer ln déclaration cl ' ut ilitl· 

p11liliqne sollicitée. 

RAPPORT 

" P ar dépêche du 13 mai l 924. l\l. le l\rinist re de !' I ndu strie cl 
du Travail a t ransmis pour avis au Conseil le dossier d 'une requête 
du 19 novembre 1923 par laqncll <' l a Société Anonyme des Char
bonnages du Grand-Mambourg Sablonnière, dite aussi P ays de 
Liége, à Mont igDy-sur-Sam bre, demande que soit déclarée d'utilité 
pu blique la circ11lation par ell e avec ses camions sur le chemin de 
halage entre les points A et B des plans qu' elle joint, c'est-à-dire 
entre les inst;illations de son rivage à la Sambre canalisée et l'écluse 
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de Châtèlineau, poin t A , 011 le chemin de halage est on contact. 
avec la rue du Faleau et la rue Eudore Pirmez; la Société join t 
plan en quadruple et extraits tant du pl an cadastr a l de Châteli
neau q ue de la matrice de Châtelet et Châtelineau ; le moti f invo
q uo par elle est que le tenain lu i servant de rivage pour l 'embar
quement de ses charbons est complètement enclavé entre le chemin 
do fer de Charleroi à Namur, celni de Châtelin eau à Givet et la 
Sambre, qu ' il n 'a d 'au t re chemin d'accès que le chemin de halage 
de cette rivière, chemin sur lequel l ' Administration des Ponts el; 
Chaussées refuse de laisser circul er ses camions. 

» L e 27 décembre süivan t , la requérante a adressé à ] ' In énieur 
Principal d~s 1VJin.es ~me lett re .et des copies d'où il se voitgqne sa 
demande cl autonsat1011 de circuler avec camions adressée le 
l2 avril 1923 au Ministre des Travaux Publics a ' .t 't' · t' , . . . . . · . . va1 c c reJe ee 
par dec~s1~n pnse le 8 Jlllll 1923 au nom de ce Ministre par le Di rec-
Leur General des P onts et Chaussées L a lettre · 1 t. · mvoque es ar 1-
des 682, 683, 684 et 685 du Code civil r elatifs at d ·t d 
en cas d 'enclave. 1 roi e passage 

" L e rapport de !' Ingénieur en chef-Directet11· a G 
d 2 . . · u ou verneu r 

est u . 4 Janvrer 1924. Ce r apport ex pose d ' abo ·d 1 "t . d 
]' t t l a si uat10n · es 
ieux: e no e, sans toutefois en t irer de conséqu 1 . 
1 t. >. ·t t · , · ence , q ue e nvage 
con s agi es situe sur la concession d ll 'l' .· K .. 11eu- a1s1 n . 

" L e rapport i·elate nue lettre d 11 l ' 
l ' T é · . h . u · tecembre l923 d ans laquellc 

ng n1eu1 eu c ef-Directeur des P t Ch 
f · t • on ·s et aussées ~L Namur lui 

a a1 connaitre les motifs du i·eflts d ' t . . ' 
au on sat t'f · t éié communiqués à 1 S · ' t' •JOU, mo i s q111 on 

a oc1c e et que celle-ci a t ' h ' d ' f d 
sa susdite lettre du 27 d , b ' ac e e re ut er ans ecem re 1 923. 

,, Le rapport di t. que le trans mrt . . . 
charbous matériaux ou . d .t 1 P•11 le chomm de halage des 

' , p1 o Ut s provenant cl . . 
destinés, serai t la solution . 

1 
. u nvage ou vers lm 

. qui P acera1t la . , l 
meil leures conditions d ·exiJlo"L· t ' . 1 eq uerante dans es 

• J a 1011 . Donc dit l ' I , . h f des l\l rnes. " au cas où ï . ' · 11gem eur en c e 
i pourrait être fait . l ' . ' . 

» cle 113 des lois coordoim , . . app 1cat1011 de l a r t1-
ees, Je concluer · , 

» de nécessité et qu 'i l y a utTt' . a is que c est 1111 chemin 
. i i e pu bJ1que à e t . . . 

» t1on aux fins prémeu t iou , . n au onser l 'ut1hsa-
nees; mais en ] ' ' · 

» chemin de halage d'une v . . espace 1] s ' agit d ' un 
. . Oie uav1gable ~t g i·and t. fi h . 

» qui , JC le suppose an1)artient, , 1, ,,, t a c, c em111 
. ' ,., a l!.tat et c t ' , · 

» meut ex propner ni détourner • 1 1 on n e peut ev1dem-
. . , peui-etre mêm , . 

» élargir s'il est jugé trop étro·t e qu on ne saurait 
. · 1 pour la c· · 1 · 

>1 l ' article 113 n 'est donc pas selo . . n eu at1on par axe ; 
11 

mOI applicable 11 • 
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» Sur référé du Gouverneur au Ministre de !' Industrie et du 
Traxail , cel ui-ci lui écrivit le 3 février 1924. de faire procéder à 
! 'enquête prescrite et , au cours de cette enquête don t avis avait 
été ad ressé au Minist re des Chemins de fer et au i\liuistre de 
!'Agricul t ure eL des Trarnux pu blics, !' I ngénieur en chef des P onts 
c L Chaussées déclara que, tout en soumettant la question au Minis
t rc , il devait , vu les fins de 11011-recevoÎl' déjà opposées par celui-ci , 
fai re opposition: quant, h l ' Tugénieur en chef-Directeur de Service 
a ux voies et t ravaux du chem in de fer, il demanda que le dossier 
fû.1 , a.près l'enquête, communiqué au Ministre par l ' intermédiaire 
de la Députatio11 permauente. L ' in Ler vention de ce dépar tement 
ministérie l s'explique parce que la section visée du chemin de 
halage traverse la voie fe rrée de Givet à Châ.teliueau. 

» Après cette enquête, le 28 avril 1924. !' Ingénieur en chef
Directeur des i\ I iues déclara persister dans les conclusions de son 
précédent rapport et le Gouverneur transmit le dossier au l\1iuist.re 
le 8 mai , sans avoir demandé l'avis de la D éputation permanente 

(Com parez avis du 19 mars 1873, .fur. IV, 139) . 

» () 11 pourrait se demander si le bénéfice de la déclaration d ' u ti
lité publique peut êt,re étend u a ux dépendances d 'une mine lorsqu e 
ces d6peudances sont situées hors du périmètre de la concession, en 

:sorte qne la co1111111111ication à établir sera tout en t ièr e à l'extérieur 
de la coucessiou, n 'y touchera même pas : Ce n 'est pas la conces
:sion , la rnine qui est enclavée. m ais le r ivage qui l 'est et seulement 
a u regard du char r iage. J 1 n 'est même pas dit expressémen t que 
la mine soit sevrée de comm unication avec son rivage, mais Je 
dossier ne montre pa~ par où se fait. la communication qui permet 
à, la mine de fa ire parvenir ses prod uits au rivage où ils sont embar
qués; quoi qu ' il eu soit. depuis q ue la loi de 1911 a étendu l'appli
C'alion de l' article 12 dr la loi de 1837 aux minières et aux carrièt"'S 
qui u 'ont pas de t.erritoi re concédé, il peut paraîtré di fficile de 111• 

pa::i en reeonnaîtrn Ir bénéfiC'r a ux dépendances de mines ùlême 
ex rérieu res à la concession . 

.. ~Jais la quest ion ici dominante est celle soulevée par l'Ingé-
11 ieur en chef des l\ri nes : est-il possible de soumettr e le chemin de 
halage à un usage auquel il n 'est pas destiné et que le Ministre dec; 
Travaux publics refuse d 'autorised Nous partageons les sC'rupules 
çle l 'ln~én ieur en chef et nous sommes convaincus que, même si le 
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Conseil fais.ait la proposi t ion , elle 11e serait pas suiviç, pg,r le Gou
vernemen t. 

,. Lorsqu'une communication à établir doi t traverser des ch e

mins. nne route, un chemin de fer ou une voie d'eau . le Conse il 

a pour règle d'ex iger q~e l'avis des administrations intéressées soil 
demandé avant qne le Conseil ne se prononce (Avis 24-31 mai 1850. 
1 or jnin 1883 et 11 mai 1917) . Ici nous avons phis qu'un avis 
11égatif : l'autorisation a été demandée au Ministr e compétent et il 
l'a refusée. Nous n e con cevons pas le Ministre de ]'Industr ie 
et du Travail prenant la responsabilité d ' un arrêté royal qui 
disposerai t concernant un chemin de halage et. ce <'Ontraircmo11( 

à. une décision du l\ finistre compétent, celui d e !'Agriculture et 
des Travaux publics. 

v En effet , les attributions de chacun des Ministres sont déter

min~es par le B?i en ver tu de l 'ar t icle de la Const,itu t ion qui lui 
conf~re. le 1~0~1v01r _de nommer et de révoquer les Minist res (Giron. 
/)rmt rul1111111st rnl 1/, t . I. u0 84). En fait. chacun des Ministr es 
s'~b~ti ent scrnpuleusement d'empiéter sur le domaine des autres 

:\Jm~stres , :t il est d ' usage qne si un arrêté royal doit. i r,Jtéresser 
plusieurs departements ministériels , il soit contresigné par le chef 

de chacun de ces départements. JI est arrivé, notamment lors de la 

cr~ation _e~ ~uin 1_884 du Ministère des Chemins de fer, qu 'un 
meme m1n1stcr e, d it. alors d e !'Agricul t ure, de ]' Industrie e(, des 

Travaux 1_rnblics, a compris les ponts et chaussées et les mines les
quels avaient été précédemment déJ.à réunis dans l es att ··b t' · , 
cl i\J · · 11 11 !On:< 

u I 1111strc des Travaux publics· mais depuis 1 , t' d' 
i\[. · l' , . ' a cr ea ion un 

mis cre spec1al de l'Tndust.rie et. dt t. ·1 ·1 , , 
. . 1 1 ava1 , 1 s son t separes. 

» La nature de la voie que la . , 
, iequcrante voudr ait être autorisée 
a employer comme commu nication charret ièr ~ 
paraît même exclure le droit our 1 ' . e '~. son usage nous 
d d • C . . p e Conseil de fane la proposition 

eman ee. e serai t fane de l'article 12 d l· 1 . d 
b ·f .. . . e a 01 e 1837 un usage a us1 , ca1 ce serait "Or ter atte· t , 

1 r-- 111 e a a clestinatio ' · 1 d chemiu de hal age desf , t. . . n spec1a e 11 
• , m a 1011 qui est d 'mtérêt, public. 

» En effet : 1111 chemin de halage 11 , t . 
nication à l' usage du pubr .

1 
, es p~s une voie de conuuu~ 

ic, i n est destmé , h 1 d 
bateaux: la circ;ilation ~ · 1 . qu a11 a age es 

1 h . L .t ptec y est )lll1versellement tolé rée mais 
pas e c ar riage. e long des conrs d 'e · 

au naturellem t . hl 
ce chemin s 'établit. en vertu de la sei· .t d 

1
, en nav1ga es 

' vi u e egale d h 1 · 
oblige les propriéta ires rivei'ains à. laisser . t . e a age qm 

gi a Ultement libre, poiw 

-
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Ir hrtloy1' ~1' 1111'1111'111 , un e largeur déterminée de terrain le lon g <lu 
cours d 'eau (Ordonnance de 1669 sm les E aux et Forêts et arrêtés 
i-oyaux dn 30 avri l 1881 et du 1°r mai 1889). On ne peu t obliger 
lrs propriétaires ~t tolérer sur le ch emin d e halage ni le charriage , 
11i la circulat ion dn bétail (Girou , lJroit administratif, t . I , 
JJ 0 427). 

,, L e long d ' une riviè1·c canalisée, ce qui est ici le cas, la m êm e 
serv it ud e e x.istc , mais pas graLuite ; l 'Etat a dû indemniser le rive
rni u s i la r iviè re n ' était pas natur ellemen t navigable, parce qu e 
daus ce cas la ser vih1dc dc halage nc n5snltai t pas de la n af;ure clt•s 

lioux (Décret, tlu 22 janvier 1808) . 

" Dans les dc nx. cas. le riverain a gardé la propriété d11 sol d u 

chemin. Sans doute une propriété pr nf être expropriée pour éta
blir uue voie de comn111 11 catio11 dans l ' in térêt d'une min e, mais ici 
pas, parce que l 'expropriation dn sol laisserait subsister la ser vi

t iïclë. de halage qui n 'est pas susceptible d 'expropriation et d ès l ors 

l 'ex.proprial io11 du sol n'ouvrirait· pas la communicat ion don t l a 

min e a besoin . 

,. D 'a nt re parl il arrivera fréquemment que. pour can al iser une 
rivièr e . ! 'Etat aura chî construire des digues. comme c' est le cas 
lorsqu ' il exécnt r 1111 canal.- Dans ces cas, i l doit acqu ér ir l 'assiclk 

dPs digues, lesq uelles comprenn ent ltne berge e t m1 couronnem en t . 
(' 'est alors cc couronnement qni serf de chemi11 de halage. Il n 'y a 

pas alors li eu it servitude. puisque c'est l'Et at qui est p ropriétaire . 
mais ces digues (ch emin d e halage compris) fon t . à t i t re d e dépen

d ance de la g rande voirie par !'li>.u. partie du dom aine pu blic cle 
l 'Eta t (Code civil, article 538) . domaine qui est inal ién able e f 

imprescriptible . ne ponrrait être exproprié'- contre l'Et at, cela vn 
d e soi. cf· no peut. mrme d e la part dn Ministre .com péten t, f11 irc 

l' objPt d'autoris<tf-i ons s i ce n 'est· à titre p récai re . 

" L ' article 93 de l ' arrêté royal du 1°r mai 1889 in te rdi t, sur les 
dig ues' et chemins de halage qui ne· constituent p as des ch emin s 

pnblics, la circulation avec véhic ules. avec bétan, avec cheva11x 
autres qt~e ceux employés au bal agr . à moins d 'au torisat ion déli
n ée par le 7\linistre des Travanx publics : m1 arrêté royal c.i_u 
23 n1a1·s 1892 H end m ême la défen se aux vélocipèdes. On conçoit 
du reste parfaitement. que la circulat ion avec camions de char~on 
nages sur 1111 chem in de halage puisse enf>raver le·halage et meme 
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détériorer ce chemin. C'est le Ministre des Travaux publics ou . 
pour les vélos, le l)irecteur des Ponts et Chau ssées qui, se11I, a 
t'ompéteuce pour apprécier. 

,, La Société req uérante préte11 d q11'ellc est enclavée et invoquf' 

les articles 682 et suivants du Code civil. Mais la revcndicat,ion 
d'1111 d roit de passage en vertu _du Code civil sort com plèh•men L do 
la compét.e11ce da Conseil des Min es et d11 GOltvernement . C' est, 
devant les tribunaux ~u 'ell e devrait être portée. Malheur eusement 
pour la requérante, la Cour de B r uxelles et· la Cour de Cassation 
0111, toutes deux déjà décidé que la destination publique d n ch emin 
de_ halage met obst<!.cle à c<> qu ' un ~roprié-tai re . fût-il encl avé, y 
exige passage avec chevaux et voitures (Bruxelles , 23 décem
bre 1861. l'rt-~. 62. U , 86 et Cass. 27 octobre 1902. Pas. 1903, 
J, 22). 

,, Le 3 juin 1924, la requérant<> ;~adressé a u Conseil une lctt t:t' 
da1_1s laquelle_ e lle _développe des considérations de fait déjà émises. 
'] lll ne saura ient in Huer sur h1 solution de h f( llest ion cl , . . . ' · e compe-
l e1ncc1 mai~ sur l~squelles '.'_serait peut-être expédient pour elle 
cl appe ler 1 attention du }lnustrc de l '.Agrieul t m e et des T ravaux 
publics. 

" PPul-êt re la Société rcri né ranf f' pour.mit-clic nt i!Pm C' nf, r enou
\'elcr se: cl ém_archcu auprès du i\Jinistrc compétent. 0 11 s' appuya nt 
sur lt>_s o11011c~at1ons du rapport de I' 1 ngé 11 ie 11 r drs l\I incs don t elle 
a obt cntt copu' et eu offrant d e SP so11rnettre ~t toi ttes Je a·t· , . ' , s con l IOIJS 
l"I pre("autwn s moyeunant ll'squellcs le di"t i\,1 · · • · · . · · · 1n1s"re cr01nuf pou-
,·01r aceordcr uue u11tor isation précai re 011 provisoire. ,, 

8. LÉON JOLY . 

Avis du 18 juillet 1924 

Voie de communication incluse dans le périmètre c éd · . one e. -
Nécessité de la _communication. - Impossibi lité de pro-

· poser la déclaration d'utilité publique. 

f,u rlérlarntion d' utilité publù]ue Il <' pe· 1 . l . 
. . . 11 m erven1r 

/or.~lJU <' /11 r'O llllllllll/("ll/1 011 !!s i 11 é ce<.:<.:<11»·e nf· 1 l d 
· , · • • 1 <' -~or pas v 

l'éri 111 èlre co11cédé. ()' e.r.; t à la p1·océd·ure er l · t · . ,. iauonsawn 
d' oc.:r: ttpalwn qu il faut ulors recourir. 

1 
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\- 11 la dr pê·clH· min i;;t{·r i<' lh· du :20 juin Hl24 ; 
\ "11 la rcq 11 0lt• clt· la ~orirtr l'ivile des Usines eL Minei:: 

1k ll u11i ll t• <111 Ura 11 cl- fl urn 11 du ~ Mcembre 1920; 
\" u l' extra it , l' l1 q1wdrt1 ple t>Xpéd ition, du plan cad;1s

t1·;tl de la comm11!lt' dt' Hornu et de ln commune de Was-

1n11e 1 ; 
• Y u la letln, a<lre;;;;{·e IP (1 décembre ] 923 à. la Soci{·fr 

('i,·i lP dt•:-; üsinl';; <' l ~ l i1w;; (k l louill r du Grand-Hornu par 
I' .\.d rn in i:-:t rat inn \k:-: cltt•m i ns dt• fer de ! 'Etat; 

\" 11 le:-: ra ppor l" dt• 1 'l ngrn it•ur en chef-Directeur ù u 
~0 a1T011di;;:=;emenl dl':-: mines i1 ~[ons des 24 janvier , mai 
t•l l l juin l çi~ ,J ; 

\' 11 k :-; loi s =-ur 1a nwüère; 
E11Lendu le C'on:-:t1 illPr Frnnc,-ois en son rapport; 

( 'onsid{·rnnt que par rr q11 l>te du 8 décembre HJ 23, la 
8<1c it': t{• tk111a11élerf';;;;e so ll icit e l ' <'xp ropriation pow· eau. e 
d 'ut ili t{• p1d1liq11<· d ' 111w liandL' dC' Lt>rrain =- itul?e sur le 
krr it() Îr<' c\(' :-' CU ll1 11ll llW" ch- r1 or n11 et de Wasm11el , appar
tc•11;111t il c! i,·er;; propr irtairt>;;. <> n \" U t' de constr uire u11~ 
Yni°1· , l\' raccorclclllC'l11 prn1r lc·x lw:,;o ins de son explo ita
i ion: c111t· la Roci{•té- foi t n tl oir i1 l'appui de sa r equête que 
Ct' I L<' ,'.o if' dl' r;1ccordv1nt>n l l'" l absolument indispensablt' 
pom l;1 nia rclw de son induRlric ; 

( 'on;; id{·rnn l <[Ill' la :-;ociN c' n' a ,·e rsé au dosRicr que de:-. 
v-.;trai.t;; d 11 plm1 ra(fa;;tra l ch•;; communes de ~Ta:;mut-1 ('! 

IJnrn11: qn<' C\'UX-ci n' i11diql11•11l pa~ IC' pL· r i111È'tn· de :-.;1 
1·011ce;;sion <:'l q11c 11•:-. t'· h~ 11w 11 ts du clo:,;s iC'r 1w prou,·r11l p;1 :-. 
<Jll<' le·~ t>rnpriset' solli c itée» ~e lrull\·eraient en dehors de 
cc• péri mHn '. ; qu ' au cc111trn in ., )p r;.1 µp urt de l' Jngéni l't ~ r 
' ' 11 ch1•f-Dirt·cleur du 11 ju in 1 ~1 ~ -1 a ffirm e que cc>s ernpn 

:-Ol ':i :-i l ' lrtH1Yent r 1JLièn' 111c11t :,;ur la concession cle ln 
3ociété ; 
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C'nnsiclérant qu <" cbns ces condi tions, il v a lir 11 df' vo ir 
s1 1 'occ11pa ti on S<Jll ici t (>l' csL nécessaire ou. si L' lh, est s1m
plenw ot uti le h l 'exploitation clr la Rociétr; 

Consiclfrant q 11e la clort ri ne et la jurisprll(lence son t 
<l'accorcl ::;11r la procédure ~t suine dans chacune cl e ces 
{·\·enltta lit {•s ; CJll L' lorsq ur les t c~ rrnin s sui· lrscp1cls les ,·o ies 
!k co11111111 nication (loi,·ent Pt.rc c'.• tablics se lrot1n'n( 1la 11 s 

I ~, pé·ri 111 (.[ n• de' la conrrss ion, la procécl 11rr en exp ropria
t 1on li e pct1( 0trf' sui vi(' Cj lH' potll' les cl tC'l\lÎns cl ' utili t{• : 
q 11 'n 11 con l rn irc si l 'occ11pat ion rr ,·êt lt• ca rcthr clc néc.C's
sité, c'0sl la m ie di rlrc pnr l' aiticlr 11 de la loi dt1 
~l aHil L 10 cl l'arliclP 1•• cll' ln loi cl11 , juilkL 1 ~ (i .j 

(a '.·t i~l c·s 1ï _et. GO cl< '~ lois c<;o rcl c~nTI\:.es stl r l0s. }\fines) qui 
do1l t• lrc• s ll l\' I C (A \ï s cl11 C onscil des l\Iinr s rl 11 l •• octo
l1rL' J.,87, .for. VI, p. HHl) ; 

Considérant que la 1w p1 t>!0 cle ln Socié-té r rprésc11 l<' 
l'occu pation comme absol11mcnl inclispcnsn lil0 a,ux besoins 
1k son r xploit at ion: q 11 l' cl'l.tc n(•c0ss ité ress(lrl :wssi de la 
ll't tn· nd rc>ssfr h la Sucic'i(• pnr l '. ~clmini slrHti on ile~ rl 1e-
111ins cl ~ r~ r l'l q11 'c· ll l' ps( a11 s:-; i signa.Ire pa r ]'Jngéni r nr 
<'n clic' l -.D1r0r te11r cl ans :-;0 11 rnppor t du ] ·1 jnin 1924 · 
' ( '.<'. n ~id{•ra~l qu e• ri l' ll Il{' pNmet d'affi rmer q:1e ]a 
~oc 1 c·tc· <1 ~1ra 1 t , cl an,:; l'espè·cc., le clroit cl0 choisir cnl i·c· 
1 ocrt'. p<t l1011 <'I l'Pxpropriatil) n ; que le ca ra.clèn.' de l' oc-
1·11pat1011 c:t rc· l11i cl<' l' l'x prnpriat ion sont ah8olt1ni cnt cl ifTé-
l'l' nl :-:, p111 ;.:qlll' 11otaml11C'lll h nrcmièrc jJC' ' '~ t . ' ,, u ~ n C' ~re qnr 
1<"11lpora1n' <' ! qup h ;.:cconclc· c'sl tonjo11 rs rl 6fin ilivL•; 

l ~:l d 'av is : 

CJ11 'i l n\· a pa::: lien ck· llro1io...:c• r l·~ clé.c]·1·1·.,t· .,, t ' l' , ' ' ' . , ' ( \. ( ... 10 11 ( Il 1 1t r 
p11li li q t1P solli r 1tee par fo , oriété n 1·,,. 1 l U . . . . '- • c c0s smes r t· 
~ r 111e :' de Ho11dl r d11 Ci rand- Hornu à H . 

' 0 111\1. 

,..J 

i 

1 
1 

t.. . 
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Avis du 3 octobre 1924 

Occupation de terrain. - Terril. - Poussée des stériles. -
Envahissement au delà du terrain demandé en occupation. 
- Propriétaire consentant, mais non capable de vendre. -
Au.torisation au delà de la demande. 

Il. c:chPI ·rL' r11 // or Ïl:•e·r, .~u 1· ln.· propositi on cle l' l ri.géniem· 
des .\l i11e.c; . l 'oc<' 11patin n, 111hne rw del r't de ce qni a été 
df'"1mulé el q11 i rt déjù été rlé11a.c;sé par /' eni;al1is.se111en.t d11 

/1' r ril , lorsq11P cl' 1111 e 1n11·/. il e.c;t C'ertain q 11 e ce t e1;1 ohisse-
1111·11/ 11'Psf 1 1 c1.~ rtrn11é el tl 'o 11l re port 1.es de11x pflrlie.s . 0 11/ 

d '111 · l'Ol'l l 1>0 111· tli's i1·e 1· 'lt ll(' c1(T ll /H1/io11 11 /u s él e11d11e, mcris 

J,. 1.1ro111 ié111irc, 1111 lmre11 11 ile l>ie11.fu i.~111 1l'e, n'a pas capa-
1·i1~ de rendre ù l' u111iab le. 

\ '11 la dépt,clH' rni ni;;t.<'.· rielh-' èlu 1 'I aoi'H J 924 sonm0t.tant 
i1 I 'n VI,.;; d 11 ConsC' i 1 ln. dL'man<lr de ln Société Anonyme des 
l'liarlionn;1gr;.: d 11 'L'ricn-Kai ~ i n, h l'hiit0l inea11, à fin d'ob
IP nir a 11 tor isat ion cl'occnpN po11r les besoips de son 
t>xp loitat ion, une parce ll 0 de trr ra in d' une superficie de 
li <ll'l'" -Fi centiares sisP à Ui lly, comprise dan le n° 5H2B, 
section U du caclaslre, et appartenant an Bureau de Bien
ra isancc de Charleroi ; 

'ï11 la dite reqnêic on date du 11 mar s 1924, à laquelle 
~ont jo ints, r n quadruple• cx p(·cl ition <lôment vérifiés et 
cNtifiés : ] 0 l'C'xtrn it clu plan cadast.ral dans un rayon de 
cPnt mètres, a\·ec l' extrnit clc la matrice cadastrale s\ 
rn ppor tant, 

:.'!" le pla n s1 11· t imli1·c de la parcelle du terrain en cause, 

dres,c'.· ~ l'érhcllr lie ] / 1,000; 
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V n la Mclaralioo du BmNt11 de Bicnfai1;ance de Char-
leroi, du l~ avril 19:24; . 

Yu la répon!';e faite le ï / J 1. juin 1924 par le Directem
( j(· r:int des Oliarbonnagc1; du rl' rieu-Kaisin à M. l' Jngé-
11i l' 1t r Principal des n[inrs à Uharleroi ; 

\ ' u le rapport du 21 juin 1924 adressé par i\{. l' Ing~-
11ie11r en chef-DirecLem du G" :trrnndissement des mines à. 
Ulrnrleroi, à l\l . le Gournrne11r <le la l ' ro,·ince du T-foina11t ; 

Vu l'avis de la Députation perrn:tnente cl u Uonseil pro
vincial du Hainant en dn,lc d11 )] juillet 192,1; 

V Il les lois et rL!glC'ments sur la m;üièrc ; 
11:11Lcndu le Conseiller Uhe,·alicr <le JJonnca en :on rap

port, f a.iL à la séance dt> ce jour; 
t 'om;i<lél'anl que le. fonnali téR rcqn ises par l'a rt icle 50 

1 lt>s lois coordonnéeR :'1u· le;;; 1linc:' ont éLr remplies; 
( !onsidérant 'qtw la :::iociéLé Anonyme dc·s Uharbonn;wcs • 0 

<111 'l'rie11-Kaisin s'offre à indemn ise r ~uinint. les prc;;;crip-
1 ions des lois sur la mat ière, le prnpriétai rc de la parcelle 
dout elle sollicite l 'occupation ; 

Considérant que le terrain dont l'occupation est deman
cl<':e est situé dans le périmètre de la concession, et qn' il 
n'<»·;L ni enclos c.le murs, ni atLenant à des habitations 011 

clôLme~ murées apparLenanl a 11 même propriéta ire; 

Uon:;idérant que Les articles .+:3 et 4-l de la loi du 21 avril 
l M 10 don.nent au concessionnaite le droit, d'occupation 
de:.i Lcr raws de la StŒface pom Lo11s Lravaux nécessaires 
1n1 utiles au senice de l'exploitaLiou proprement dite 
(Uouseil des :Mine8 < mars 1912, J ur. Xl , p . 54; et 11 mai 
1900, .fur. Vlll, p. 219); 

( 'on~id,é ran L que ~'occ11pation est 11-foessitée par la pous
sé\.! quL s est prodllllc dans le dépôt des stéri les du siècre 
,\ Lo~ tl in 1(~ui ts 11°• . l· CL 2) .sur Gi lly, po.11ssée à laquelle oil 
1~:-;I n1ai;L'l'lC 1 lemen t. 1 rnposs1 blr c1c rcm6cl1cr · 

' 

r 
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Considérant q11e le h11n' au de bienfaisance propriétaire 
rit~ ll'l'l'ain dî1111ent <WHLÎ de cet,Lc demande d'occupation, 
11.11_11 d'y .raire opposition, sollici te a 11 conLraise qu'acqui
::-:1 f w11 ::-:0 1L faill• dt• la p1uc1:lle enLière 11° 592n, section C 
d11 cadasl rc, 1ua.is d(>clare ne pas avoir le pouvoir de 
\'L' ndrc de gré ~L gré; 

l'onsi<lôr:111 t l i llC la SociéLé des Uharbonnacres du 'l'ri eu-
1\.aisi n, di::-:f:Jü81.'·e égalc rn cnt à, fair e l'achat, de J'en tièreLé 
dl." aeLLc parce ll e, se voiL ainsi contrainte à. recourfr à 
l 'occupaLion; 

ConsidérnnL que, suirnnt, le rapport de l' Inaénieur en 
.d1l•f'-Uirc·clcm cl 11 :)'' arronclissemenL <les mines,~1011 se11IP-

11H·1ll. cet LL' partie clu lt~ rrni n : li ares -:16 centiares, esL si ric-
1 enH·n t nécn::;sa ire a ux UharlJonnages, maiR il serait rat.io11-
11l'l <pt 'h d<'.·l'auL d'acc1uisiLion de gré ~L gré de l 'enLièreLl! 
de b parcell e, I 'ucc11pùlion ::;o iL étendue au moi us ~t touLe 
la p;.utie Je la parcelle sise' :111 :\orJ -Est du chemin 11° 1 lD, 
C!l' qui ferait, bloc an ' c les parcelles 6] 6B el, ül7w, pro
priét,(·s de la ::)oci(·I {;, el lJ li ' a lors il es Lime <le voir émettre 
1111 avis favor able ; 

l'onsidéranL que l'cmpri~e sollicitée, 6 ares -:1:5 cen
tiares, éLaiL déjà c'UVâltic par les terres au moment où la 
p1·L' :'cnLe dc01ande l'uL inLroduiLe, début, de mars de cetll' 
annc'.-e, dolic il y a sc'p l mois (voir plan au 1/ 1, 000), et, 

q11 ' 11 n nournl empiétement, de ces stér iles sw· la porti0n 
l'n\·isagée par .i\L. l' lngL·nieur en chef-DirecLeur, 011 du 
llluins des dégclts : 110Lainment. par refoulement, du sol, 
sont, incluhit<tbles; que dan ces conditions eL tenant 
compte iL cet égard de l'asse11 Limcnt des parLies, il con
\·ient, d'étendre tlès maintenant l'occupation, comme le 
propo~c I 'lngénit'11r clL'S ni ines, jusqu'au senLier n° ll 9, ce 
<.dinde prt'VL'nir les 11 01 1\·clles difiicultés qui ne pomrnie11L 
1nauquer de surgi r imméd_iatement ; 
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EsL d'avis : 

· Qu ' il y a lieu d 'autoriser la tlociété Anonyme des _Char
liounages du ï'r ieu-lù1 isin à. occuper , pour les besou~s ù~ 
!Son exploiLaLion, hl partie Nord-J~st de l~ par~e lle sis~ a 
Uilly , ;:;ectiou 0 11° ;) 9 ~ B du cadastre , ce 3usqu au sentier 
n" l.l!J, soit sur une supcrlicie d 'environ] 8 ar es à. m esurer 
ex.acLement ultériemem~nL sm le Lerrain. 

Avis du 3 octobre 1924 

Carrière. - Police. - Sécurité des ouvriers. - Double issue 
insuffisante. - Interdiction d'exploiter. 

Chemin de fer. - Distance du franc-bord. - Carrière. 
Nécessité d'une autorisation du Gouvernement. 

.l. IL éche.t d' avprouver l'arrêté par lequel une dépu
lalivn permanente a inlerclil de conlùme1· l' exploilalion 
ll'wie carrière soitl.erraùie où la seconde issue de certains 
l;·a vuux est 'Însuffi.sante à assure1· la .~écurité des ouvrier.<; . 

11. . IJans lCt distance de 11ingt rnèlres du franc-bord d'un 
che·111in de fer , i l est: i11 lerclit d' e.i ploiler sans autorisa.tian 
du. <Joiwernernent une crinière , fût-ce ù ciel ouvert. 

LE ÜONSJfü, DES M INES, 

Vu la il 6p0chr min iRtér ie ll c èlu 13 septembre 192L} qni 
soumcL à l' avis du Conseil le dossier relatif à. nn arrêté 
pa r leque l la DépuLatiou permanente <lu Conseil provincia.l 
de Liége p rencl des mesures de police à !"égard de 
).[. Franckeu , ùc Hoirn, rxploitant une canière souter
ra ine de crnie sise en la. di tu commune; 

JuRISPRUDENcE DU CONSEIL DES MINES 
' . 

(füq'· 

V n le rap port de .M. !'Ingén ieur en chef-D.ir0cte11r du 
x• ;trrnndissement des mines dn 16 juillet 1924; 

Vn le di t arrêté pris le .l°r septembre 1924; 

\~ n les arrê tés royaux des 29 février 1852 et 5 mai 1 9 1 ~ 
port;11;1, Règ lement général de Police sm les l\lines, Miniè
res e t Oarrièœs; 

V 11 les lo is sur la mat\ère; 

Entendu le Conseill er Fran çois en son rapport; 

Uonsitlérant qu' en violation de l' arrê té royal du 
2U fé vrier 1852, le sienr Francken, exploitant actuel de 
la carri ère so 11Ler rai11e de craie de Boirs, a conduit ses 
l,rn.vaux cl'explo ita tion snr des pacelles autres que celles 
po ur lesquell es la clGclarat.ion avait été faite; 

Con:-; idérant que ces travàux ne possédaient qu 'une 
s t' lil (' issne ; <) lie cc fai t mrn:v; ait la sécurité des ouvriers 
d0 la carrière ; 

Oonsi déran~ q 11 'h la. sui te des avertissemen ts qui lui ont 
éLé donnés à ce :-;uje t pa r J 'Administration des Mines, 
l'exploitant a é tab li une ' seconde issue absolument insuf
fi san te pour assuer la sécmité des ouvriers; 

ConsidéranL a nssi que des galeries cr eusées récemme;1t 
;-;ans le: mies dn chem in de fer de Visé à Tongres mena
cent même la sécu ri té de celui-ci, e t con&idér ant que l ' ar
Lice ~) de la loi du 24 juille t 1.891 défend d'ouvr ir uu 
d'Pxp lo ite r, sans a utorisation du Uo nvernement, des car
ri è res, so iL b. ciel ouvert soit :-;0 11 Lerra ines le long des 
chemins de fer dans la dis t.a nc0 de vingt mètres du franc
bord; 

Considéant qu'à la snite des enquêtes et des constata
Lions faites par l ' Administration des :Mines e t des rapports 
de I'Ingéniem en chef -Directeur du 8° anondissernent des 
mines , la Députation permanent;e. a pris, le l°r septem
bre 1fl24, un arrêté pl't>Rcrivan t, cles nw~nrer-: C!0 police 
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propres à assurer l' intégrité de la carrièr r, la sécnl'ité des 
nt1\Ticrs rL la conscrrnt ion dés propriéLé•s dr. la ~mrface; 

Considérant que ees mesures sont cônforrnes aux dispo
sitions de l 'arhcle 1°• rle l'arrêté royal clu :MJ févri r. r 1 02 

et des a1-t.icles r·, :? e t :3 de l'arrêté royal du 5 mai Hll 9 ; 

Est d'avis : 

Q11 'i l y a lieu cl 'approu,·er l'arrêté de la Déput.at·ion per
manente du Conseil pro,·incial de Liége, en date d11 
, .. srptern urc 192-:J., qui dispose : 

ARTICLE PREMlER. - L 'exploitation des part ies de la car rière 
J . Francken, à Boirs, accessibles par une seule issue, est provisoi
rement interdite. 

Elle ne pourra être reprise tant que ces parties n 'au ront pas été 
pourvues d 'une seconde issue, aisément accessible et solidement 
établie, permettant le sauvetage du personnel en cas d 'éboulement 
de la galerie actuelle. 

Â..RT . 2. - Le sieur Francken fera dresser imméd\atement, par 
11n géomètre assermenté, un plan complèt et exact des galeries, 
des piliers réservés et des chambres ayan t servi à l 'extraction de 
la craie, plan indiquant les dimensions de ces galeries et chambres. 

Ùne copie de ce plan sera immédiatement r emise à l 'Adminis
t ration des Mines; elle sera échangée dans le premier semestre de 
chaque année contœ 11ne aut.re dûment complétée. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au mémorial admi
nistratif et il deviendra provisoirement exécutoire Je joiu· même 
de sa publication . 

AR'l' . 4. - Expédition du p1·ésent anêté sera adressée : 

n) à. l'exploitant par l' in termédiaire de M. Je Commissaire 
cl' arrondissement de Liége; 

b) à M . !' Ingénieur en chef-Directeur du 8° arrondissement des 
mines, à Liége, 

c) à M . le Ministre de l'Ind11strie et. d11 Travail, lt 13rnxelles. 

• 
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Avis du 3 octobre 1924 

Puits ancien non démontré dépendant d'une concession. 
Comblement insuffisant. - Danger. - Responsabil ité des 
propriétaires de la surface. 

!Jes frais de comblement pour cause de sécurité piibli
r11re d'un 1nrit.s 011C1·en imparfalteme11t coniblé , situé partie 
8 1l1' la 11oirie 11rbai1.1 e, partie dans utie propriété privée, 
i11c.:ombe11t uii.1: propriétaires des parcelles dans lesquelles 
il PM .~it. u é, à clwcwi en proportion de là surface occupée, 
si ce puit::; ne .fi91i1·e ni mix plans de la concession de mines 
sousjacente, ni à <111<'1rn de. plans de l'Adniinistration des 
Mines . 

Le Gouverneur de la Province n'a pu, à défaut d'arrêté 
de ln V éputation permanente, donner ordre de combler, 
i> I le conseil qu'il a donné à. la Ville n'engage pas lares
ponsabilité de l'Etat. 

LE ÜONS ~IJ, Il.!<;$ MINE8, 

Vu la dépêche ministérielle du 18 septembre 1924 par 
laquelle M. le Ministre de !'Industrie et du Travail 
dc·mande l 'avis d u Conse il sur le point de savoir à qui 
incombent les frai s de comulement d' un ancien puits 
rll'•cou,·ert rue de Rocou r, à. Liége; 

Yu le rapport transmis le 26 avril 1924 par le Bourg
rne:;;tre de Liége au Gouverneur de la Province; 

Yu le r apport étab li le 16 ma i 1924 par l'Ingénieur en 
chef-Directeur du 8" arrondissem ent des mines; 

\'11 en copie les lettres des 14 juin, J 6 juin, 19 juillet 
et G août 19:2-1-, échangée:;; e ntr e l' Administr ation commu
!1ale et le· Gouvernem ; 
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Vu le rapport ad ressé au Min isLre le J fi septembre 1924 
par I' 1 ngénic11r en chef-Directenr; 

V 11 les lois sur la matièr~; 
8ntendu le Oonsr iller Ifocedez en la sfance de ce jonr ; 
Considérant que cl' après les rappor Ls s11 sv isés de l' Ingé-

nic111· en chef', il ex iste à Liége, rue de Roco1Lr, llll pui ts 
;rncicn irnparfai LrmenL comlilé; que cc puits est situé en 
grande partie s01 1s la \·oi rie urbaine et en min ime partie 
so11s la. propriété du sieur Minet ; 

l'o11sidéranl q 11 e I: Administration provinciale et l 'Acl-
111 i11 istration communale sont d' accord snr la nécessité de 
cornblcr le puits qui présente un danger pour la sécuri té 
ptd > l'.q~c, 1'.'~is qu'elle diffèrent d'av is sur Je point de 
,;a\·011· a qm 111 combcnt. les frais du travail · 

C'onsidéra.nt que la de::;tination ancienne ~l u puits décou
\'Crt. n 'e~t pas .é>ta?I ie; que le dit pu i Ls ne fi gure pas au 
plan de 1 cx plo1t.aL1on de la concess10n de Bonne-Fin sous
jacen tc, ni sur aucun des plans reposant dans les archives 
d

1
<· I '. Administrati?n des Mines ; que rien ne prouve qu'il 

s ag 1.sse d'nn ancien pui ts de mines, d'autan t moins qu'i l 
a ,<"x i ~Lé dans la ré'.g i ~ n des exploitations de marne et que 
C( puit~ a P11 ser vir a ces exploitations; 

. Uor~ ·s idé rant q11e la propriété du dit pui ts ne se distingue 
pas de ce lle dl' la . urface eL que tout propriétaire est res-
pom;alile du danger que sa propriéte' f 't .·. , 

1 
, 

· , bl' ai com n a a secu-
nLe pu igue (Code r.ivil 544 138'3 138ô C , . 
7o); ' '· , J . . pen. 55.l , 

Considérant qu'en vain la Vi lle d L' , , 
, 1 · a e iege pretend se 

preva 01r e la lettre lui adresse' 1 5 "' « . e e aout 1924 par le 
(;OU\'e rne.ur de la Province de Liég t 
d 1, · , , e e Y trouver un ordre e autontc compctente pour eng 1 J' Etat ; ager a r esponsabilité cle 

Q11 'cn effet, le Gouverneur s' est b . é à _1 ·1 ' l 'A 1 · · · 0111 lllOnner un en11"r1 n r m1 111strat1on commnnalc. 1 ' qne es termes de 

\ 

-
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~a Mpêchc nr rr,·Nent aucun caractère impératif: que , 
111c'mr :i le C:o11Ycrneur axai t. ,·onlu ordonner le cornble-
1111·11 1 du puits, il n'aurait pu le fai re dans la .forme de sa 
ll·fln ., mai!' sr1ile111 c1tl en \·crtu d' un arrêté de la Députa
i io11 pN1nancnLe et. c1i ~u i vant, les prescriptions de l'arti
cl0 ~ ck l'a rrêté ro:val du 5 mai 1919 ; 

Q1 1'ainsi l'avisèlu l J mars 1921 du Conseil des Mines (l) , 
i11 ,·1»qué par la villè J (• T,iégc, loin de corroborer la thèse 
ck celle-ci, se reto11rne cont.rc elle puisqn' il di t que, à 
111 oi11 s d'avoir rC(' ll nn rnanclat spécial, le Bourgmestre, 
11 'h111t pn i': lr rc prr~cn ta nt de l'Etat eu matière mines, n P 

pl' t1 t agi r (lan:-> l'inlé' rN de ln srcurité publique que comme 
autori té communale; 

Est d'avis : 

(~ 1:1 · k s f'rais rlc comhlemcnt du puits cléconvert rue de 
f\oc011r, i1 Lirgt', incomlwnt e1 11 x propriétaires des par
cc ll t's cla11 s lc:;qu r ll t'S il est sit.né et au prorata de la surface 
occupée . 

Avis du 31 octobre 1924 

Demande en autorisation de cession. - Prix et conditions 
non indiqués. - Communication ultérieure au Conseil des 
Mines. - Non recevabilité de la demande. 

.V ' est pa.<1. rec·rn1blr u11 e de11Jande en autorisation de 
cession de concessio11 , .c:i ce lte demande 11 e fait connaître 
11i le pri.r. ni le.<: r·o11ditio11 .<.; de la ces.<1.io11 . 

/,'irrégularité 11 ' p.c; f pa.<.: r·o iwerle par une com111imÙ'a
tio11 1111ilatérnlP (/dl'P8.1;ée dan . ., la .<.;uite cm Conseil cles Mine.<; 
el s11r laq11 ell e 11'011l porté ni le r<tr> J>mt de l' lr19 énieiir des 
il/ i1ies, rL'i l'avis de la Députation permanente . 

(1) Jur. XII, 153, 

, 
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LE CoNSEJL n~s l\ll~Es , 

Yu la dépêche• minis! (>i,iell e du 4 septern bre 19 24 trans
rnrt t.::rn t au Conse il Ir dossier d' une élemancle C' ll autori . a
tio11 dl' cess ion de la concess ion du .Bois de Saint-Ghislnin 
;, la SociéLé Anonyme des Oliarhonnagcs de: Chevalières 
el de la Gqll1de iW~chine à feu éle Dour , à Dour ; 

Vu la requête form ulée conjoinLemenL par la ·dite 
~oci éLé et par la Société- An.onyme en liquidation des 
l'harlJonnuacs chi Boi:' de Rain t-Ghislain, ~L Dour, req 11êk 
pan·cn lll' l; 18 juin H)21J a u Greffe prù\· incial du HainauL ; 

Vu le pbn joint h la requête en quad ru ple exemplaire. 
lt• di t plan \·érifi é ei ce rtifi é au vœu de la loi; 

\ ·11 l' extrait du .1/oniteur Belge du 31 décembre 1 !J:!;) 
l'Ontcn:rnt procès-Yerkd de l'assrmlMe générale tenut' ]p 

[ ."j décembre ] 913 par le~ actionnaires de la 8ociéLr du 
Bois de Saint-( lliislain pour ,·oter la 111i:-;e en liquidation ; 

Vu le pouvoir clonnr le :~ ju in ] !124 par les liquidatrurs 
:'i cl(•t1x d'entr 'eux pom signer la d(' 1nancle en autori sation 
<h· CE'SSion ; . 

Vu le procès-\·erbal clc la séanCl' cl u Conse il d'adminis
tration de la Société des C'heva li (•res el de la Grandr 
Macltine, donnant pouvoir à nn cle sc•s adrn in isLraleur:' et. à, 

:'Oil di recteur-gérant de signer la dem~mde d' acha,t de la 
l'OllC'L'SSÏon cln Roi ::; ne Raint-G11islain , sé-ancc tenu{' le 
J (i a\ï'i l 1924 ; 

Yu la copie d ' un acte dC' v<'nle cln 12 mai 1914 portant 
sur l'actif de la Société du Bois de ~aint-Gh i slain , mais~. 
l'exception de la concession; 

Vn le rapport adressé le 19 aoli t J 024 par l'fog<•nieur 
<'n chef-Di recteur du l 0

• arrondissement des mines au 
( lo11n>rneur du Hainaut ; 

Vu l'avis émis Je 22 août 1924 par la Députation peqna
nente du Conse il provincial du Hainaut ; 
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Yu le rapport écrit cl0posé le 24 septembre 1924 par lè 
Con::;e ill er Baron de Cuvelier; 

\· 11 lc·s loi~ mini f>rcs roorclonnées; 

, -,1. en o11l n·. l:i lt'll rc l'i Jr bi lan ::i élressrs au Conseil 
le- ti octol>re I $1~ 1 pa1· la f\ocif-lé Anonyme des Charhon-
11,111l's cle ::; CltevalièrPs c•L de la Grande .Machine à feu de 

.~ 

])our ; 
l ~ nl f'nc1 11 011 srs explicatio11:-;, en séance d0 ·ce jour, le 

l' r{·sicl r11 t n·111p la <: :1ul le Oont:ci ller rnpporteur rnabde; 

( 'onsicl(·n.111l q110 !<':' partips n'ont en ancune f~~on fait 
('Ollll:1 îln' di) ll S ll' lll' rc•q11 r tr Ir prix. et les cond1t1?ns a~ 
l<· ur accord po111· la C(':'sion d l' achat <le Ja concession ·qui 
<'st l'objet de la ckmandr d' riutorisaLion; que , faute de 
lc- s :i rn ir intcrpr llérs 11 cc sujC't, ni l 'Ingénieur en chef
J)irecte11r, ni la Dépulalion permanente n'ont. pu s' en 

C'X. pliquN; . 
Qu' il est cC' pendnnt irnpossihlc d'autoriser une c0ss1on 

dC' co 11 ces::; ion :'ail s sa\·oir si k s conditions ne r enferment 
ri r n d'ill écral , c>t si le prix. n' est pas tel qu ' il porte atteinte 

" 1 C'1 • , , , 
:1 11 .x facultc's financières dont a 00~1 etc acquereuse aura 
'l>t•soin pour· <'x ploiter ( .1his cln l.5 décembre 1911 et les 
:iutoritPs cit(•0s h ce t flvi::i, Iur. XI , 07 ; Avis dn ·30 juillet. 
1 !Jl2 , <111 34 janvier rl dn l ô mai 19B. Jur . XI, fül, 81 
l'l !)l; AYis d11 -1 oc!ohr(' mm (1) ' !l nnale.s cle.~ Mines 
1 n~~ , 2• liv i·n ison, p. 4!)1 et Av i:-; inédit du 26 septem-
1 >l'l' 1!123 (2)) ; 

C'onsiilrrnnt CJ uP l ' ncq 11érruse n, il ei:;t vrai, poi:;trrieurr.-
11H ·11 t a11 drpôt cl11 rapport, c'·r.rit au Conseil que le prix de 
la concession r::;t clr cr•11l mille: franc~. rnais cette comm11-
11i cn tion unilatérale, sur la<]l tellc· n 'ont. porté ni le r apport 
Il l' l' l11 génif1 11r C' n r.hrf-DirrcLe ur , ni l'avis de ]a Députa-

(1) Ju1· . XII, 53. 
(2) Jur. XII, 297, 
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tion permanente, ne peut co~vri r - J'ir~·égu larité .de la 
requête (Avis inédit <leR 9 avn l eL 2 mai 1923 ~ 3 ) . Co

9

m
pnr. ~\xi: du 8 jam· ier Hl20 ( •1), Annales de:s Aimes 19_..J , 
1.c livraison, p. 457) ; 

Est d'avis : 

Qul' la demande, telle qu'elle a été présenlc'.-e et 
irn;lruit,e, n 'est pas recevable. 

Avis du 31 octobre 1924 

Demande en extension. - Affichage. - Certificat com
munal. - Erreur manifeste de date. - Rectification . 

Concession composée de diverses concessions réunies. -
Extension. - Cahier des charges. 

1. f..,orsque le ce tificat d'affichage de la demande cléli-
1·ré par l' A dimùiistration comrnttnale contient une clate 
11w11ifestenient erronée, 1ï appartient au-Conseil cle la rec-
tifier d'après le contexte. · 

TI. f,orsqt1.'1me extension e.~t acco1·dée à 1lne concession 
formée de la réurl'Îon de plusiem·s concessions soumises à 
t1<'8 cahiers de charges di_(ffrenl.8 , il échet d'appriquer il 
/' e.l' tew~io n le cahier rie. rellp des ancienne.c:; conC'ession.<1 
1r11i ('0 11fi11 e à l' extensio 11 , e11 le complétant dans l'esprit 
ile l'art. 8(-J des lois minières 1·oordorm.ée.<;. 

LE Coxs1•:1r, l>Rs ~ll ~Es, 

\T1 1 la dépêche clu 12 ~cp! embrc 1024 par laq11ellf• 
~r .. lv Mi 11is!rc .de l 'Tnclu~tl:ie et d11 Travail a transmis pour 
av is an Conseil 11nc rpquett' en extension cle conce

8
sion 

fonn é-c lf' 14 f'0vr i<'r J 9:24 par la f:\oc iété Anonyme clf'F-: 

('ha:·bonnagr- clf'8 r hf'\"rt li f>reR ('( dtj ln Grande Machine 
h feu de Dour ; 

(3) Jttr. XII, 880. 
(4) Jur. XII, 69. 

--- ----
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Vu ln dit e requête ain8Î ciue le plan, la coupe et autres 
j'ii(·ceR y annexées; . 

\7u l'arrêté priR le 1-1 man~ 1924 par la Députation per 
manente du Con~e il pro,·incial clu Hainaut; 

Vn les cer tificats dé li\ï'és par les ville et communes de 
MonR, Donr f' t Elouges, l<'s f' xern pJai reF> cl u 1\!owil eur 
Neige du :ï 111 ai e(, du 5 jnin , crux du journal La Prov in r.e, 
c~d ité i1 }forrn, du 28 aniJ et dù 28 mai 1924; 

Vu le rapport adr essé le 18 août 1924 par l'Ingénieur 
l! l1 chef-DirectE'ur du l cr arrondissement des mines au 
n ou,·erne11r du Hainaut f'I ren 1 le rapport du même 
fngénieur en che f du 2 1 anil 1914; 

V11 l'aviR émis par la Dr pu!ation permanente le :29 aoôt 
l !)24 ; 

\"11 Ir rapport écrit dé'po. é par le Président au Greffe 
d11 Conseil Je :2 :j septembre 1924; 

\" u leR lois m inièrcR cordonnées; 
\ "n le projeL d'arrê t,è rnyn l commun à la présente 

demande et à u1w demande en aut.orisat ion de cession et 
acg nis il ion <l e concess ion, projet parvenu au Conseil le 
::!() septembre l !)24; 

Revu ~'av i s d11 Conse il du J 5 junvier 1915 et entendu 
le Président rapportcrn· r n .<::es explications à ]a séance de 
ce JOur; 

Considérant qu' il n 'rxi8te a11 cun élément de connexion 
permettant de joindre r n 1111 seul axi l'affaire actuelle gui 
est en état et l'affaire relati,·e à la cession de Ja concession 
Bois de Saint-Uhi. Iain ; 

Oonsiidérant que la ... ociélé Anonyme des Charbonna
ges des Chevalières et de la Grande Machine à feu de 
Dour , ayant son siége à Dour, a demandé, à titre d'exten
i:;ion· de sa concess ion des Chevalières et Midi de Dour, 
concession des mines de honi ll e gisant soui;; 88 hectares 
-l J ares 02 centiar< 's des con1mun ci:; de Dom et cJ 'Elouges; 

Considérant, que, depuis la demande, est intervenu un 
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arrêté royal du 27 aHil 1924 autorisa ni cette -Société à 
réunir toutes se::; concessions en une seule dénommée 
« Concession des Chevalières et de la Grande Machine à 
feu de Dour » ; 

Considérant qu' il est justifi é de l'accornp lisserneni des 
forma li tés d'affiche et d'insertions exigées par la loi et 
ordonnées par la DPputation permanente; 

?onsidérat qne si la date du certifi cat d'affi chage déli 
\'l'C par la commune cl'Elouges esi manifestement erron
née, il ne si agit là que d'une eneur matérielle facile à 
rép~rer par le contexte de la pièce et il faut lire 28 juin 
au heu de 28 avril; 

Con ~idéra~t que dans i::a r<'q uête, la demanderesse en 
ext~ n s~on fait valoir noLan!ment que ses chantiers d' ex-· 
plo1Lat1_on aux é~ages de 860 mètres et de 810 mètres de 
son pmts n° 2 Saint-Charles, dans le:-; veines TI.• 2 ei n" 6 
par ell e. découvertes, sont arrêtés à la limi te Onest <le la 
ro~cess ion et. que ces cha~ti~ 1·s pourraient -être prolongés 
utilement à ttavers le tenitoir e' soll . ·i, t . 

ICJ~e en ex ens1on; 
Considérant que ces faits dont l' exactitude a été recon-

nue en 1914 et en 1994. p· . l'Ad · · . . . . . . "' at m1mstrat1on des Mm<-!S. 
Jlt st.1Cr cnt la demande · • 

C . , , .~lll ~ a rencontré aucune opposition; 

r on~idernn t. que 1 impetrante possède notoirement les 
nculies techniques et fi ., , . . 

. nanc1eres necessaires à l 'expl01-iat1on ; ' 

En ce 
qui concerne les redevances et le cahier des 

charges; 

Considérant qn' entre 1 . h. , . 
1 1 · 1 . es ca icr s de charges r eg1ssant 
e. mu t1p es cocess101u; et extension d i , 1 
~ · · s onv se compose · a l-Oncess1on actuelle des Cheval'' . d a 
Machine à feu de Dour il f t 1~ 1 ~s. et e la Gran ~ 
1' , · ). ' au c 01sn· pour l 'appliquer a 
ex~ens1on n accorder le cahier de Il d . s . , . ce e es ancienne. 

co11 cp~s 1 ons rc'1m1es cini confine , . . 
··1 f a. cette ex tension m::us 

qu J ·a.ut le complé te r, tant clans l' eup.,.·t d 1: t.' 1 ''fJ' 
d l ~ . . , ., .i e ar ic e ·.> · 

es Ols mmieres coordonnées qu· e · 
pour satisfaire au 

-

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 6.61 

· prescrit des lois du 2 mFt i 1887 et du i•r septembre 1910 
concernant les redevances; 

Rst d'avis : 

P Qn' il y a lir 11 cl'nccorder à la. Société Anonjrrne des 
Clrn rhonnages rles Oheva.lières et de la Grande Machine 
à frn de Dom , concession des rnine i:: de houille gisant sous 
un ll'lï'j toire <le ci11al.re-vingt-huit hectares qua.rante-trois 
arC':-: :-;oixantc-clem:: cenliarei:: dt>s communes dP Dour et 
d'Elouges, délimité comme sui t au plan joint en ciuadruple 
ii la demande : 

2° Qu'il v a lien él'aulori seT l' impétr ante à supprimer 
l'Pspont e d~ :-;a. concesi::ion lr long de l' extension à accor
cl<'r (lignrs I (on D') n .O.B .l\f (ou A) , mais de stipuler 
qn'<' llr réservern, le long et à l'int6rieur des autres limites 
cl<" l'f' xl C'ni::ion lni accordée , nnc esponte de dix mètres 
d'rpaisi::Nir et rinc' ponr lr i::t trplus elle rei::tera , ponr la 
dil(• rxtemion C' t Ra11 f ce qni concNne les redevances, sou-
111ises Ft llX clausC's et conrlit.iorn: dn cahier des chargei:: de 
ln concession cln Midi de Dour annexé à. l' a.rrêtP royal ùu 
17 janvier 1827, complété comme snit : . 

«< Le concessionnaire dispoi::era et condmra ses travanx 
>i clr manière il ne pas compromettr e la strreté publiciue, 
i> la conservat ion et la :o:alnhrité de la mine, la sûreté et la 
)) sa.nté cleR onvrÎNs C't il rw pai:: nuire aux propriétéi:: el 
» :lllx eanx utiles dr la irnrfac<'. n ser a tenu de s' affilier 
» "Ir .cas échéant à Lous organismes a~1an t pour bnt. de 
,, crt-1 r , d'onti ll C'l' rt rl'<•x ploilC'l' clnns l'intérêt romrnun 
•> (lps por ts ou rivage· aff Pctés n11 chargement et au trans
,, bordrrnent des prodni ts dP la mine » · 

3° de fixer · les redevances i;~u profit des propriétaires 
<l i· la :-;nrface ~1 ci nq nn nl-C' centinws par hecté1re et à 1·11 

J;0111' renl cln produi t net. <k l' ex ploitation iléterminf> con
[ormérncnt à L'arrêté royal du 20 mars 1914. 
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Avis des 14 novembre-5 décembre.1924 

Poursuite en déchéance. - Concessionnaires disparus. _ 
Art. 69, 8° du Code de procédure civile. 

Concessionnaire décédé. - Héritiers disparus. _ Même 
article. 

Héritiers inconnus. - Impossibilité de procéder. - Nécessité 
de compléter la loi. 

~· ,Lor.r:.q1rn /e.c; conoe.c;8ionnaires ont disparu oiL ont 
qwlle le pays et qu' il n' est pa.c; possible de 1·etrouve1· leurs 
lra('es ou celles ~e lem·s représen/.ant.'l actuels, il faut, tant 
}~O ur. la s~mmatwn ~le ~·e 71re 11 cfre l'exploitation que pour 
l ,us.s ~g natwn oe n dechea11 ce, procéder confonnénient à 
1 u1tide ô9, 8 du Code de procédure civile . 

11. ,L.o~·sq11 e le c:o11 ce.ssionnaire est nwrt intestat, qite 
ses henüers .<;ont ro111ms, mais qi1e certains d' entr' etLx 
ne ~e relrow;ent pas, ce ux-<:i doit ent être .so 1111nés et assi-
9'.ie.s selon le 111 ê111e arlicle 69, 8° du Code de procédure 
cwtle . 

III. Mai.c; si les héritiers demeurent inconnus, la loi ne 
do1.ine pa .~ moyen de pour.suim·e l'act'Ïo n Eille l 't ~t 

l 
, , · c e vrai e 1·e 

co 11tfJ etee pm· un 81J8fème de publication" d . . _ . . . ., e sommation 
« ai1x a IJ l lll ts-cfrozt » · 7/ faudrait lég 'f, l l 
• • , , • ' • 7 erer c ans e 11iê·1iie 
se11 s pour I eJ'e<;11t w11 des jugements par défaut. 

LE ÜONS l~lL DES MINES, 

~1 1 la dépêch~ ministérielle du 16 octobre 1924; 
Ln tendu en seance dn J 4 novemb re 1924 l 0 . 

F,··111(·0 1· · . . • e onseillèr , , s en . on rapport amsi conçu : 

RAPPORT 
« Da11s ses avis des 4 et 24 j uin 1921 ( l ) 1 . , 

des g11estions qui touchen t de p rès c 11 '. e .Conseil a r epondu à 
. . e es qui 1111 sont , · 

d ' hut nt q111 , eu réalité résolvent . . posees auJ ou r-
' pa r ana lo"'Je . der nièr es. b une par tie de ces 

(1) J 111" XII, 167 et 174. 
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" No~1s reverr ons cependant , à nouveau, chacun des cas qui son L 
soumis à l ' avis du Conseil el dans lesguels il s'agit uuiqu emen t des 
rp1est ions de procédure gui touchent soi t à la sommat.ion pr évue par 
l' a r Licle 69 des lois coordonnées su r les mines. soit aussi à l a p ro
cédure à s tfivre d evant les tribunaux civils eu m atière de déchéauce 
d e concession de · mines, tan t pour l 'exploit d'ajournemei1t que 
pour la significat ion et l ' exécu ti~n d ' un jugement par défaut. 

admet tant la déchéance. 

» N ous examinerons d ' abord chacune de ces questions au poiu t. 
du vue de la somm ation de l'article 69 et de l 'exploit d 'ajourne

ment . 
,, L es sit uations qui en fon t l 'objet ne sout pas spéciales au droit 

m in ier : e lles peuvenl se présenter dans tous les domaines qui son t. 

de la compétence de la juridiction civile . 
,, Prem ier cas. - L es cessionnaires ont d isparu ou on t quitté le 

pays et il n 'est pas possible de ret rouver soit leur trace, soit celle 

de leurs représentan ts act uels. 
,, Ce cas suppose que les recherches n ' ont pu établir si les co11-

ccssio1111ai res ou leurs ayaut·s-droit ont un domicile connu , soit <'Il 

Belg ique, soi t à l'étranger. N ous pensons qu ' il y a lieu de pr océder 
conformément a ux disposit ions de ] ' ar t icle 69, 8° du Code de pro
cédure civle tan t pou r la sommaLion de l ' article 69 des lois coor
données sur les mines que pour l ' assignat ion en déchéance de la 

concession. 
,, Second cas. - L e co11cessionaire est mort intest at et : 
1t) ses hérit iers ne peuvent être retrouvés tous . 
,, Ceci suppose que to11s les héritiers du concession nai re :;onf 

c·unnus nominativement mais que le domicile d 'une part ie d 'entre 

eux échappe aux reche rches. 
,, Tl y a lieu , dans ces cas, de sommer et d ' assiguer , dans los 

fornH'S ordinaires, les hér it iers do11 t lo domicile est conuu ; quant 
aux aut res. ils devr ont êt re sommés et assig nés con formément a11x 
dispositions de l 'art iele 69. 8° du Code de p rocédure civile, comme 

daus le cas pr écéden t . 

,, b ) Ses hér itiers sont i11co1111us. 

,, Dans l 'état actue l dr la législation . la sommation prévue par 
l ' a1·t icle 69 des lois coordonnées sur les mines ne pourra être faite, 
uon p.lu s que tous les devoi rs subséq11ents de procédure pou r pou
voir poursuivre l ' action en d échéance d 'une concession. 

, 
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,, L e Code de procédure civile ne prévoit pas ce ca s et l ' on en 
che rcherai t en vain la solu tion dans ses disposit ions. 

,, Aussi est·-cc avec raison q ue i\ I . )(' Procureu r Général, dans 
uu cas semblable - cas Emma 13ronue - a fait connaî t re à M. Io 

lllin istre qu ' il lui était impossible de poursuivre l'act.io11 r n 
décllé~uce parce qu'i l ne parvenai t pas à déLermiuer que ls éLaient. 
les héritiers d u concession naire décédé. 

,, Lorsq ue le concession uaire est décédé, que ses hérit.iers ou ses 

ayants-droi ts sont. inconnus e t qu ' il n' est pas possible de les clét-cr 
miner, il y aura donc lieu , tan t. pour la sommation de l'art.icle 69 
que pour l 'assignat ion, la s ignificatiou et l 'exécut ion dn jugemP1d 
par défaul admettant la déchéance, d ' in t roduire daus les lois c-oor 
do11 11 ées su r les mines des disposif,ious nouvelles qui, on ce qui con
cerne la sig11ificatiou et l'exécution d u jugement. rendu par dé faut., 
seront également applicables aux cas prévus a u 11° 1 et au 11° 2, 
litt . a dn questionuaire. 

,, Si d es disposit ions nouvelles n 'étaient pas introd u ites clans la 
loi . ou courrai t le ri sqno de voir se produire des opposit ions aux 
jugemen ts rendus et, dans le cas 11° 2 , li tt. b, il n'y aurait même 

jamais moyen d'entamer l' act ion en déchéance. 
., 1Ja 11s son avis du 211 juin 192 1. le Couseil a exa miné el exposé 

lrt•s 1011gucmeut les difficultés q ui pour raient se présenter pour 

l'cxécu tio11 d ' un jugemP1lt pa r d éfaut admet Lan\. la. d éch éance 
t1·u 11e coucession et aussi, clan s certains cas. l' impossib ilité d'cxé
~lllC'r pareil jugement de façon à rendre irrecevable Ioul e oppo
s it ion . 

» Eu conclusion . le Conseil est d ' avis que la loi est ins11ffisa11 IC' 
··l qu' il y a lieu d ' int roduire clans le t exte des lois coordonnées sur 
k-s mines les disposi tions su ivantes: 

« A. - L orsq ue le concessionaire sera mort et riue ses béritien; 
" srro11t inconnus, la sommation prévue à l ' article 69 ai11s i quo 
" 1 'assignaLion en déchéance de la concession seron t val ablemcu\ 
,, données conLre ses ayants-droi t. 

" L es exploits seron t· a ffi ch és à la principa le p or t e de l 'auditoire 
" du tr ibunal 0\1 la demande doit êt re port ée; 11110 copie de ces 
n exploits sera donnée ait Procureur du Roi , lequel visera les ori
n g inaux ; 

,, B. - L e jugement par d·éfaut admettant la déchéance d ' une 
,, con cessjou de mines et tous l es actes subséquents de la procédure 

·~ 

1 ...,,,.... 
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,, cont re : 1° u11 concessionnaire qui a disparu ou qui a quitté le 
,, pays sans qu'il soit possible de retrouver soit la perso~n~. du 
,, concessionnaire, soit ses rnpr ésen tants actuels; 2° des her1t1ers 
" d \ 111 concessio1;naire mort q ui ne peu vent être r etrouvés; 3° con

., t rc les héritiers inconnus d ' un concessionnaire mort, seront vala
" bleme11t s ig nifiés : pour Je 1° au concessionnaire et pour au tauL 
., que de besoin à " ayant -droit ,, du concessionnaire pour le 2" 
» of, le 3" ?t " ayant-droit ,, du coucessionn·1ire et ce par e xploit s 
" affiché$ à la principale porte de l ' auditoire du tribunal du lieu 
" oit le jugeme1it au ra été r endu : une copie de ces cxploit.s sera 
" donnée au P roct•reur du Roi lequel visera les o ri gin au x. 

» D es extraits de l a sommation, de l ' ajournement, du jugement 
n par dé fa ut .. de la signi fication de cc jugem en t et de l ' arrêté royal 
" prononçant l a déchéance de la concession seront publiés dans 
" deu x journaux de l 'arrondissemen t judiciaire d ans lequel !' ac
" t ion sera portée. 

" Toulo opposition au jugeme nt par défau t adme!Lant la 
., d ochéanc:e, ren du dans ces formes. cese ra d 'êt.re recevable six 

,, mois a près publication cle la sign ificatiou d e cc jugement. et, 
,, il. dé fa ut d ' appel dans les six mois suivants, la déchéan ce de la 
,, eouccssion pourra être prononcée par arrêt é royal. ,, 

Adupt c le:; ll'rn1C's et k :; conr lw;ion:s de C'l' rnpporl . 

Avis des 14 novembre-5 décembre 1924 

Action en déchéance. Concessionnaires décédés. - Héri-
tiers restés inconnus. - 1 nsuffisance de la lég islation 
existante. 

/.,onHfll'1111 <' co11 CP8.~Îon r1 h é odro.11ée en 18!58, il e.<;/ ;, 
/l l' ll prh• <"e rfffi11 que les <'Onces.c:iomwires son t tous dé~~
ilés. li i11111<n·/p de s'e 11 u.~s 11r er el de rec hercher letirs h ~r1-
1ier.« n 11 rtyn11 l t•-droi1. Si le.<; r<'cher<"f1 ps 11'11bo1lfi.c:sa1ent 

pets, il serait, sotls la loi acl iœ lle, irnpo."sible rle 71ours11ivre 
e11 /,oille sécw·ilé l'uction en déchéance . 

• 
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LE CoxsE IL DES ~ 1 1.'I ~ :;:, 

Y11 la dl>pêche min isléri0 ll0 cl11 :28 nc!ol11'0 1 Ç)24; 
1•: 11t c•1l( lt1 l'fl 8t'H ll C(' cl11 l 1 110\'l'l11"rc· 1 n~ 1 Il' Co11:-:ci ll·: l' 

F ra nr;uis l 'll :-:on rapport ainsi conçu 

RAPPORT 

" Si la Concession de galène et, de baryte plombifère de lVis.~<'n
liri,./1 a 6t,6 octroyée pa r arrêl'é royal d u 22 août. 1858, i l est. it pen 
près certain que les trois concessiounaircs sont actuellement, âgés 
de 90 ans au moins s' ils son t encore en vie. Mais sans qu'il y a it. 
certitude à cet égard, il est toutefois vraisemblable qu'ils sont. 
décédés Lous les trois. · 

11 li Y :t<.1rait lieu d e faire les recherches nécessaires pour s·en 
assurer comme aussi de rechercher. éventuellement, les héri tiers ou 
les ayants-d roit des concessionnaires. 

» Au cas oi1 ces recherches n 'abouLÏl'aienl pas il faudrait. pour 
pouvoir poursuivre en toute sécuri té l'action eu d échéance, que les 
Cham l>r"s a ient voté les cl isposi t ions a ciel i t ion 11 clles 1~ la loi su 1· les 
mines, proposées par 'le Consei l dans son avis 11 " 3068 de ce jou r. ,, 

~\duptc les termes et les conclusions cl e ce rapport. 

Avis du 23 décembre 1924 

Demande en déchéance. - Société en liquidation. - Adjudr~ 
cation de concession. - Absence d'approbation. - Retrait 

de la demande d'approbation. - Propriété non valable
ment transférée. - Clôture de liquidation inopérante. 

L or.c;q11' 11 11e .c;or·iél é 1iro11riétr1ire d '1111e cn 11 ce.<:sio 11 de 
111i11e.c; a été ·1ni.«P P 11 liq11 idntio11 <>/ qu <' la concession a été 
1tclj11.qée pul:tiq:ue1'.1e11t _PDstériP 11 re111en·t à la loi du 5 jilin 
LOll , (f!l<' I odp1d1ca ta1re rt de111r11ulé l'anp1·r>l>nt1'0 z . . . . . r . n ce .c;on 
1/l'qinc:1l1on mms est dér-édé sa 11 s l'rwoir obten•t t . . . , , • e e que ses 
a!Jants-clroll ont ret·1re la demci.nde d' app1·obation, la con-
cession demeure p11op1·iété de la Sociéte' qu~ l' ·t · , • avai mise 

• 

I 

· ~ 
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en adjudication. n an.c; re ('(18, la rlôt11re de la liquidation 
11 ',, /'" ;:,;.<' 1·11(,,1ife111 <> 11 I pro noncée el c'es t co11lre ce lle 

,\'ociélé 1111 e /11 rlfrh éance penl êt.re pom·siti-vie. 

LE Cox1-;1-:1 i. 'DES ~ 'I NES, 

\ ' 11 la. dépêch0 d11 :H octohrC' 1924 par laquelle le Minis
tre de l ' l nd 11 ~ trie cL du Trarn.i l so11met à nouveau iu1 

Co 11~e il . le dossier co11stit11é en vue ·de poursuivre Ja 
décliéanc(~ de la Concession de Ali nes de houille de Belle
·el-Bonne; 

Hevn le rapport cln Conse il ler Frnnçois <ln rn décem· 
lire J 921 ; 

Fh•v11 :;on a\·is d11 B av r il 192:2; 
\'n la lc• tt rn adrc · sc~C' Il' 31 octobre Hl:2:3 par lC's h f>ri-

1 i1' rs et ayaHt -droit. de ~ L. .\rtlim OJi,·!01", au Mini::it.L" L' cfo 

lï nd11strie et du Travail ; 
\' u l'a.cte clc 11 otor it• tc'.· :ILtr:;Lant quels sont les h6riiiers 

Pl a.ynnt-clroit d 'A rtltnr Olivie1·; 
Vu la :-;omn1<üion sig11i lic'•L' le ~4 rna r.· ] !)24 à. l:i r cqurte 

du ;\Linistrc do l' lndust rit' d du Travail Zt la Socic'.·Lé Ano
nynw d11 Uharbonnnge de F lénu Uontral en liquidation; 

Vu la lettre du ~ ocLoure LD:2-l. de l ' lngénieur en chef-
1 )iirectrur du J0 arrondissement des mines à Mons et celle 
aclr0ss1\0 k n uctoure J 9:2-l· h .Jl. le Ministre de l'Jndnstrie 
(·t (1 11 Tranti l par I' lnspcc!Pur Général des Mines à Mons ; 

\' u la lettr e adressée le :rn mars Hl24 à 1 ' Ingéniem en 
chef-Directeur par F . Roujob, liquidateur de la Société 
Anonyme du Charbonnage de Flénu Central ; 

Vu les lois coordonnées sur les Mines; 
Entendu le Conseiller François en son rapport; 
Uons idérllnt q11 e la Uonc(.>ssion de Mines de Belle-et-

l3o1111 e, d ' une superfi cie de J ,592 hectares s'é tendant sous 
les Lrrritoires des commun0s de J emappe, Flénu et Qun.
regnou a été octroyée h la t\ociété de Belle-et-Bonne par 
arrêtés royaux des BO juin 1830 et 25 avril 1868; 
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l 'onsicléra,nt que cctc ;;\ociéLé a éLé transformée sous la 
raison :;ocia.le 8oci1~l é Anonyme du Charbonnage de Flénu 
UE>ntral ; 

Considérant que sur pomsnites cl ' Art,h m- 01 ivier, 
créancier de la Sociét& et ;\la suit e d ' un jugrmcnt du Lri
lrn rrnl de :\Ions confi rmr par nn arrêt de la UolU' d 'App(~ I 
dr Bruxelles, la concession de Belle-et-Bonne a é~é mise 
1! 11 vente publique; 

· Üorn;idérant, que par a.cLc8 de:-; :3 eL ~;J avril 1912 <..le 
M. Le Notaire Marcel Fauconu icr, de i\lons, Arthur Oli
vier a été déclaré adjudical.aire <l e la concession ; 

Considérant, gn'ent,re-temps, la Société Anonyme du 
l'harbonnage de Flén1t Cent ral a.\'ait (•té mise en liquida· 
Lion; 

Considérant que le 27 juin J 912, le sieur Arthm Olivier 
:t in troduit auprès de la Députation permanente d11 Conseil 
pro\· incial du Haina11t une demande par laque lle il soUi
eitait l'approba,Lion de son acquisition; 

Uonsidérant qu'Arthur Olivier est décédé le 18 mai 
1 !H8 et qu' il a laissé pow· lic'.·r itier s et ayant-droit ainsi 
qu' il conste de l'acte de notorlèt.é versé au dossier : 

l~ son épouse M"'" .Josépli ine-Hùbe l' tine Mailleux, 
J" ses filles majeures Jrnnnr , Y\'onne eL Lou ise Olivier , 
;)'' son !i ls majeur Paul Olivier; 

Considérant que le 31 octobre 1923 le Gouvernement. 
n'avait pas encore statué sur la validité de l 'adjudication 
de la concession de Belle-eL-Bonne; 

Uonsidérant qu'à cette date, dans une lettre adressée 
au .Ministre de !'Industrie et du Travail, les héritiers et 
ayant-droit d' Arthm Olivier déclarent, retirer lem 
demande d'approbation de l'adjndication, fa ite à leur 
époux et père, de la concesion de Belle-et-Bonne; 

' . ) 
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Considéran t qu ·en <lroil cette concessiion appartient 
loujot1 rs ;' 1 la . ociét 6 :\ 11 011 ymr du Charbonnage de Flénn 
( \>nLral r n liquidation ; .. 

C'om•icléraut CJUL' Je ~-~ mai J 9:U, à la requête du 'Mmu:.
Ln' de l'Jndu::;Lrie e t du 'l'rnsa il cL par le ministère de• 
l' ht1issier Artht1r Dercymal'kc r, de Bruxelles, somma.Lion 
;t i'·Lé faite au Liquidateur de la Société Anonyme du Char
lionnao·r de F lénn Central d'avoir , conformément à l' ar-

o . ' d 
t iclo tHJ <le:-; lois coordonnrrs sm les mines, a repren rc 
k·:-; trnnwx d'cxploitat.ion· d0 la concession <le Belle-et
Bonnc clans le:-; six mois à partir de la date de ln, som
mation; 

l'onsiclérnnt qtH' le liquidall' llr n' a pas obtempéré à rn 
:-;ommat ion , ain::; i q11 0 cria résul te dn rapport de l' Ingé
nil•ur en chef-Din' ctcur <' Il date du .+ octobre 1924; qn ïl 
:-;'psL borné à fain' connaîtn' il l 'A<lmini~tration des l\Iinf~ 
cp1e la liquidation de la ~ociétc'.• Anonyme du Charbonna~c 
dv Flénu Central Nn it cltit 1t r l~t' èlepuis plusiems annfos, 
fau te d'actif; 

Uon»idérant, q 1tc la concession de Belle-et-Bonne qui 
;qJparLient à la liquidation constitue un actif; 

( 'onsidérant <i' t<~ la liq1tidat.ion d' une :ociété dissoute 
1w peul êlre clt>t urr e .-i une p<lrLie de .l'actif n'a pas reçu 
dl· dest,ination ; 

UonsiMrnnt ci ue la ~ociété Anonyme dn Charbonnage 
dt· Fl<'•n11 Central n 'esL donc pas liquidée et que c'est ~\ 
lion tlroit que la :-;nmmation a 6té signifiée à son liquida-
leur; 

l~st d'avis : 
Qu ' il y a liPt t dP p01m~uiv l'e (lp\·ant les tribunaux civils 

la déch(·ancc· de' la l 'oncrssion dr Belle-et-Bonne apparLe
rurnt i1 l:t Socic'Lé Anonyme du Charbonnage de Flénu 
Cc• 1tt ra 1 en lirp1 icla.tion . 


